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PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/766 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC LES GONDOLES à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  2  février  2015 de  Monsieur  Idris  BELHOUL, gérant  du  TABAC  LES 
GONDOLES situé 64, avenue Victor Hugo – 94600 CHOISY-LE-ROI, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2015/0092) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant du TABAC LES GONDOLES situé 64, avenue Victor Hugo – 94600 CHOISY-LE-ROI 
est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras 
intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/767 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC L’AVENUE au PERREUX-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 25 février 2015 de Monsieur Bernard GASQ, gérant du TABAC L’AVENUE 
situé  48,  boulevard  de  la  Liberté  –  94170  LE  PERREUX-SUR-MARNE,  aux  fins  d’obtenir 
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet  établissement (récépissé 
n°2015/0100) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  du  TABAC  L’AVENUE  situé  48,  boulevard  de  la  Liberté
94170 LE PERREUX-SUR-MARNE, est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/768 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BAR TABAC JEUX LE ROCHER FLEURI à JOINVILLE-LE-PONT

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 17 juillet 2014 de Monsieur Shoutcheang HUANG, gérant du BAR TABAC 
JEUX LE ROCHER FLEURI situé 52, avenue du Général Galliéni – 94340 JOINVILLE-LE-PONT, 
aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet 
établissement (récépissé n°2015/0111) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant du BAR TABAC JEUX LE ROCHER FLEURI situé 52, avenue du Général Galliéni
94340  JOINVILLE-LE-PONT,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  cet  établissement,  un  système  de 
vidéoprotection comportant 7 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/769 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC AU SCRIBE à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 1er octobre 2014 de Monsieur Henri TACY, gérant du TABAC AU SCRIBE 
situé 18, rue Albert Thomas – 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2015/0104) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  du  TABAC  AU  SCRIBE  situé  18,  rue  Albert  Thomas
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, est  autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 7 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/770 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC LE CONCORDE à BONNEUIL-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 10 novembre 2014 de Monsieur Benchaa MAHOUR, gérant du TABAC LE 
CONCORDE situé 3, avenue du Docteur Roux – 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet  établissement (récépissé 
n°2015/0129) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  du  TABAC  LE  CONCORDE  situé  3,  avenue  du  Docteur  Roux
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE,  est  autorisé à installer au sein de cet établissement,  un système de 
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/771 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TABAC LE LUCKY BAR à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 29 juillet 2014 de Monsieur Zhangting ZHAO, gérant du TABAC LE LUCKY 
BAR situé 122, rue Marius Sidobre – 94110 ARCUEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un 
système de vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2015/0130) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant du TABAC LE LUCKY BAR situé 122, rue Marius Sidobre – 94110 ARCUEIL,  est 
autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection comportant  4 caméras 
intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/772 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

Point de vente RELAY FRANCE à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 28 janvier 2015 de Madame Isabelle CONSIGNY-ROMERO, Responsable 
juridique de RELAY FRANCE, 55, rue Deguingand – 92300 LEVALLOIS-PERRET, (aux fins d’obtenir 
l’autorisation  d’installer  un  système de  vidéoprotection  au  sein  du  point  de  vente  n°362103 de 
RELAY FRANCE situé à l’Aéroport d’Orly – Orly Ouest N°403 – 94546 ORLY AEROGARE CEDEX 
(récépissé n°2015/0143) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  La  Responsable  juridique  de  RELAY  FRANCE,  55,  rue  Deguingand
92300 LEVALLOIS-PERRET,  est  autorisée à installer  au sein du point  de vente  n°362103 de RELAY 
FRANCE situé à l’Aéroport d’Orly – Orly Ouest N°403 – 94546 ORLY AEROGARE CEDEX, un système de 
vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 20 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant du point de vente,  afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur de la Police aux 
Frontières de l’Aéroport de Paris-Orly territorial sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/773 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

BRASSERIE DE L’HOTEL DE VILLE à NOISEAU

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 29 janvier 2015 de Monsieur Francis AYCIN, gérant de la BRASSERIE DE 
L’HOTEL DE VILLE située 5, avenue Pierre Mendès France – 94880 NOISEAU, aux fins d’obtenir 
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet  établissement (récépissé 
n°2015/0105) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant de la BRASSERIE DE L’HOTEL DE VILLE située 5, avenue Pierre Mendès France
94880 NOISEAU,  est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection 
comportant 4 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/774 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
RESTAURANT SANTA MARIA à NOGENT-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande en date du  9 février  2015 de  Monsieur Bolous MEDHAT, gérant du RESTAURANT 
SANTA MARIA situé 3, Grande rue Charles de Gaulle – 94130 NOGENT-SUR-MARNE, aux fins 
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet 
établissement (récépissé n°2015/0108) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  du  RESTAURANT  SANTA  MARIA  situé  3,  Grande  rue  Charles  de  Gaulle
94130  NOGENT-SUR-MARNE,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  cet  établissement,  un  système  de 
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant du restaurant, afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/775 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SARL HOTELIERE DE LA MUETTE – AMBIANCE HOTEL à LA QUEUE-EN-BRIE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande en date du  10 février  2015 de  Monsieur  Richard DOMERGUE, gérant de la SARL 
HOTELIERE  DE  LA  MUETTE  –  AMBIANCE  HOTEL,  8,  rue  André  Citröen
94510  LA  QUEUE-EN-BRIE,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de 
vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2015/0138) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le gérant de la SARL HOTELIERE DE LA MUETTE – AMBIANCE HOTEL, 8, rue André Citröen 
94510  LA QUEUE-EN-BRIE,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  cet  établissement,  un  système  de 
vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 14 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/776 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

    SUPERMARCHE MONOPRIX à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  2  juillet  2014 de  Monsieur  Jean-Louis  PLISSON, directeur  du 
SUPERMARCHE MONOPRIX situé 60/62, avenue de Paris – 94300 VINCENNES, aux fins d’obtenir 
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet  établissement (récépissé 
n°2015/0110) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  directeur  du  SUPERMARCHE  MONOPRIX  situé  60/62,  avenue  de  Paris
94300 VINCENNES, est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection 
comportant 2 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 14 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/777 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MAGASIN NATURALIA à VINCENNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  26  février  2015 de  Monsieur  Franck  PONCET, directeur  général  de 
NATURALIA S.A.S., 14, rue Marc Bloch – 92110 CLICHY, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer 
un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN NATURALIA situé 129/133, rue de Fontenay 
94300 VINCENNES (récépissé n°2015/0137) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le directeur général de NATURALIA S.A.S., 14, rue Marc Bloch – 92110 CLICHY, est autorisé à 
installer au sein du MAGASIN NATURALIA situé 129/133, rue de Fontenay – 94300 VINCENNES, un 
système de vidéoprotection comportant 10 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur général de NATURALIA S.A.S., afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/778 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

CLINIQUE METIVET à SAINT-MAUR-DES-FOSSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 9 décembre 2014 de Monsieur Yves ILLOUZ, Responsable technique de la 
CLINIQUE METIVET située 48, rue Alsace Lorraine – 94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, aux fins 
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet 
établissement (récépissé n°2015/0139) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Responsable  technique  de  la  CLINIQUE  METIVET  située  48,  rue  Alsace  Lorraine
94100 SAINT-MAUR-DES-FOSSES, est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures et 5 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Responsable technique de la clinique, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/779 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

PHARMACIE DES DEUX COMMUNES à SAINT-MAURICE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du  4 décembre 2014 de  Monsieur Darywath KEM CHHOEUN,  titulaire de la 
PHARMACIE  DES  DEUX COMMUNES  située  46,  avenue  du  Maréchal  de  Lattre  de  Tassigny
94410 SAINT-MAURICE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au 
sein de son officine (récépissé n°2015/0107) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 :  Le  titulaire de la PHARMACIE DES DEUX COMMUNES située 46, avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny - 94410 SAINT-MAURICE, est autorisé à installer au sein de son officine, un système de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au titulaire de la pharmacie, afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/780 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SALON DE COIFFURE « COIFFURE ET BEAUTE » à L’HAY-LES-ROSES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 10 janvier 2015 de Madame Régine FREDY, Responsable du SALON DE 
COIFFURE « COIFFURE ET BEAUTE » situé 106, rue de Chevilly – 94240 L’HAY-LES-ROSES, aux 
fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet 
établissement (récépissé n°2015/0112) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  La  Responsable  du  SALON  DE  COIFFURE  « COIFFURE  ET  BEAUTE »  situé
106, rue de Chevilly – 94240 L’HAY-LES-ROSES, est autorisée à installer au sein de cet établissement, un 
système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : La caméra installée ne doivt visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des 
tiers ou est dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne intéressée peut  s’adresser  à la  Responsable du salon de coiffure,  afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/781 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SALON DE COIFFURE FRANCK PROVOST – SARL HAIR CRETEIL à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du  23 février 2015 de  Madame Catherine ROBERT, gérante du SALON DE 
COIFFURE FRANCK PROVOST – SARL HAIR CRETEIL situé 429 Centre Commercial Créteil Soleil 
94016 CRETEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de 
cet établissement (récépissé n°2015/0140) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 :  La  gérante du SALON DE COIFFURE FRANCK PROVOST – SARL HAIR CRETEIL situé
429  Centre  Commercial  Créteil  Soleil  94016  CRETEIL,  est  autorisée  à  installer  au  sein  de  cet 
établissement, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser à la gérante du salon de coiffure, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/782 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MAGASIN SEPHORA à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

VU la  demande en date du  24 février  2015 de  Monsieur  Daniel  CONDAMINAS, Directeur  Sécurité 
International SEPHORA, 65, avenue Edouard Vaillant – 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT, aux 
fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  du  MAGASIN 
SEPHORA  situé  au  Centre  Commercial  Belle  Epine  –  Lot  119  (Mag  142)
94531 THIAIS (récépissé n°2015/0099) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Directeur  Sécurité  International  SEPHORA,  65,  avenue  Edouard  Vaillant
92100 BOULOGNE-BILLANCOURT,  est  autorisé à installer  au sein  du MAGASIN SEPHORA situé au 
Centre Commercial  Belle Epine – Lot 119 (Mag 142) -  94531 THIAIS, un système de vidéoprotection 
comportant 7 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur Sécurité International SEPHORA, 
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/783 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MAGASIN BEAUTY INVEST à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 9 mars 2015 de Monsieur Mehdi ELOUJDI, gérant du MAGASIN BEAUTY 
INVEST situé rue Antoine Marin – 94110 ARCUEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un 
système de vidéoprotection au sein de cet établissement (récépissé n°2015/0151) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le gérant  du MAGASIN BEAUTY INVEST situé rue Antoine Marin  – 94110 ARCUEIL,  est 
autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection comportant 5 caméras 
intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de l’établissement, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/784 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MAGASIN ZARA HOME à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 10 novembre 2014 de Monsieur Jean-Jacques SALAUN, directeur général 
de ZARA FRANCE, 80, avenue des Terroirs de France – 75607 PARIS CEDEX 12, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN ZARA HOME situé au 
Centre Commercial de la Vache Noire – Place de la Vache Noire – 94748 ARCUEIL, (récépissé 
n°2015/0120) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le directeur général de ZARA FRANCE, 80, avenue des Terroirs de France – 75607 PARIS 
CEDEX 12, est autorisé à installer au sein du MAGASIN ZARA HOME situé au Centre Commercial de la 
Vache Noire – Place de la Vache Noire – 94748 ARCUEIL, un système de vidéoprotection comportant
5 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la Sécurité de ZARA FRANCE, 
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/785 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

       MAGASIN H&M à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 11 février 2015 de Monsieur Laurent VOISANGRIN, Responsable Sécurité 
de  HENNES & MAURITZ –  H&M,  16,  rue  du  4  septembre  –  75002  PARIS,  aux  fins  d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN H&M situé au Centre 
Commercial Belle Epine – 94320 THIAIS (récépissé n°2015/0145) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Responsable  Sécurité  de  HENNES  &  MAURITZ  –  H&M,  16,  rue  du  4  septembre
75002 PARIS, est autorisé à installer au sein du MAGASIN H&M situé au Centre Commercial Belle Epine 
94320  THIAIS,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  19  caméras  intérieures  et  une  caméra 
extérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 28 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Responsable  Sécurité  de  HENNES  & 
MAURITZ   H&M,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la 
destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/786 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

     MAGASIN C&A à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 28 février 2014, complétée le 17 février 2015, de Monsieur Denis MARZIAC, 
Risk Manager de C&A FRANCE, 122, rue de Rivoli – 75001 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN C&A situé au Centre Commercial 
Belle Epine – 94531 THIAIS (récépissé n°2015/0152) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Risk Manager de C&A FRANCE, 122, rue de Rivoli – 75001 PARIS, est autorisé à installer 
au sein du MAGASIN C&A situé au Centre Commercial  Belle Epine – 94531 THIAIS, un système de 
vidéoprotection comportant 20 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Risk Manager de C&A FRANCE, afin d’obtenir 
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/787 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MAGASIN NEW LOOK à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 9 mars 2015 de Madame Elodie EUGENE, Responsable Protection profit de 
NEW LOOK, 11, rue Leredde – CS 11350 - 75214 PARIS CEDEX 13, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  du  MAGASIN  NEW  LOOK  situé  au  Centre 
Commercial Créteil Soleil – 94012 CRETEIL  (récépissé n°2015/0127) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : La Responsable Protection profit de NEW LOOK, 11, rue Leredde – CS 11350, est autorisée à 
installer au sein du MAGASIN NEW LOOK situé au Centre Commercial Créteil Soleil – 94012 CRETEIL, 
un système de vidéoprotection comportant 13 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne intéressée peut  s’adresser  à la  Responsable  Protection profit  de NEW 
LOOK, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le 
délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/788 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

TEINTURERIES LETOURNEUR à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande en date du  20 février 2015 de  Monsieur Pierre LETOURNEUR, Président directeur 
général de SAS TEINTURERIES LETOURNEUR, 28, Route de Lyons La Forêt – 76012 ROUEN, 
aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement 
TEINTURERIES  LETOURNEUR  situé  au  Centre  Commercial  Belle  Epine  –  94531 
THIAIS (récépissé n°2015/0094) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Président directeur général de SAS TEINTURERIES LETOURNEUR, 28, Route de Lyons La 
Forêt – 76012 ROUEN, est autorisé à installer au sein de l’établissement TEINTUERIES LETOURNEUR 
situé au Centre Commercial Belle Epine – 94531 THIAIS, un système de vidéoprotection comportant  3 
caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Président  directeur  général  de  SAS 
TEINTURERIES LETOURNEUR, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/789 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

SARL SEED - DEPANNAGE REMORQUAGE STOCKAGE FOURRIERE à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 9 décembre 2014 de Monsieur Jean-Yves PAULIC, gérant de la SARL SEED 
DEPANNAGE  REMORQUAGE  STOCKAGE  FOURRIERE,  Rue  Jean-Pierre  Timbaud
94290  VILLENEUVE-LE-ROI,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de 
vidéoprotection au sein de ce site (récépissé n°2015/0128) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  de  la  SARL  SEED  DEPANNAGE  REMORQUAGE  STOCKAGE  FOURRIERE,
Rue  Jean-Pierre  Timbaud  -  94290  VILLENEUVE-LE-ROI,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de  cet 
établissement, un système de vidéoprotection comportant une caméra intérieure et 3 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au gérant de la SARL SEED,  afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N° 2015/790 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

STATION DE LAVAGE SM LAVAGE à FONTENAY-SOUS-BOIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande en date du  10 janvier  2015 de  Monsieur  Farid MOURI, gérant de la STATION DE 
LAVAGE SM LAVAGE située 292, avenue Victor Hugo – 94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, aux fins 
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  ce  site (récépissé 
n°2015/0126) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  gérant  de  la  STATION  DE  LAVAGE  SM  LAVAGE  située  292,  avenue  Victor  Hugo
94120 FONTENAY-SOUS-BOIS, est autorisé à installer au sein de ce site, un système de vidéoprotection 
comportant 7 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de la station de lavage, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/804 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

       GUANGHUA MEDIA à GENTILLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

VU la  demande  en  date  du  1er  décembre  2014,  complétée  le  28  janvier  2015,  de
Monsieur  Xiaobei  ZHANG, directeur  général  de  l’établissement  GUANGHUA  MEDIA  situé
48, rue Benoît Malon – 94250 GENTILLY, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de 
vidéoprotection au sein de ce site(récépissé n°2014/1025) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  directeur  général  de  l’établissement  GUANGHUA MEDIA situé  48,  rue  Benoît  Malon
94250 GENTILLY,  est autorisé à installer au sein de ce site, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Responsable  technique  de  GUANGHUA 
MEDIA, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans 
le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N° 2015/805 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

GUANGHUA MEDIA à VITRY-SUR-SEINE 

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

VU la  demande  en  date  du  5  décembre  2014 de  Monsieur  Xiaobei  ZHANG, Directeur  général  de 
l’établissement  GUANGHUA  MEDIA  situé  80,  avenue  du  Moulin  de  Saquet
94400 VITRY-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection 
au sein de ce site (récépissé n°2014/1058) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 :  Le  Directeur général de l’établissement GUANGHUA MEDIA situé 80, avenue du Moulin de 
Saquet, - 94400 VITRY-SUR-SEINE, est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Responsable  technique  de  GUANGHUA 
MEDIA, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans 
le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/806 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

IMPRIMERIE GRAPH’IMPRIM à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  en  date  du  12  janvier  2015 de  Monsieur  Gérard  GOUJON, Président  de 
GRAPH’IMPRIM, 9-11, rue Sinclair – 94000 CRETEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un 
système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’IMPRIMERIE  GRAPH’IMPRIM  située  à  la  même 
adresse (récépissé n°2015/0109) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 :  Le Président de GRAPH’IMPRIM, 9-11, rue Sinclair – 94000 CRETEIL, est autorisé à installer 
au sein de  l’IMPRIMERIE GRAPH’IMPRIM située à la même adresse,  un système de vidéoprotection 
comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Responsable  de  Production  de 
GRAPH’IMPRIM,  afin  d’obtenir  un  accès  aux  enregistrements  qui  la  concernent  ou  d’en  vérifier  la 
destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/807 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MAGASIN MATTEL FRANCE à FRESNES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 9 mars 2015 de Madame Catherine PARMENTIER,  Responsable juridique 
du MAGASIN MATTEL FRANCE situé 3, Allée des Fleurs – Parc de la Cerisaie – 94260 FRESNES, 
aux  fins  d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet 
établissement (récépissé n°2015/0132) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : La Responsable juridique du MAGASIN MATTEL FRANCE situé 3, Allée des Fleurs – Parc de la 
Cerisaie  –  94260  FRESNES,  est  autorisée  à  installer  au  sein  de  cet  établissement,  un  système  de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service juridique du magasin, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/808 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
MAGASIN DARTY  à CHENNEVIERES-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 14 novembre 2014 de Monsieur Fabrice LAMARQUE, Directeur des Moyens 
Généraux de DARTY, 129, avenue Galliéni – 93142 BONDY CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation 
d’installer un système de vidéoprotection au sein du MAGASIN DARTY situé au Centre Commercial 
Pince  Vent  –  Avenue  de  l’Hippodrome  –  94430  CHENNEVIERES-SUR-MARNE (récépissé 
n°2015/0142) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Le Directeur des Moyens Généraux de DARTY, 129, avenue Galliéni – 93142 BONDY CEDEX, 
est autorisé à installer au sein du MAGASIN DARTY situé au Centre Commercial Pince Vent – Avenue de 
l’Hippodrome  –  94430  CHENNEVIERES-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant
11 caméras intérieures et 9 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur du magasin, afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/809 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

     ENTENTE SPORTIVE DE VITRY à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 11 décembre 2014 de Monsieur Laurent GOHEL, Président de l’ENTENTE 
SPORTIVE DE VITRY située 17/19, Allée du Coteau – 94400 VITRY-SUR-SEINE, aux fins d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de ce site  (récépissé n°2015/0135) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Président  de  l’ENTENTE  SPORTIVE  DE  VITRY  située  17/19,  Allée  du  Coteau
94400 VITRY-SUR-SEINE,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de ce  site,  un  système de  vidéoprotection 
comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président de l’ENTENTE SPORTIVE DE VITRY, 
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/810 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

LYCEE GUILLAUME APOLLINAIRE à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 10 février 2015 de Madame Sylvie CHARBONNEL, Proviseure du LYCEE 
GUILLAUME APOLLINAIRE situé 42, rue du Pavé de Grignon – 94320 THIAIS, aux fins d’obtenir 
l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  cet  établissement 
scolaire(récépissé n°2015/0134) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  La  Proviseure  du  LYCEE GUILLAUME APOLLINAIRE situé  42,  rue  du  Pavé  de  Grignon
94320  THIAIS,  est  autorisée  à  installer  au  sein  de  cet  établissement  scolaire,  un  système  de 
vidéoprotection comportant 4 caméras extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  à la Direction de l’établissement scolaire, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/811 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BNP PARIBAS à VITRY-SUR-SEINE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

VU la  demande en date du  10 mars 2015, du  Responsable du Service Sécurité de BNP PARIBAS
104,  rue de Richelieu -  75002 PARIS,  aux fins d'obtenir  l'autorisation d'installer  un système de 
vidéoprotection  au  sein  de  l'agence  bancaire  BNP  PARIBAS située  76,  rue  de  la  Concorde
94400 VITRY-SUR-SEINE (récépissé n° 2015/0141) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Responsable  du  Service  Sécurité  de  BNP  PARIBAS
104, rue de Richelieu - 75002 PARIS, est autorisé à installer au sein de l'agence bancaire BNP PARIBAS 
située  76, rue de la Concorde  -  94400 VITRY-SUR-SEINE, un système de vidéoprotection comportant
3 caméras intérieures et une caméra extérieure.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l'établissement bancaire et ne 
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d'un système 
de «floutage».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  8 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  responsable  de  l’agence  bancaire,  afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015 

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/812 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

MONEYGRAM FRANCE (Transfert d’argent) à BOISSY-SAINT-LEGER

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande en  date  du  16 février  2015 de  Monsieur  Gabriel  HEBINGER, directeur  général  de 
MONEYGRAM FRANCE (Transfert  d’argent),  214,  rue  Paul  Cézanne –  75008  PARIS,  aux  fins 
d’obtenir  l’autorisation  d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de
l’établissement  MONEYGRAM  FRANCE  situé  au  Centre  Commercial  Boissy  2  (Géant  Casino) 
94476 BOISSY-SAINT-LEGER (récépissé n°2015/0106) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 :  Le directeur général de MONEYGRAM FRANCE (Transfert d’argent), 214, rue Paul Cézanne 
75008 PARIS, est autorisé à installer au sein de l’établissement MONEYGRAM FRANCE situé au Centre 
Commercial  Boissy 2 (Géant  Casino) -  94476 BOISSY-SAINT-LEGER, un système de vidéoprotection 
comportant 4 caméras intérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur général de MONEYGRAM FRANCE, 
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/813 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

VILLE DE CHOISY-LE-ROI – PARKING DU MARCHE à CHOISY-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du  12 février 2015 de  Monsieur Didier GUILLAUME, Maire de Choisy-le-Roi, 
Hôtel  de  Ville  –  Place  Gabriel  Péri  –  94600  CHOISY-LE-ROI,  aux  fins  d’obtenir  l’autorisation 
d’installer au sein du PARKING DU MARCHE situé 8, avenue Jean Jaurès – 94600 CHOISY-LE-ROI 
(récépissé n°-2015/0136), un système de vidéoprotection dans les limites du périmètre suivant :

-          Rue Carnot – 94600 CHOISY-LE-ROI,
-          Rue Picasso – 94600 CHOISY-LE-ROI,
-          Rue de l’Eglise – 94600 CHOISY-LE-ROI,
-          Avenue Jean Jaurès – 94600 CHOISY-LE-ROI.

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 :  Le  Maire de Choisy-le-Roi, Hôtel de Ville – Place Gabriel Péri – 94600 CHOISY-LE-ROI,  est 
autorisé  à  installer  au  sein   du  PARKING  DU  MARCHE  situé  8,  avenue  Jean  Jaurès
94600 CHOISY-LE-ROI, un système de vidéoprotection dans les limites du périmètre suivant :

au sein du PARKING DU MARCHE situé 8, avenue Jean Jaurès – 94600 CHOISY-LE-ROI (récépissé 
n°-2015/0136), un système de vidéoprotection dans les limites du périmètre suivant :

-          Rue Carnot – 94600 CHOISY-LE-ROI,
-          Rue Picasso – 94600 CHOISY-LE-ROI,
-          Rue de l’Eglise – 94600 CHOISY-LE-ROI,
-          Avenue Jean Jaurès – 94600 CHOISY-LE-ROI.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



2

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Chef du Service Prévention-Sécurité de la 
Ville de Choisy-le-Roi, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la 
destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/814 
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
VILLE DE CACHAN – HALLE DU MARCHE à CACHAN

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande en date du 21 janvier 2015 de Monsieur Jean-Yves LE BOUILLONNEC, Député-maire 
de  Cachan,  Hôtel  de  Ville  –  3,  Square  de  la  Libération  –  94230  CACHAN,  aux  fins  d’obtenir 
l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de la HALLE DU MARCHE située
3, avenue Léon Eyrolles – 94230 CACHAN (récépissé n°2015/0133) ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article  1 :  Le  Député-maire  de  Cachan,  Hôtel  de  Ville  –  3,  Square  de  la  Libération
94230  CACHAN,  est  autorisé  à  installer  au  sein  de la  HALLE  DU  MARCHE  située
3,  avenue  Léon  Eyrolles  –  94230  CACHAN,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  8  caméras 
extérieures.

Article  2 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 3 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article 4 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 6 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  7 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 8 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Service de Police Municipale de Cachan, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 9 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 11 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le Tribunal Administratif de MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 12 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/830
portant autorisation d’un système de vidéoprotection
ECOLE OZAR HATORAH CRETEIL ECHAT à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la  demande  reçue  le  20  février  2015,  complétée  le  23  février  2015,  de
Monsieur Daniel  LEVY, Responsable Gestion du Patrimoine pour OZAR HATORAH, 31, rue des 
Cordelières – 75013 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation d’installer un système de vidéoprotection 
au  sein  de  l’ECOLE  OZAR  HATORAH  CRETEIL  ECHAT  située  2,  Voie  Félix  Eboué
94000 CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper 
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, en application de l’article L.223-4 du 
Code de la  Sécurité  Intérieure,  il  convenait  de mettre  en place,  dans l’urgence,  le  système de 
vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au regard de ces circonstances, l’ECOLE OZAR HATORAH CRETEIL ECHAT située
2, Voie Félix Eboué – 94000 CRETEIL, a obtenu par arrêté préfectoral n°2015/500 l’autorisation 
provisoire  d’installer  le  système  de  vidéoprotection  demandé,  à  compter  du  27  février  2015, 
conformément aux dispositions de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des 
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du 
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation 
(4 mois) ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
20 mars 2015, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de la mise en 
œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement au sein de l’ECOLE OZAR HATORAH 
CRETEIL ECHAT située 2, Voie Félix Eboué – 94000 CRETEIL ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2015/500 du 27 février 2015 précité sont abrogées.
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Article  2 :  Le  Responsable  Gestion  du  Patrimoine  pour  OZAR  HATORAH,  31,  rue  des  Cordelières
75013 PARIS,  est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein de 
l’ECOLE OZAR HATORAH CRETEIL ECHAT située 2, Voie Félix Eboué – 94000 CRETEIL, et comportant 
11 caméras visionnant la voie publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’établissement scolaire et ne 
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système 
de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Directeur  du  secondaire  au  sein  de 
l’établissement scolaire, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la 
destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/831
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

ECOLE OZAR HATORAH CRETEIL SAINT-SIMON à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU la demande reçue le 20 février 2015, de Monsieur Daniel LEVY, Responsable Gestion du Patrimoine 
pour OZAR HATORAH, 31, rue des Cordelières – 75013 PARIS, aux fins d’obtenir  l’autorisation 
d’installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  l’ECOLE  OZAR  HATORAH  CRETEIL
SAINT-SIMON située 64, rue Saint-Simon - 94000 CRETEIL ; 

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper 
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, en application de l’article L.223-4 du 
Code de la  Sécurité  Intérieure,  il  convenait  de mettre  en place,  dans l’urgence,  le  système de 
vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au regard de ces circonstances, l’ECOLE OZAR HATORAH CRETEIL SAINT-SIMON 
située  64,  rue  Saint-Simon  –  94000  CRETEIL,  a  obtenu  par  arrêté  préfectoral  n°2015/499 
l’autorisation  provisoire  d’installer  le  système  de  vidéoprotection  demandé,  à  compter  du
27  février  2015,  conformément  aux  dispositions  de  l’article  L.223-4  du  Code  de  la  Sécurité 
Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des 
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du 
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation 
(4 mois) ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
20 mars 2015, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de la mise en 
œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement au sein de l’ECOLE OZAR HATORAH 
CRETEIL SAINT-SIMON située 64, rue Saint-Simon – 94000 CRETEIL ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté n°2015/499 du 27 février 2015 précité sont abrogées.
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Article  2 :  Le  Responsable  Gestion  du  Patrimoine  pour  OZAR  HATORAH,  31,  rue  des  Cordelières
75013 PARIS,  est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein de 
l’ECOLE OZAR HATORAH CRETEIL SAINT-SIMON située 64, rue Saint-Simon – 94000 CRETEIL, et 
comportant 14 caméras extérieures.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’établissement scolaire et ne 
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système 
de « floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 25 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Directeur  du  secondaire  au  sein  de 
l’établissement scolaire, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la 
destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01 49 56 64 29

A R R E T E   N°2015/832
portant autorisation d’un système de vidéoprotection

  UNION DES ASSOCIATIONS MUSULMANES DE CRETEIL (UAMC) - MOSQUEE DE CRETEIL à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2014/5020  du  11  avril  2014  autorisant  le  Président  de  l’UNION  DES 
ASSOCIATIONS  MUSULMANES  DE  CRETEIL  (UAMC),  4,  rue  Jean  Gabin  –  BP  164
94005 CRETEIL CEDEX,  à  installer  au sein  de la  MOSQUEE DE CRETEIL située à la  même 
adresse, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras extérieures ;

VU la demande reçue le 6 mars 2015, complétée le 10 mars 2015, de Monsieur Karim BENAISSA, 
Président de l’UNION DES ASSOCIATIONS MUSULMANES DE CRETEIL (UAMC),  4, rue Jean 
Gabin – 94000 CRETEIL, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection 
installé au sein de la MOSQUEE DE CRETEIL située à la même adresse ;

CONSIDERANT  que suite aux attentats perpétrés au Journal Charlie Hebdo et dans le Magasin Hyper 
Cacher à PARIS les mercredi 7 et vendredi 9 janvier 2015, en application de l’article L.223-4 du 
Code de la  Sécurité  Intérieure,  il  convenait  de mettre  en place,  dans l’urgence,  le  système de 
vidéoprotection sollicité ;

CONSIDERANT qu’au regard de ces circonstances, la MOSQUEE DE CRETEIL située 4, rue Jean Gabin 
94000 CRETEIL, a obtenu par arrêté préfectoral n°2015/667 l’autorisation provisoire d’installer le 
système de vidéoprotection demandé, à compter du 13 mars 2015, conformément aux dispositions 
de l’article L.223-4 du Code de la Sécurité Intérieure ;

CONSIDERANT que  l’article  L.223-4  susmentionné  dispose  que  la  Commission  départementale  des 
systèmes de vidéoprotection doit toutefois rendre son avis sur le maintien de la mise en œuvre du 
système de vidéoprotection autorisé provisoirement avant le délai d’expiration de ladite autorisation 
(4 mois) ;

CONSIDERANT  que  la  Commission  départementale  des  systèmes  de  vidéoprotection,  réunie  le
20 mars 2015, a émis un avis favorable sur le maintien, pour une durée de 5 ans, de la mise en 
œuvre du système de vidéoprotection installé provisoirement au sein de la MOSQUEE DE CRETEIL 
située 4, rue Jean Gabin – 94000 CRETEIL ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1 : Les dispositions des arrêtés n°2014/5020 et n°2015/667 des 11 avril 2014 et 13 mars 2015 
précités sont abrogées.
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Article  2 :  Le  Président  de  l’UNION  DES  ASSOCIATIONS  MUSULMANES  DE  CRETEIL  (UAMC),
4,  rue  Jean  Gabin  –  94000  CRETEIL,  est  autorisé  à  poursuivre  l’exploitation  du  système  de 
vidéoprotection  installé  au  sein  de  la  MOSQUEE  DE  CRETEIL située  4,  rue  Jean  Gabin  –  94000 
CRETEIL, et comportant 2 caméras intérieures, 11 caméras extérieures et une caméra visionnant la voie 
publique.

Article  3 :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords du lieu de culte et ne doivent pas 
visualiser  les  bâtiments  appartenant  à  des  tiers  ou  sont  dotées,  le  cas  échéant,  d’un  système  de 
« floutage ».

Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter.

Article 7 :  L’autorisation est délivrée pour une durée de  cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article  8 :  Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de  l’existence  du  système  de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Secrétariat de la mosquée, afin d’obtenir un 
accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration.

Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 
L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article  12 :  La  présente  décision  est  susceptible  d’être  déférée  devant  le  Tribunal  Administratif  de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/815 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

TABAC DU PARC au PERREUX-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2010/6754 du 29 septembre 2010 autorisant  le gérant du  TABAC DU PARC 
situé 48,  avenue  Ledru  Rollin -  94170  LE PERREUX-SUR-MARNE,  à  installer  un  système  de 
vidéoprotection comportant 3 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 3 février 2015 de Madame Mimi CHENG, nouvelle gérante du TABAC DU 
PARC  situé  48,  avenue  Ledru  Rollin  –  941710  LE  PEREUX-SUR-MARNE,  aux  fins  d’obtenir 
l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au sein de cet établissement ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 29 septembre 2010 sont abrogées.

Article  2 :  La  gérante  du  TABAC  DU  PARC  situé  48,  avenue  Ledru  Rollin
94170 LE PERREUX-SUR-MARNE est autorisée à installer au sein de cet établissement un système de 
vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

Article    3   :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
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Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
15 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  à  la  gérante  de  l’établissement,  afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/816 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

PAUL HALL 2 ELIOR ORLY OUEST à ORLY

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

VU l'arrêté  préfectoral  n°2015/564  du  4  mars  2015 autorisant  la  Directrice  générale  Aéroport  Elior, 
Aéroport d’Orly, BP 404 – 94546 ORLY AEROGARE CEDEX, à installer au sein de l’établissement 
PAUL HALL 2 ELIOR ORLY OUEST situé  à  la  même adresse,  un  système de  vidéoprotection 
comportant 3 caméras intérieures  ;

VU la demande en date du 11 mars 2015 de Madame Delphine MAINGUY, Directrice générale Aéroport 
Elior, Aéroport d’Orly, BP 404 – 94546 ORLY AEROGARE CEDEX, aux fins d’obtenir l’autorisation 
de modifier le système de vidéoprotection installé au sein de l’établissement PAUL HALL 2 ELIOR 
ORLY OUEST situé à la même adresse ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 4 mars 2015 sont abrogées.

Article 2 :   La  Directrice générale Aéroport Elior,  Aéroport d’Orly, BP 404 – 94546 ORLY AEROGARE 
CEDEX est autorisée à installer au sein de l’établissement PAUL HALL 2 ELIOR ORLY OUEST situé à la 
même adresse, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures.



Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Directeur du site, afin d’obtenir un accès 
aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 :  Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur de la 
Police aux Frontières de l’Aéroport de Paris-Orly  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/817 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

     MAGASIN ZARA à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral n°2011/1347  du  19  avril  2011 autorisant  le  directeur  général  de  BERSHKA 
FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne  –  80,  avenue  des  Terroirs  de  France
75607 PARIS Cedex 12, à installer au sein du MAGASIN ZARA situé au Centre Commercial Belle 
Epine - 94320 THIAIS, un système de vidéoprotection comportant 9 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 10 novembre 2014 de Monsieur Jean-Jacques SALAUN, directeur général 
de BERSHKA FRANCE et ZARA FRANCE, Immeuble Garonne - 80, avenue des Terroirs de France 
75607 PARIS CEDEX 12, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection 
installé  au  sein  du  MAGASIN  ZARA situé  740  Centre  Commercial  Belle  Epine  –  Avenue  du 
Luxembourg - 94531 THIAIS ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 19 avril 2011 sont abrogées.

Article  2 :  Le  directeur  général  de  BERSHKA  FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne
80, avenue des Terroirs de France - 75607 PARIS Cedex 12, est autorisé à installer au sein du MAGASIN 
ZARA situé 740 Centre Commercial Belle Epine – Avenue du Luxembourg – 94531 THIAIS, un système de 
vidéoprotection comportant 13 caméras intérieures
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Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la sécurité de BERSHKA 
FRANCE et ZARA FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/818 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

    MAGASIN ZARA à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral n°2011/1346  du  19  avril  2011 autorisant  le  directeur  général  de  BERSHKA 
FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne  –  80,  avenue  des  Terroirs  de  France
75607  PARIS  Cedex  12,  à  installer  au  sein  du  MAGASIN  ZARA situé  au  Centre  Commercial 
Régional Créteil  Soleil -  94000 CRETEIL,  un système de vidéoprotection comportant 5 caméras 
intérieures ;

VU la demande en date du 10 novembre 2014 de Monsieur Jean-Jacques SALAUN, directeur général 
de BERSHKA FRANCE et ZARA FRANCE, Immeuble Garonne - 80, avenue des Terroirs de France 
75607 PARIS CEDEX 12, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection 
installé au sein du MAGASIN ZARA situé 101, avenue du Général de Gaulle - Centre Commercial 
Régional Créteil Soleil  - 94014 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 19 avril 2011 sont abrogées.

Article  2 :  Le  directeur  général  de  BERSHKA  FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne
80, avenue des Terroirs de France - 75607 PARIS Cedex 12, est autorisé à installer au sein du MAGASIN 
ZARA  situé  101,  avenue  du  Général  de  Gaulle  -  Centre  Commercial  Régional  Créteil  Soleil
94014 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant 14 caméras intérieures.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
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Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Directeur de la sécurité de BERSHKA 
FRANCE et ZARA FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/819 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

     MAGASIN ZARA à ARCUEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2011/2490  du  26  juillet  2011 autorisant  le  directeur  général  de  BERSHKA 
FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne  –  80,  avenue  des  Terroirs  de  France
75607 PARIS Cedex 12, à installer  au sein du  MAGASIN ZARA situé Place de la Vache Noire
94748 ARCUEIL, un système de vidéoprotection comportant 13 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 10 novembre 2014 de Monsieur Jean-Jacques SALAUN, directeur général 
de BERSHKA FRANCE et ZARA FRANCE, Immeuble Garonne - 80, avenue des Terroirs de France 
75607 PARIS CEDEX 12, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection 
installé au sein du MAGASIN ZARA situé Place de la Vache Noire – 94748 ARCUEIL ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 26 juillet 2011 sont abrogées.

Article  2 :  Le  directeur  général  de  BERSHKA  FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne
80, avenue des Terroirs de France - 75607 PARIS CEDEX 12, est autorisé à installer au sein du MAGASIN 
ZARA situé  Place  de  la  Vache  Noire  –  94748  ARCUEIL  un  système  de  vidéoprotection  comportant
11 caméras intérieures.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au directeur de la sécurité de BERSHKA 
FRANCE et ZARA FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/820 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

MAGASIN BERSHKA à THIAIS

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral n°2011/1344  du  19  avril  2011 autorisant  le  directeur  général  de  BERSHKA 
FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne  –  80,  avenue  des  Terroirs  de  France
75607 PARIS Cedex 12, à installer au sein du  MAGASIN BERSHKA situé au  Centre Commercial 
Belle Epine - 94320 THIAIS, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 10 novembre 2014 de Monsieur Jean-Jacques SALAUN, directeur général 
de BERSHKA FRANCE et ZARA FRANCE, Immeuble Garonne - 80, avenue des Terroirs de France 
75607 PARIS CEDEX 12, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection 
installé  au sein du MAGASIN BERSHKA situé au Centre Commercial  Belle Epine – Avenue du 
Luxembourg - 94531 THIAIS ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 19 avril 2011 sont abrogées.

Article  2 :  Le  directeur  général  de  BERSHKA  FRANCE  et  ZARA  FRANCE,  Immeuble  Garonne
80, avenue des Terroirs de France - 75607 PARIS Cedex 12, est autorisé à installer au sein du MAGASIN 
BERSHKA situé au Centre Commercial Belle Epine – Avenue du Luxembourg – 94531 THIAIS, un système 
de vidéoprotection comportant 5 caméras intérieures.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au directeur de la sécurité de BERSHKA 
FRANCE et ZARA FRANCE, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/821 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

MAGASIN C&A à CRETEIL

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2011/78 du 11 janvier 2011  autorisant le Directeur du MAGASIN C&A situé au 
Centre Commercial  Régional  Créteil  Soleil  -  Avenue de Gaulle - 94000 CRETEIL,  à installer un 
système de vidéoprotection comportant 14 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 28 février 2014, complétée le 17 février 2015, de Monsieur Denis MARZIAC, 
Risk Manager de C&A FRANCE, 122, rue de Rivoli – 75001 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation 
de  modifier  le  système  de  vidéoprotection  installé  au  sein  du  MAGASIN  C&A situé  au  Centre 
Commercial Créteil Soleil – Avenue du Général de Gaulle – 94013 CRETEIL ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 11 janvier 2011 abrogées.

Article 2 :  Le Risk Manager de C&A FRANCE, 122, rue de Rivoli – 75001 PARIS est autorisé à installer 
au sein du MAGASIN C&A situé au Centre Commercial Créteil  Soleil  – Avenue du Général de Gaulle 
94013 CRETEIL, un système de vidéoprotection comportant 44 caméras intérieures.



Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser  au Risk Manager de C&A FRANCE, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/822 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

EPARECA - CENTRE COMMERCIAL DES MORDACS à CHAMPIGNY-SUR-MARNE

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2014/5713  du  6  juin  2014 autorisant  le  Directeur  général  de  l’EPARECA 
(Etablissement  Public  d’Aménagement  et  de  Restructuration  des  Espaces  Commerciaux  et 
Artisanaux), 12, Place Saint-Hubert – 59043 LILLE, est autorisé à installer au sein du  CENTRE 
COMMERCIAL  DES  MORDACS  situé  Place  Georges  Marchais
94500  CHAMPIGNY-SUR-MARNE,  un  système  de  vidéoprotection  comportant  3 caméras 
extérieures ;

VU la  demande  en  date  du  26  janvier  2015 de  Monsieur  Thierry  FEBVAY,  Directeur  général  de 
l’EPARECA (Etablissement Public d’Aménagement et de Restructuration des Espaces Commerciaux 
et Artisanaux), 12, Place Saint-Hubert – 59043 LILLE, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le 
système de vidéoprotection  installé  au  sein  du  CENTRE COMMERCIAL DES MORDACS  situé 
Place Georges Marchais - 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 6 juin 2014 sont abrogées.

Article  2 :  Le  Directeur  général  de  l’EPARECA  (Etablissement  Public  d’Aménagement  et  de 
Restructuration des Espaces Commerciaux et  Artisanaux),  12, Place Saint-Hubert  – 59043 LILLE,  est 
autorisé à installer au sein  du  CENTRE COMMERCIAL DES MORDACS situé Place Georges Marchais 
94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras extérieures.
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Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au directeur d’exploitation de l’EPARECA, 
afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le 
délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/823 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

HYPERMARCHE CASINO à BOISSY-SAINT-LEGER

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral n°2014/4994  du  11  avril  2014 autorisant  le  directeur  de  l’HYPERMARCHE 
CASINO situé 7 avenue Charles de Gaulle - 94476 BOISSY SAINT LEGER, à installer un système 
de vidéoprotection comportant 15 caméras intérieures et 2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 27 février 2015 de Monsieur Gérald GORRE, directeur de l’HYPERMARCHE 
CASINO situé BP 18 – 94471 BOISSY-SAINT-LEGER, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier le 
système de vidéoprotection installé au sein de cet établissement ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 11 avril 2014 sont abrogées.

Article 2 :  Le directeur de l’HYPERMARCHE CASINO situé BP 18 – 94471 BOISSY-SAINT-LEGER, est 
autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection comportant  20 caméras 
intérieures et 4 caméras extérieures.

Article    3   :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  directeur  de  l’établissement,  afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01 49 56 60 45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/824 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

SUPERETTE COCCIMARKET à VILLEJUIF

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2010/5835  du  12  juillet  2010 autorisant  le  gérant  de  la  SUPERETTE 
COCCIMARKET située 66,  rue Marcel  Grosmenil -  94800 VILLEJUIF,  à installer  au sein de cet 
établissement, un système de vidéoprotection comportant 12 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 5 janvier 2015 de Monsieur Mustapha BOUJHAD, gérant de la SUPERETTE 
COCCIMARKET  située  66,  rue  Marcel  Grosmenil  –  94800  VILLEJUIF,  aux  fins  d’obtenir 
l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au sein de cet établissement ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 12 juillet 2010 sont abrogées.

Article  2 :  Le  gérant  de  la  SUPERETTE  COCCIMARKET  située  66,  rue  Marcel  Grosmenil
94800 VILLEJUIF  est autorisé à installer au sein de cet établissement, un système de vidéoprotection 
comportant 11 caméras intérieures.

Article    3   :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.
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Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
13 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au gérant de l’établissement, afin d’obtenir 
un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/825
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

MAGASIN LIDL à VILLENEUVE-LE-ROI

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2014/7258 du 4 novembre 2014, autorisant le Directeur régional de LIDL, Rue 
des Ricouardes – ZAC du Chaillouet – 77100 CREGY-LES-MEAUX, à installer au sein du MAGASIN 
LIDL situé 19, rue Georges Hervier - 94290 VILLENEUVE-LE-ROI,  un système de vidéoprotection 
comportant 8 caméras intérieures ;

VU la demande en date du 27 février 2015 de Monsieur Cédric PROULT, nouveau directeur régional de 
LIDL, Rue des Ricouardes – ZAC du Chaillouet – 77100 CREGY-LES-MEAUX, aux fins d’obtenir 
l’autorisation de modifier le système de vidéoprotection installé au sein du MAGASIN  LIDL situé
19, rue Georges Hervier - 94290 VILLENEUVE-LE-ROI ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 4 novembre 2014 sont abrogées.

Article  2 :   Le  directeur  régional  de  LIDL,  Rue  des  Ricouardes  –  ZAC  du  Chaillouet
77100  CREGY-LES-MEAUX  est  autorisé  à  installer  au  sein  du  MAGASIN  LIDL  situé
19,  rue  Georges  Hervier  -  94290  VILLENEUVE-LE-ROI,  un  système  de  vidéoprotection  comportant
12 caméras intérieures et 7 caméras extérieures.

Article    3   :  L’exploitation  de  ce  dispositif  de  vidéoprotection  répond  aux  finalités  indiquées  par  le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.



Article    4   :  Les  caméras  installées  ne  doivent  visualiser  ni  la  voie  publique  ni  les  bâtiments 
appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
10 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable administratif de LIDL, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai 
prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   :  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



SERVICES DU CABINET
BUREAUX DES POLICES ADMINISTRATIVES
ET DU CONTENTIEUX
TÉL : 01.49.56.60.45
FAX : 01.49.56.64.29

A R R E T E   N°2015/826 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

AGENCE BANCAIRE BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS à VITRY-SUR-SEINE 

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 
M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral n°2011/3364 du 10 octobre 2011 autorisant le Responsable du Service Sécurité 
de BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, 76-78, avenue de France – 75204 PARIS CEDEX 13, 
à  installer  au  sein  de  l’agence  bancaire  BANQUE  POPULAIRE  RIVES  DE  PARIS  située
131, avenue Paul  Vaillant Couturier – 94400 VITRY-SUR-SEINE,  un système de vidéoprotection 
comportant 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures ;

VU la demande en date du 28 janvier 2015 du Directeur du Service Sécurité de BANQUE POPULAIRE 
RIVES DE PARIS, 76, avenue de France – 75013 PARIS, aux fins d’obtenir l’autorisation de modifier 
le système de vidéoprotection installé au sein de l’agence bancaire BANQUE POPULAIRE RIVES 
DE PARIS située 131, avenue Paul Vaillant Couturier – 94400 VITRY-SUR-SEINE ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

SUR la proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 10 octobre 2011 sont abrogées.

Article 2 :  Le Directeur du Service Sécurité de BANQUE POPULAIRE RIVES DE PARIS, 76, avenue de 
France – 75013 PARIS est autorisé à installer au sein de l’agence bancaire BANQUE POPULAIRE RIVES 
DE  PARIS  située  131,  avenue  Paul  Vaillant  Couturier  –  94400  VITRY-SUR-SEINE,  un  système  de 
vidéoprotection comportant 6 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.



Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser que les abords de l’agence bancaire et ne 
doivent pas visualiser les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un 
système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) :
30 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article  9 :  Toute  personne  intéressée  peut  s’adresser  au  Service  sécurité  de  BANQUE 
POPULAIRE RIVES DE PARIS, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou 
d’en vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   :  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Pour le Préfet, par délégation
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet

Thomas MICHAUD



PREFET DU VAL DE MARNE

SERVICES DU CABINET
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A R R E T E   N°2015/833 
portant autorisation de modifier un système de vidéoprotection

VOIE PUBLIQUE et BATIMENTS PUBLICS à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES

LE PREFET DU VAL DE MARNE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, 
L. 613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 
normes techniques des systèmes de vidéoprotection ;

VU le décret du 17 janvier 2013 nommant Monsieur Thierry LELEU Préfet du Val-de-Marne ;

VU l'arrêté préfectoral  n°2014/5069 du 11  avril 2014 autorisant  la Maire de Villeneuve-Saint-Georges 
Hôtel  de Ville,  1,  Place Pierre Sémard –  94191 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES,  à installer  un 
système de vidéoprotection sur la voie publique à VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, dans les limites 
du périmètre défini ci-après :

-          Place Pierre Sémard
-          13, rue de la Marne
-          Rue de Verdun
-          Square Georges Brassens

VU la  demande  en  date  du  2  février  2015 de  Madame  Sylvie  ALTMAN,  Maire  de
Villeneuve-Saint-Georges,  Hôtel  de  Ville,  1,  Place  Pierre  Sémard,
94191 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, aux fins d’obtenir  l’autorisation d’étendre le  système de 
vidéoprotection installé sur la voie publique dans sa commune ;

VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ;

CONSIDERANT que  la  demande susvisée emporte  modification substantielle  du  système initialement 
autorisé ;

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il  ne porte pas une atteinte 
excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ;

A R R E T E

Article 1     : Les dispositions de l’arrêté initial du 11 avril 2014 sont abrogées.

Article  2 :  La  Maire  de  Villeneuve-Saint-Georges,  Hôtel  de  Ville,  1,  Place  Pierre  Sémard,
94191 VILLENEUVE-SAINT-GEORGES, est autorisée à installer un système de vidéoprotection sur la voie 
publique dans sa commune aux emplacements indiqués dans l’annexe jointe au présent arrêté. 

Le système compte désormais 28 caméras visionnant la voie publique.

21-29, avenue du Général de Gaulle - 94038 CRETEIL CEDEX - 01.49.56.60.00
www.val-de-marne.gouv.fr



Article    3   : L’exploitation de ce dispositif  de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation.

Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni l’intérieur des immeubles d’habitation ni 
les bâtiments appartenant à des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ».

Article   5   : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements 
réalisés,  la  date de destruction des images et,  le cas échéant,  la  date de leur transmission au 
parquet.

Article  6 :  Hormis  le  cas  d’une enquête  de flagrant  délit,  d’une  enquête  préliminaire  ou  d’une 
information  judiciaire,  les  enregistrements  sont  détruits  dans  un  délai  de  (30  jours  maximum) : 
7 jours.

Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur 
la confidentialité qu’il convient de respecter.

Article   7   : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté.  A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si 
l’intéressé remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur.

Article    8   : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable.

Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Chef du Service de Police Municipale de
Villeneuve-Saint-Georges, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en 
vérifier la destruction dans le délai prévu.

Article    10   :  Toute  modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l’objet  d’une 
déclaration.

Article 1  1   : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après 
mise en demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée :

- en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, 
L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ;

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Article 1  2   : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le  Tribunal Administratif de 
MELUN :

- par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté 
lui aura été notifié ;

- par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs.

Article 1  3   : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial 
de la sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE.

Fait à Créteil, le 31 mars 2015

Le Préfet

Thierry LELEU
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A R R E T E   N° 2015 / 827 

portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
SOUS-PREFECTURE DE L’HAY-LES-ROSES à L’HAY-LES-ROSES 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, L. 
613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 

M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010/4772 du 13 avril 2010 autorisant le Sous-Préfet de L’Haÿ-les-Roses, 

2, avenue Larroumès – 94240 L’HAY-LES-ROSES, à installer au sein de la SOUS-PREFECTURE 
DE L’HAY-LES-ROSES située la même adresse, un système de vidéoprotection comportant 
6 caméras intérieures et 5 caméras extérieures ;  

 
VU la demande, reçue le 5 mars 2015, de Monsieur Ivan BOUCHIER, Sous-Préfet de L’Haÿ-les-Roses, 

2, avenue Larroumès – 94240 L’HAY-LES-ROSES, sollicitant le renouvellement de l’autorisation 
d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein de la SOUS-PREFECTURE DE 
L’HAY-LES-ROSES située à la même adresse ; 

 
VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection 

existant ; 
 
CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte 

excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 13 avril 2010 sont abrogées. 
 

Article 2 : Le Sous-Préfet de L’Haÿ-les-Roses, 2, avenue Larroumès – 94240 L’HAY-LES-ROSES, est 
autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection installé au sein de la 
SOUS-PREFECTURE DE L’HAY-LES-ROSES située à la même adresse, et comportant 6 caméras 
intérieures et 5 caméras extérieures. 
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation. 
 
Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 
30 jours. 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Secrétaire général de la Sous-Préfecture, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration. 
 
Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 

L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ; 

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour le Préfet et par délégation 
        Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet  
 
 
 
                               Thomas MICHAUD 
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A R R E T E   N° 2015 / 828 

portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéo protection 
RESTAURANT BUFFALO GRILL à CRETEIL 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, L. 
613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéo protection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 

M. Thomas MICHAUD, Sous –Préfet , Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010/4814 du 15 avril 2010 autorisant le Président du directoire de la société 

BUFFALO GRILL, RN 20 – 91630 AVRAINVILLE, à installer au sein du RESTAURANT BUFFALO 
GRILL situé Zone d’Activités Basse Quinte – 94000 CRETEIL, un système de vidéo protection 
comportant une caméra intérieure ;  

 
VU la demande, reçue le 2 février 2015, de Monsieur Mathieu QUERE, nouveau président du directoire 

de la société BUFFALO GRILL, RN 20 – 91630 AVRAINVILLE, sollicitant le renouvellement de 
l’autorisation d’exploiter le système de vidéo protection installé au sein du RESTAURANT BUFFALO 
GRILL situé Zone d’Activités Basse Quinte – 94000 CRETEIL ; 

 
VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéo protection ; 
 
CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéo protection 

existant ; 
 
CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte 

excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  proposition du Sous –Préfet , Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 15 avril 2010 sont abrogées. 
 

Article 2 : Le Président du directoire de la société BUFFALO GRILL, RN 20 – 91630 AVRAINVILLE, est 
autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéo protection installé au sein du RESTAURANT 
BUFFALO GRILL situé Zone d’Activités Basse Quinte – 94000 CRETEIL, et comportant une caméra 
intérieure. 
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéo protection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation. 
 
Article 4 : La caméra installée ne doit visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à des tiers 
ou est dotée, le cas échéant, d’un système de « floutage  ». 
 
Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 
30 jours. 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Responsable Informatique de BUFFALO 
GRILL, afin d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le 
délai prévu. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration. 
 
Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 

L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ; 

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour le Préfet et par délégation 
        Le Sous -Préfet , Directeur de Cabinet  
 
 
 
                               Thomas MICHAUD 
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A R R E T E   N° 2015 / 829 

portant renouvellement d’autorisation d’un système de vidéoprotection 
MAGASIN DE VETEMENTS BEST MOUNTAIN à BONNEUIL-SUR-MARNE 

 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 
 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L. 223-9, L. 251-1 à L. 255-1, L. 
613-13, R.223-2, R.251-7 à R.251-12, R.252-2 à R.252-12 et R.253-1 à R.253-4 ; 

 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 paru au Journal Officiel du 21 août 2007, portant définition des 

normes techniques des systèmes de vidéoprotection ; 
 
VU  l’arrêté n° 2014/3861 du 9 janvier 2014 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation de signature à 

M. Thomas MICHAUD, Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n°2010/4775 du 13 avril 2010 autorisant le Président directeur général de la SA 

BMB, Centre Commercial Quartier Libre – 180, boulevard de l’Europe – 94230 LESCAR, à installer 
au sein du magasin de vêtements BEST MOUNTAIN situé 3-5, avenue de la Convention 
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, un système de vidéoprotection comportant 4 caméras intérieures ;  

 
VU la demande, reçue le 5 mars 2015, de Monsieur Thierry SEBAGH, Président directeur général de la 

SA BMB, 3-5, avenue de la Convention – 94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, sollicitant le 
renouvellement de l’autorisation d’exploiter le système de vidéoprotection installé au sein du 
MAGASIN DE VETEMENTS BEST MOUNTAIN situé à la même adresse ; 

 
VU l’avis émis le 20 mars 2015 par la Commission départementale des systèmes de vidéoprotection ; 
 
CONSIDERANT qu’aucune modification substantielle n’a été effectuée sur le système de vidéoprotection 

existant ; 
 
CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi, qu’il ne porte pas une atteinte 

excessive au droit au respect de la vie privée, qu’il présente un intérêt en termes de sécurité ou 
d’ordre public et que des dispositions ont été prises pour assurer l’information du public sur son 
existence ; 

 
SUR  proposition du Sous-Préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne ; 

 
 

A R R E T E 
 

Article 1 : Les dispositions de l’arrêté initial du 13 avril 2010 sont abrogées. 
 

Article 2 : Le Président directeur général de la SA BMB, 3-5, avenue de la Convention 
94380 BONNEUIL-SUR-MARNE, est autorisé à poursuivre l’exploitation du système de vidéoprotection 
installé au sein du MAGASIN DE VETEMENTS BEST MOUNTAIN situé à la même adresse, et comportant 
4 caméras intérieures. 

SERVICES DU CABINET 
BUREAU DES POLICES ADMINISTRATIVES 
ET DU CONTENTIEUX 
 

 : 01 49 56 60.45 

 : 01 49 56 64 29 
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Article 3 : L’exploitation de ce dispositif de vidéoprotection répond aux finalités indiquées par le 
demandeur dans son dossier de demande d’autorisation. 
 
Article 4 : Les caméras installées ne doivent visualiser ni la voie publique ni les bâtiments appartenant à 
des tiers ou sont dotées, le cas échéant, d’un système de « floutage ». 
 
Article 5 : Le titulaire de la présente autorisation tient un registre mentionnant les enregistrements réalisés, 
la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 

Article 6 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une information 
judiciaire, les enregistrements sont détruits dans un délai de (30 jours maximum) : 
30 jours. 
 

 Le titulaire de la présente autorisation doit donner, par ailleurs, aux personnes susceptibles 
d’exploiter et de visionner les images, une habilitation spécifique assortie de consignes précises sur la 
confidentialité qu’il convient de respecter. 
 
Article 7 : L’autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent 
arrêté. A l’expiration de cette période, sa validité pourra être prorogée pour une durée égale, si l’intéressé 
remplit toujours les conditions exigées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 8 : Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable. 
 
Article 9 : Toute personne intéressée peut s’adresser au Président directeur général de la SA BMB, afin 
d’obtenir un accès aux enregistrements qui la concernent ou d’en vérifier la destruction dans le délai prévu. 
 
Article 10 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l’objet d’une déclaration. 
 
Article 11 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation peut, après mise en 
demeure de son titulaire de présenter ses observations, être retirée : 
 
 - en cas de manquement aux dispositions prévues par les articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à 

L.252-6, L.253-1 à L.253-5 et R.252-11 du Code de la sécurité intérieure ; 

- en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

 
Article 12 : La présente décision est susceptible d’être déférée devant le tribunal administratif  
de MELUN : 
 

 - par le pétitionnaire, dans un délai de deux mois, à compter de la date à laquelle l’arrêté lui 
aura été notifié ; 
 

 - par les tiers, auxquels cette décision est susceptible de faire grief, dans un délai de deux 
mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratifs. 
 
Article 13 : Le Sous-préfet, Directeur de Cabinet du Préfet du Val-de-Marne et le Directeur territorial de la 
sécurité de proximité sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du VAL DE MARNE. 

 
 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour le Préfet et par délégation 
        Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet  
 
 
 
                               Thomas MICHAUD 
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ARRETE n° 2015/756 

portant renouvellement de l’agrément pour la formation du personnel permanent des   
des Services de Sécurité Incendie  

et d’Assistance aux Personnes des Etablissements Recevant du Public  
et des Immeubles de Grande Hauteur 

de la société Aéroports de Paris 
Centre de Formation 

Bâtiments 133 et 134, Orly Sud 103 
94396 ORLY AEROGARE CEDEX 

***** 
Le Préfet du Val de Marne 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU  le code de la Construction et de l’Habitation, et notamment ses articles R 122-17 et R 123-11; 
 
VU  le code du travail et, notamment les articles L.6351-1 à L.6355-24; 
 
VU  l’arrêté du Ministre de l’Intérieur NOR: INTE0500351A du 2 mai 2005 modifié relatif aux missions, à 

l’emploi et à la qualification du personnel permanent des services de sécurité incendie des établissements 
recevant du public et des immeubles de grande hauteur, et notamment son article 12; 

 
VU  la demande de renouvellement d’agrément du 28 janvier 2015  de la Société «Aéroports de Paris» pour la 

formation du personnel permanent des Services de Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes 
(SSIAP) de niveaux 1, 2 et 3; 

 
CONSIDERANT que le dossier présenté à l’appui de cette demande comporte les éléments d’information 

nécessaires, et notamment : 
- la raison sociale, à savoir « Aéroports de Paris » (Centre de Formation des Personnels de Sécurité) ; 
- le nom du représentant légal (Monsieur Jean-Pierre DEVOIR), accompagné du bulletin n°3 de son 

casier judiciaire édité le 22 janvier 2015 ; 
- l’adresse du siège social situé zone de fret (bâtiments 133 et 134) ORLY SUD 103 à Orly Aérogare 

Cedex (93396) et celle d’un second centre de formation située bâtiment Neptune BP 81007 continental 
Square à Roissy CDG Cedex (95931) ;  

- l’attestation d’assurance «responsabilité civile  professionnelle» contrat AXA CORPORATE 
SOLLUTION ASSURANCE n° XFR0005325AV14A en cours de validité jusqu’au 31 mars 2016 ; 

- la liste des moyens matériels et pédagogiques dont dispose le centre, conformément à l’annexe XI de 
l’arrêté de référence 

- la liste et la qualification des formateurs accompagnées de leur engagement de participation aux 
formations, curriculum vitae et photocopie de carte nationale d’identité : 
 Monsieur BARNET Alain, brevet de prévention/SSIAP 3 
 Monsieur BERNERON Freddy, SSIAP 3 
 Monsieur CHERIGIE Silvère, Brevet de prévention                                  
 Monsieur DOS SANTOS Frédéric, SSIAP 3 
 Monsieur GALUOLA Lomane, SSIAP 3 
 Monsieur GOMEZ DA CRUZ Rui Antonio, SSIAP 3 

Direction des Affaires Générales  
et de l’Environnement 
Bureau prévention incendie ERP-IGH 
Affaire suivie par Ginette LACOMBE 
 : 01 49 56 62 42 
 : 01 49 56 64 08                                                          



 Monsieur JUPIL Wilco, SSIAP 3 
 Monsieur MONNIER Marie-Pierre, SSIAP 3 
 Monsieur PETACCO Jean-Marie, SSIAP 3 
 Monsieur TAILLANDIER Alain (Brevet  de Prévention/SSIAP 3 
 Monsieur DEVOIR Jean Pierre (Brevet et de prévention/SSIAP 3 
 

- les programmes détaillés comportant un découpage horaire pour chaque niveau de  formation 
- le numéro de la déclaration d’activité auprès de la délégation régionale à la formation professionnelle : 

11 75 P01 09 75  
- de l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés, datée du 1er février 1995 (extrait en date du 9 

décembre 2014) ;  
 

CONSIDERANT l’avis favorable de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris du 11 mars 2015 ; 
 
SUR  la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne ; 

 
 

ARRETE 
 

Article 1: L’agrément accordé à la société Aéroports de Paris  sise zone de fret (bâtiments 133 et 134) ORLY 
SUD 103 à Orly Aérogare Cedex (93396) est renouvelé pour une durée de 5 ans, à compter de la 
date du 29 mars 2015, pour dispenser des formations du personnel permanent des Services de 
Sécurité Incendie et d’Assistance aux Personnes des E.R.P. et I.G.H. de niveaux 1, 2 et 3, et 
organiser des examens sur l’ensemble du territoire national. 

 
Article 2 : L’agrément préfectoral porte le numéro d’ordre suivant : 1504. 
 
Article 3 :Le centre de formation doit assurer la traçabilité des diplômes délivrés. En cas de cessation d’activité, 

il doit en avertir le Préfet du département dans lequel il est agréé et lui fournir les éléments 
permettant d’assurer la continuité de traçabilité des diplômes. 

 
Article 4 : Les dossiers de demande de renouvellement d’agrément doivent être adressés au Préfet du 

département deux mois au moins, avant la date anniversaire du précédent agrément. 
 
Article 5 : Tout changement de formateur ou de convention de mise à disposition d’un lieu de formation ou 

d’exercices sur feu réel doit être porté à la connaissance du Préfet ayant délivré l’agrément et faire 
l’objet d’un arrêté modificatif. 

 
Article 6 : L’agrément peut être retiré, par décision motivée du Préfet qui l’a délivré, à tout moment. 
 
Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne est chargé de l’exécution du présent arrêté 

qui sera notifié au présent organisme et publié au Recueil des Actes Administratifs. 
 

 
Fait à CRETEIL, le 27 MARS 2015 
 

                                                                                 Pour le Préfet et par délégation  
                                                                                        Le Secrétaire Général 
 
 
                                                                                             Christian ROCK  
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ARRETE INTERPREFECTORAL N° 2015 / 855 du 2 avril 2015 
 

accordant au syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité 
et les réseaux de communication (SIPPEREC) un permis d’exploitation d’un gîte 

géothermique à basse température sur la commune d’Arcueil 
 

 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE  LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE  LE PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE 
          PREFET DE PARIS 
Chevalier de la Légion d'honneur  Chevalier de la Légion d’honneur  Commandeur de la Légion d'honneur 
Chevalier de l'ordre national du Mérite Chevalier de l’ordre national du Mérite Commandeur de l’ordre national du Mérite 

 
 
VU le code minier (nouveau), notamment ses articles L112-1 et L161-1 ; 
 
VU le décret n° 78-498 du 28 mars 1978 modifié, relatif aux titres de recherches et d’exploitation de 
géothermie ; 
 
VU le décret n° 80-331 du 7 mai 1980 modifié portant règlement général des industries extractives ; 
 
VU le décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 modifié, relatif aux travaux miniers, aux travaux de stockage 
souterrain et à la police des mines et des stockages souterrains ; 
 
VU le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Thierry LELEU, Préfet du Val-de-Marne (hors 
classe) ; 
 
VU le décret du 25 juillet 2014 portant nomination de M. Denis DECLERCK, Sous-Préfet chargé de 
mission auprès du Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014/7435 du 19 novembre 2014 complétant l’arrêté préfectoral n°2014/6634 du 
28 août 2014 portant délégation de signature à M. Denis DECLERCK, Sous-Préfet chargé de mission, 
Secrétaire Général Adjoint de la préfecture du Val-de-Marne ; 
 
VU le décret du 7 novembre 2013 portant nomination de M. Yann JOUNOT, en qualité de Préfet des 
Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
 
VU le décret du 9 septembre 2013 portant nomination de M. Christian POUGET, en qualité de Secrétaire 
Général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 
VU l’arrêté MCI n°2013-76 du 11 novembre 2013 portant délégation de signature à M. Christian POUGET, 
Secrétaire Général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
 
VU le décret en date du 19 décembre 2012 portant nomination de M. Jean DAUBIGNY en qualité de 
Préfet de la région d’Ile-de-France, Préfet de Paris ; 
 
             …/… 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES ET 
DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
SECTION ENVIRONNEMENT 
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VU le décret en date du 31 juillet 2014 portant nomination de Mme Sophie BROCAS, en qualité de 
Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris à compter 
du 25 août 2014 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2014232-0008 du 20 août 2014 portant délégation de signature à Mme Sophie 
BROCAS, Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 
 
VU l’arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d’eau côtiers normands et arrêtant le 
programme pluriannuel de mesures ; 
 

VU l’arrêté interpréfectoral n°2012/3992 du 19 novembre 2012 autorisant le syndicat intercommunal de la 
périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux de communication (SIPPEREC) à rechercher un gîte 
géothermique à basse température sur le territoire des communes d’Arcueil, Gentilly, Le Kremlin-Bicêtre, 
Villejuif, Ivry-sur-Seine (94), Montrouge (92) et Paris 14ème arrondissement et autorisant la réalisation de 
travaux miniers sur la commune d’Arcueil ; 
 
VU la demande de permis d’exploitation du doublet géothermique d’Arcueil-Gentilly présentée par le 
SIPPEREC le 18 septembre 2014 et complétée le 11 décembre 2014 ; 
 
VU le rapport et l’avis du Directeur régional et interdépartemental de l’environnement et de l’énergie 
(DRIEE) d'Île-de-France en date du 30 janvier 2015 ; 
 
Considérant que les forages sont situés à des emplacements précisés dans le dossier d’autorisation de 
recherche soumis à enquête publique et que le volume d’exploitation ainsi que le débit calorifique sollicités 
se situent dans les limites de ceux qui étaient mentionnés, à titre prévisionnel, dans le dossier 
d’autorisation soumis à enquête publique ; 
 
Considérant les mesures prévues et imposées pour assurer la protection des eaux souterraines et des eaux 
de surface ; 
 
Sur proposition des Secrétaires Généraux des préfectures du Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine et de 
la Préfète, Secrétaire Générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris ; 

 
 
 
 

ARRETENT 
 
 
 
 

CHAPITRE I - TITRE MINIER - PERMIS D’EXPLOITATION 

 

ARTICLE 1er : 

Le syndicat intercommunal de la périphérie de Paris pour l’électricité et les réseaux de communication 
(SIPPEREC), ci-après dénommé le titulaire, est autorisé à exploiter un gîte géothermique à basse 
température de la nappe du Dogger à partir d'un puits de production et d’un puits de réinjection implantés 
sur la commune d'Arcueil et dont les coordonnées dans la zone Lambert 2 étendu sont : 

 

 

 

 PRODUCTION INJECTION 
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(GAG-1) (GAG-2) 

Surface 

(Tête de puits) 

X =   600 199 

Y =  2 423 346  

Z =   +52 NGF 

X =  600 196 

Y =  2 423 351 

Z =   +52 NGF 

Toit du Réservoir X =  600 960 

Y =  2 423 376 

Z =   - 1 431 NGF 

X =  599 947 

Y =  2 424 089 

Z =  - 1 419 m NGF 
 
Le permis d’exploitation est accordé pour une durée de 30 ans à partir de la notification du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 : 

La partie de la nappe aquifère du Dogger sollicitée est constituée par les niveaux calcaires compris entre 
les cotes - 1 419 m et – 1 522  m NGF, soit une hauteur de 103 m. 

Le volume d'exploitation est compris entre les plans horizontaux correspondants à ces deux cotes et a 
pour projection horizontale l'enveloppe convexe des deux cylindres verticaux centrés sur chaque impact 
des puits au toit du réservoir, de rayon d/2, d étant la distance entre les verticales passant par ces 
impacts, soit une longueur de 1 239,5 m. 

Le périmètre du volume d'exploitation ainsi défini s'étend sur les communes d'Arcueil, Gentilly,  
Le Kremlin-Bicêtre, Montrouge et Paris (14ème arrondissement). 
 
ARTICLE 3 : 

Le débit volumique maximum autorisé est fixé à 320 m3/h. 

Le débit calorifique maximum autorisé est limité à 14,5 MW, en référence au débit ci-dessus et aux 
températures du fluide, prises égales, d'une part à 64°C en tête du puits de production et d'autre part à 
25°C minimum en tête du puits de réinjection. 

L'augmentation de ces débits doit faire l'objet d'une demande de modification des conditions 
d'exploitation, comme prévu à l’article 45. Elle est accompagnée des éléments d’appréciation indiquant 
ses effets prévisibles sur le gisement. Elle est adressée par le titulaire au préfet du Val-de-Marne avec 
copie au DRIEE. 
 
ARTICLE 4 : 

Le titulaire doit rechercher, par tous les moyens techniques disponibles ou nouveaux, à valoriser 
l'utilisation de la ressource géothermique à des coûts économiquement supportables. 
 
ARTICLE 5 : 

Les dispositions des chapitres II à VI s’appliquent à l’exploitation et aux travaux affectant la boucle 
géothermale qui est formée des équipements suivants : puits de production et d’injection, pompes, 
canalisations entre les puits, dispositifs de traitement ou de mesure dans les puits ou sur les canalisations 
entre les puits. 

 

CHAPITRE II - SUIVI TECHNIQUE DE L'EXPLOITATION 

 

L'INSTALLATION ET SES EQUIPEMENTS 

ARTICLE 6 : 

Les installations et équipements constituant la boucle géothermale doivent être maintenus en 
permanence en état de propreté et de bon fonctionnement. 
ARTICLE 7 : 
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Le circuit géothermal est équipé au moins d'appareils de mesure de débit, de température et de pression, 
de façon à pouvoir mesurer les paramètres nécessaires au suivi de l'exploitation. 

Les paramètres électriques de fonctionnement des pompes (tension, intensité, fréquence) doivent 
également faire l'objet d'un contrôle régulier. 

Les appareils de contrôle visés au 1er alinéa sont maintenus en permanence en état de fonctionnement et 
sont vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent. 
 
ARTICLE 8 : 

Un relevé quotidien de l'ensemble des paramètres visés au 1er alinéa de l'article 7 est effectué et 
enregistré soit de façon numérique, soit dans un registre papier. 

Sur cet enregistrement apparaissent également les interventions telles que les nettoyages de filtre, les 
contrôles particuliers et incidents survenus sur la boucle géothermale. 

La date et les résultats de la vérification des appareils de mesure y sont également enregistrés. 

Cet enregistrement est tenu, sur place, à la disposition des agents de la DRIEE, avec les évènements 
enregistrés au cours des cinq dernières années. 
 
ARTICLE 9 : 

Les caractéristiques hydrodynamiques d'exploitation qui permettent de suivre la productivité du puits 
d'exhaure et l'injectivité du puits de réinjection sont établies et comparées aux précédentes tous les trois 
mois. 

Parallèlement sont déterminés les consommations, puissances électriques et rendements des pompes. 
 
ARTICLE 10 : 

L'estimation de la vitesse de corrosion des tubages est réalisée au moins tous les trois mois par une 
méthode telle que celle des coupons de corrosion ou autre technique équivalente. 
 
ARTICLE 11 : 

Un contrôle par diagraphies de l'état des tubages des puits est effectué sur toute leur longueur : 

 sur le puits d'injection GAG-2 : au moins une fois tous les trois ans, et à l'issue de chaque 
opération de nettoyage des parois ; 

 sur le puits de production GAG-1 : au moins une fois tous les cinq ans, à l'issue de chaque 
opération de nettoyage des parois, ainsi qu’à l’occasion d’une opération de remontée 
d’équipement (pompe, tube d’injection d’additif en fond de puits) si le dernier contrôle remonte à 
plus de trois ans. 

Le résultat commenté de ce (ces) contrôle(s) est transmis au DRIEE dans un délai de deux mois après sa 
(leur) réalisation. 

Un contrôle de l’état de la cimentation par diagraphie CBL-VDL ou URS-USI est réalisé tous les 5 ans. 
 
ARTICLE 12 : 

Les parois des tubages des puits sont maintenues dans un état de surface suffisant pour assurer la 
validité des contrôles visés à l’article 11. 

Dans l’éventualité où l’épaisseur des dépôts sur les parois des tubages des puits dépasse 2 cm en 
moyenne, le titulaire procède au nettoyage des puits ou adresse au préfet du Val-de-Marne et au DRIEE 
un argumentaire justifiant le report de l’opération de nettoyage à une échéance donnée. 

 

LE FLUIDE GEOTHERMAL 
 
ARTICLE 13 : 
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Des dispositifs fiables de prélèvement d'échantillons de fluide géothermal équipent les installations de 
surface de la boucle géothermale au moins en deux points, dont un en tête du puits d'exhaure. 
 
ARTICLE 14 : 

Le titulaire procède ou fait procéder à des analyses physico-chimiques et bactériologiques du fluide 
géothermal selon les périodicités définies ci-après. Pour les analyses réalisées par ses propres moyens, 
au moins une fois par an, les mesures sont effectuées par un laboratoire extérieur compétent. Le titulaire 
procède à une comparaison de ses mesures d'autosurveillance avec celles obtenues par cet organisme. Il 
s'assure ainsi du bon fonctionnement de ses dispositifs et matériels d'analyses ainsi que de la 
représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive).Tous les frais engagés à cette occasion sont 
supportés par le titulaire. 

 

TYPE DE RECHERCHES, DE MESURES OU D'ANALYSE PERIODICITE 

1 Fer dissous, Fer total, Sulfures, Mercaptans Ph, Eh, Conductivité Tous les deux 
mois 

2 SiO2, Na+, Ca+, K+, Mg2+, HCO3
-, CL-, SO4

2-, Mn2+, NH4
+, Sr2+, F 

Comptage des particules microniques Mesure de la filtrabilité et des matières en 
suspension 

Détermination de la présence de bactéries sulfatoréductrices et de ferrobactéries 

Tous les quatre 
mois 

3 Mesure des teneurs en gaz libres et dissous : N2, CH4, H2, H2S, CO2 

Recherche des traces d'O2, H2Contrôle de la valeur du point de bulle 

Détermination du rapport gaz/liquide (GLR) 

 

Une fois par an 

 
En cas d’anomalie constatée sur les résultats des analyses de type 1, le titulaire procède ou fait procéder 
aux analyses de type 2 dans les meilleurs délais. 
 
 
 
CHAPITRE III - PROTECTION DES EAUX SOUTERRAINES, DE L'ENVIRONNEMENT, SECURITE DES 

PERSONNELS ET DU PUBLIC 
 
ARTICLE 15 : 

Le titulaire met en place une protection de la tête de puit et des autres éléments de la boucle géothermale 
situés en surface contre d'éventuelles agressions mécaniques. 
 
ARTICLE 16 : 

Le titulaire délimite une zone autour des têtes de puits à l'intérieur de laquelle les risques inhérents à 
d'éventuelles ruptures d’équipements sont susceptibles de donner lieu à des fuites incontrôlées de fluide 
géothermal à une température pouvant occasionner des brûlures aux personnes. 

Il doit la délimiter par des dispositifs appropriés interdisant l'accès à cette zone à toute personne non 
autorisée. Le titulaire procède de même lors de travaux. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 17 : 

L'eau géothermale extraite par le puits de production est entièrement réinjectée dans le réservoir du 
Dogger par le deuxième puits prévu à cet effet. 
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Sous réserve des dispositions de l’article 31, aucun additif autre que celui visé à l’article 29 ne peut être 
injecté dans le fluide géothermal. 
 
ARTICLE 18 : 

Le contrôle de sécurité de l'ensemble des installations électriques de la boucle géothermale est effectué 
une fois par an par un organisme agréé. 

Le résultat de ce contrôle est consigné dans l’enregistrement visé à l'article 8. 
 
ARTICLE 19 : 

Les installations doivent être construites, équipées, exploitées de façon telle que leur fonctionnement ne 
puisse être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la 
sécurité du voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les dispositions de l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées pour la protection de l'environnement (JO du 27 mars 1997) s'appliquent aux 
bruits et vibrations produits dans les cas visés à l'alinéa ci-dessus. 

Les niveaux sonores des bruits aériens émis par les matériels de chantier ne doivent pas dépasser les 
limites fixées par l'arrêté ministériel du 11 avril 1972 modifié et celui du 18 mars 2002. 
 
ARTICLE 20 : 

Les résidus solides extraits des puits ou tout autre déchet produit par la boucle géothermale au cours du 
nettoyage des parois internes des tubages sont éliminés conformément aux dispositions du titre IV, livre V 
du code de l’environnement relatif à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux, et des 
textes pris pour son application. Ils doivent être acheminés vers un centre d'élimination correspondant à 
leurs caractéristiques physico-chimiques. 

 

CHAPITRE IV - TRAVAUX 
 
ARTICLE 21 : 

Les travaux de nature à mettre en cause l'intégrité du tubage tels que les curages, les réhabilitations de 
puits, les injections d’acide, etc., doivent faire l'objet d'un dossier adressé au DRIEE au moins un mois 
avant le début des travaux. Il comprend : 

 le programme prévisionnel des travaux ; 

 la description des risques pour l’environnement et pour les personnes, l'organisation et les moyens 
techniques qui seront mis en place pour les prévenir ou intervenir en cas de danger afin d’assurer 
la sécurité du personnel et du public ; 

 le nom de la personne responsable en charge de la direction technique des travaux, 
conformément à l’article RG15 du règlement général des industries extractives. 

Si aucune observation n'est formulée par le DRIEE dans un délai d'un mois à compter de la réception du 
dossier, les travaux envisagés peuvent être entrepris dans les conditions définies dans celui-ci. Le DRIEE 
est informé du démarrage des travaux, puis de façon suivie de leur déroulement quotidien en précisant les 
difficultés rencontrées et les actions envisagées pour y remédier. 
 
ARTICLE 22 : 

Le DRIEE est informé des interventions importantes sur la boucle géothermale (remontée du tube 
d'injection d'additif en fond de puits, remplacement de canalisation, d'équipements de puits, …) et en 
particulier de tout contrôle par diagraphie, au moins huit jours avant le début des interventions lorsqu'elles 
sont programmées. En aucun cas, ce délai ne doit être inférieur à 48 heures. 
ARTICLE 23 : 

Pendant toute la durée des travaux visés à l'article 21, les têtes de puits sont équipées d'un système 
d'étanchéité adéquat pour prévenir d'une éruption d'eau géothermale, ainsi que d'un flexible installé et 
branché sur une conduite latérale qui permet en cas de nécessité de neutraliser la pression en tête de 
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puits par injection de saumure. Une réserve de sel en quantité suffisante est maintenue disponible sur le 
chantier. 
 
ARTICLE 24 : 

L'eau géothermale récupérée en surface à l'occasion de travaux est refroidie, le cas échéant traitée, avant 
d'être évacuée dans un réseau d'assainissement avec l'accord du service gestionnaire de ce réseau, sous 
réserve du respect des normes de rejet en vigueur, notamment en ce qui concerne la température. 

En aucun cas, il ne doit y avoir rejet d'eau géothermale en surface à même le sol. 

Le niveau d'un puits ouvert est vérifié quotidiennement. Lors des opérations de remontée d’équipement 
(tube d'injection d'additif en fond de puits, pompe), un dispositif de contrôle d’éruption de puits doit pouvoir 
être installé rapidement. 
 
ARTICLE 25 : 

Le bourbier, lorsqu'il est nécessaire, doit être rendu parfaitement étanche afin de prévenir d'éventuelles 
infiltrations du fluide géothermal dans le sol. Ses abords doivent être balisés et surveillés pendant la durée 
du chantier afin que le public ne puisse pas s'en approcher dangereusement. 
 
ARTICLE 26 : 

Lors de tout chantier, des dispositifs d'interdiction d'accès sont placés dans sa périphérie de façon à ce 
que le public ne puisse y pénétrer et avoir accès à une zone dangereuse. 
 
ARTICLE 27 : 

Préalablement au début des travaux, les appareils ou dispositifs permettant de détecter d'éventuelles 
émissions d'H2S gazeux sont installés sur le chantier en tenant compte de la configuration des lieux, et de 
l’étendue de la zone spécifique de danger définie par les articles RG29 et RG30 du règlement général des 
industries extractives. 

Ces détecteurs déclenchent une alerte au-delà du seuil de 10 ppm. Le responsable du chantier fait alors 
appliquer les consignes de sécurité adéquates. 

Lors des opérations de stimulation du réservoir par injection d'acide, une chaîne de neutralisation de l'H2S 
ou tout autre dispositif ayant la même fonction est installé sur le chantier en référence aux règles de l'art.  

Sur chaque chantier sont installés une ligne téléphonique fixe permettant l'appel des services de secours, 
et des dispositifs d'alerte visuels et sonores pour prévenir le personnel. 

Des appareils respiratoires d'une autonomie suffisante sont mis à disposition du personnel intervenant 
afin de lui permettre d'intervenir en toute sécurité en cas d'incident. 
 
ARTICLE 28 : 

La remise en état du site dans son état initial doit être entreprise immédiatement dès la fin des travaux et 
s'achève au plus tard un mois après. 

A l'issue des travaux et dans un délai de deux mois, le titulaire adresse au DRIEE un rapport de fin de 
travaux synthétisant les opérations effectuées, les résultats des contrôles effectués et les éventuelles 
anomalies survenues. 
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CHAPITRE V - TRAITEMENT DU FLUIDE GEOTHERMAL POUR PREVENIR LA CORROSION ET 
L'ENCRASSEMENT DES TUBAGES 

 
ARTICLE 29 : 

Le titulaire met en œuvre une injection permanente dans le fluide géothermal d'un produit visant à 
prévenir ou limiter la corrosion et l'encrassement des tubages. 
 
ARTICLE 30 : 

Le titulaire constitue et tient à jour un dossier comprenant les pièces suivantes : 

 la méthodologie du traitement envisagé avec tous les éléments d'appréciation utiles (notamment 
ceux justifiant du dosage préconisé) ; 

 un document comprenant la fiche technique du produit utilisé et exposant son mode d'action, les 
raisons et résultats de tests préalables qui ont conduit au choix de ce produit, les dispositions 
envisagées pour suivre l'efficacité du traitement dans le temps ; 

 un plan complet et détaillé du dispositif d'injection (tube, pompes doseuses, réserve, etc.) ; 

 une notice indiquant les risques accidentels pouvant résulter du fonctionnement de l'installation de 
traitement ainsi que les moyens et les mesures prévus pour remédier aux effets dommageables 
qu'ils pourraient produire dans l'environnement (mode d'action, effets des produits à haute dose, 
effets cumulatifs à terme vis à vis de la formation productrice) ; 

 un dossier de prescriptions établies conformément à l'article RG10 du règlement général des 
industries extractives. 

Ce dossier est tenu à la disposition des agents de la DRIEE. 
 
ARTICLE 31 : 

Le changement de produit ou de méthode de traitement doit être signalé au DRIEE en précisant les 
raisons et les résultats escomptés par cette modification. 
 
ARTICLE 32 : 

Le produit destiné à être injecté dans le fluide géothermal est stocké dans un réservoir fermé, muni d'un 
évent, placé sur une cuvette de rétention en matériau résistant au produit et de capacité au moins égale à 
celle du réservoir. 

Le local contenant le réservoir de stockage du produit est ventilé et sa température ambiante reste 
maintenue en permanence entre les minima et maxima indiqués dans la fiche technique du produit de 
façon à assurer sa bonne conservation et son efficacité. 

Le niveau du produit contenu dans le réservoir doit pouvoir être repéré facilement et précisément par la 
personne chargée de son suivi. 
 
ARTICLE 33 : 

Le produit accidentellement répandu sur le sol est récupéré avec soin. 

Un stock de matériau inerte et absorbant, déposé à proximité et en quantité suffisante, doit permettre d'en 
limiter l'épandage sur le sol. Après usage, ce matériau est récupéré. 
 
ARTICLE 34 : 

La méthodologie de traitement, toutes les précautions d'emploi ainsi que l'emplacement et le 
fonctionnement du matériel de sécurité préconisés par la fiche de données de sécurité du produit utilisé 
sont portés à la connaissance du personnel. Ils sont affichés dans le local d'exploitation, ainsi que la liste 
des numéros d'appels de secours et d'urgence. 
 
 
 
ARTICLE 35 : 
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Une séance de formation du personnel est effectuée : 

 lors de sa prise de fonction, et périodiquement ; 
 ainsi qu'à l'occasion des modifications importantes des installations ou de l'usage d'un nouveau 

type de produit. 

La formation dispensée a pour but d'informer le personnel des risques pouvant résulter de la mise en 
œuvre et de la manipulation des produits ainsi que des mesures d'urgence à prendre en cas d'incident ou 
d'accident. 

En outre, elle porte sur les règles de conduite, les vérifications à effectuer pour garantir le bon 
fonctionnement et le suivi du traitement. 

Sa date est consignée dans l’enregistrement visé à l'article 8. 
 
ARTICLE 36 : 

Les installations de surface du système d'injection de produit sont équipées des dispositifs tels que 
manomètre, débitmètre, pressostat ou équivalent, nécessaires au contrôle de la continuité et du 
fonctionnement permanent de la ligne d'injection. 

Lorsque le produit est injecté par un tube en fond du puits de production, l'intégrité de ce tube est vérifiée 
avant la mise en service de l'installation, puis périodiquement tous les six mois. Ce contrôle est en outre 
réalisé à l'issue de chaque manœuvre de la pompe d'exhaure, et chaque fois qu'une anomalie sur 
l'injection en fond de puits est suspectée. 
 
ARTICLE 37 : 

La quantité de produit injecté doit pouvoir être réglée et asservie en fonction du débit géothermal. 
 
ARTICLE 38 : 

Sont consignées quotidiennement sur un registre spécifique à la station de traitement les données 
suivantes : 

 la quantité de produit injecté (repérage du niveau de cuve) ; 
 le débit géothermal ; 
 la concentration de produit injecté ; 
 tout évènement ou incident survenu sur l'installation ; 
 tout contrôle particulier effectué (intégrité du tube, etc.). 

Ce registre est tenu à la disposition des agents de la DRIEE. 

 

 

 

CHAPITRE VI – BILANS ANNUELS 
 
ARTICLE 39 : 

Les contrôles effectués en application des dispositions des articles 7, 8, 9, 10, 14, 18, 36 et 38 font l'objet 
d'un rapport annuel de suivi et de synthèse établi sous la responsabilité du titulaire. Ce rapport est arrêté 
à la date du 1er janvier et porte sur les 12 mois d’exploitation précédents. Il est transmis au DRIEE avant 
le 1er mars de chaque année. 

 

 

 

 

ARTICLES 

DE 
 

ELEMENTS A RAPPORTER 
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REFERENCE  

Article 7 

Article 8 

Débits, pressions, températures, quantité d'énergie produite, paramètres électriques 
de fonctionnement des pompes, dates et résultats des vérifications des appareils de 
mesure. 

Article 9 Caractéristiques hydrodynamiques des puits, consommation, puissance électrique et 
rendements des pompes. 

Article 10 Estimation de la cinétique des phénomènes de corrosion. 

Article 14 Résultats des analyses physico-chimiques et bactériologiques du fluide géothermal. 

Article 18 Compte-rendu du contrôle des équipements électriques. 

Article 36 Contrôle de la continuité et du fonctionnement permanent de la ligne d’injection, 
contrôle de l'intégrité du tube d'injection en fond de puits. 

Article 38 Synthèse des données consignées quotidiennement sur le registre de la situation de 
traitement. 

 
Le rapport annuel comprend les résultats des contrôles cités ci-dessus ainsi qu'une synthèse du suivi des 
paramètres de fonctionnement commentée, notamment eu égard : 

 à la cinétique des phénomènes de corrosion/dépôt sur les parois internes des tubages ; 
 aux risques de percements de ces tubages ; 
 à l'évolution des caractéristiques hydrodynamiques de l'installation. 

 
ARTICLE 40 : 

Au rapport prévu à l’article 39, est joint un bilan annuel d'exploitation arrêté au 1er janvier indiquant le 
nombre d'équivalent logements raccordés au réseau de chaleur alimenté par la centrale géothermique. 

Il comprend, en outre, pour chaque type d’énergie alimentant ce réseau : 

 la production énergétique ; 
 le nombre de jours de fonctionnement sur la période considérée ; 
 le taux de couverture. 

Ce rapport comprend également, pour la production d’énergie géothermale : 

 le volume de fluide extrait ; 
 les consommations électriques. 

Il indique les travaux effectués au cours de l’année écoulée et ceux prévus pour les années à venir. 
Il indique aussi les actions menées ou prévues pour l’optimisation de l’utilisation de la ressource 
géothermique. 

 

 

CHAPITRE VII - DISPOSITIONS GENERALES 

 
ARTICLE 41 : 

Les informations de caractère nouveau, obtenues par le titulaire, portant sur l'évolution de la qualité du 
fluide géothermal (physico-chimique, bactériologique, etc.) ainsi que celles relatives aux potentialités du 
gisement sont communiquées au DRIEE. 

 

 
ARTICLE 42 : 

Le titulaire doit avertir sans délai le DRIEE de tout fait anormal survenant sur la boucle géothermale, que 
ce soit sur l’architecture (rupture de canalisations, fuite, …), sur les paramètres de fonctionnement (débit, 
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pression, températures, puissances de pompages, …) ou sur les caractéristiques physico-chimiques et 
bactériologiques du fluide. 

Le DRIEE est averti sans délai de tout indice laissant présumer un percement des tubages des puits qui, 
dans ce cas, doivent immédiatement faire l’objet de contrôles et d’investigations afin de détecter 
l’existence du percement, sa localisation et son importance. Le titulaire prend des mesures immédiates 
pour limiter les effets de la fuite sur les nappes aquifères menacées. Le cas échéant, il communique 
ensuite au DRIEE le programme des travaux de réparation selon les modalités de l’article 21. 
 
ARTICLE 43 : 

Tout fait, incident ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l'article L161-1 du code 
minier doit sans délai être porté par le titulaire à la connaissance du préfet et du DRIEE et, lorsque la 
sécurité publique est compromise et qu'il y a péril imminent, à celle des maires. 

Tout accident individuel ou collectif ayant entraîné la mort ou des blessures graves doit être sans délai 
déclaré à la même autorité et au préfet. Dans ce cas, et sauf dans la mesure nécessaire aux travaux de 
sauvetage, de consolidation urgente et de conservation de l'exploitation, il est interdit au titulaire de 
modifier l'état des lieux jusqu'à la visite du DRIEE ou de son délégué. 

Un rapport d’accident est transmis par le titulaire au DRIEE. Celui-ci peut également demander un rapport 
en cas d’incident. Ce rapport précise notamment les circonstances et les causes de l’accident ou de 
l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter 
un accident ou un incident similaire et en tout cas pour en limiter les effets. 
 
ARTICLE 44 : 

En cas d'arrêt de l'exploitation pendant une durée supérieure à six mois, le titulaire doit indiquer au DRIEE 
les mesures prises pour s'assurer de la conservation et de l'étanchéité des ouvrages ainsi que ses 
éventuelles intentions d'abandon définitif. 
 
ARTICLE 45 : 

Le titulaire est tenu de faire connaître au préfet et au DRIEE les modifications qu'il envisage d'apporter à 
ses travaux, à ses installations ou à ses méthodes de travail lorsqu'elles sont de nature à entraîner un 
changement notable des paramètres de fonctionnement de l’exploitation géothermale. 
 
ARTICLE 46 : 

Le titulaire est tenu d’informer au préalable le préfet et le DRIEE des modifications de l’organisation lui 
assurant les capacités techniques nécessaires à l’exploitation du gîte géothermique. 

En outre, il doit informer sans délai le préfet et le DRIEE des modifications de son dispositif d’assurance 
couvrant les dommages pouvant affecter l’intégrité des puits. 
 
ARTICLE 47 : 

Quatre mois avant le terme de la validité du titre minier lui autorisant le droit d'exploiter, s'il décide de 
poursuivre l'exploitation, le titulaire adresse au préfet une demande de prolongation de permis 
d’exploitation. 

S’il décide l’arrêt définitif de tout ou partie de l’exploitation, que ce soit en cours de validité ou au terme de 
la validité du titre minier, six mois avant, le titulaire déclare au préfet les mesures qu'il envisage de mettre 
en œuvre pour se conformer aux dispositions de l’article L163-3 du code minier et des articles 43 à 47 du 
décret n°2006-649 du 2 juin 2006. 

 

 

ARTICLE 48 : 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, le DRIEE peut demander, en 
tant que de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou 
gazeux, de déchets ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations ou toute 
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autre mesure destinée à s’assurer des dispositions du présent arrêté. Ils sont exécutés par un organisme 
tiers que le titulaire aura choisi à cet effet ou soumis à l’approbation du DRIEE s'il n'est pas agréé. Tous 
les frais engagés à cette occasion sont supportés par le titulaire. 
 
ARTICLE 49 : 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa date de notification ou de publication. 
 
ARTICLE 50 : 

Un extrait du présent arrêté est, par les soins des Préfets du Val-de-Marne, des Hauts-de-Seine et de la 
région d’Ile-de-France, Préfet de Paris et aux frais du titulaire, affiché dans les préfectures du Val-de-Marne, 
des Hauts-de-Seine et de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris et dans les mairies concernées, 
inséré aux recueils des actes administratifs des préfectures du Val-de-Marne, des Hauts-de-Seine et de la 
région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, mis en ligne sur leur site Internet et publié dans un journal 
diffusé sur l’ensemble des départements concernés. 
 
ARTICLE 51 : 

Les Secrétaires Généraux des préfectures du Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine et la Préfète, 
Secrétaire Générale de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris, les sous-préfets 
d’arrondissement de l’Haÿ-les-Roses (94) et d’Antony (92) et le Directeur régional et interdépartemental de 
l'environnement et de l’énergie d'Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation sera adressée : 

- aux maires des communes d’Arcueil, Gentilly, le Kremlin-Bicêtre (94), Montrouge (92) et Paris (14ème 
arrondissement), 

- au Délégué territorial du Val-de-Marne de l’agence régionale de santé (ARS) d’Ile-de-France, 
- au Directeur de l’unité territoriale de l’équipement et de l’aménagement (UTEA) du Val-de-Marne, 
- au Chef de l’unité territoriale de l’environnement et de l’énergie (UTEE) du Val-de-Marne, 
 
 

Fait à Créteil, le 2 avril 2015 
 
Le Préfet du Val-de-Marne      Le Préfet des Hauts-de-Seine 
Pour le Préfet et par délégation,     Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général Adjoint     Le Secrétaire Général 
          
SIGNE         SIGNE 
 
Denis DECLERCK       Christian POUGET 
 
 

Le Préfet de la Région d’Ile-de-France, 
Préfet de Paris 
et par délégation, 
La Préfète, Secrétaire Générale de la 
Préfecture de la région d’Ile-de-France, 
Préfecture de Paris 
 
SIGNE 
 
Sophie BROCAS 
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PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES ET DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSEES ET 

DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 

SECTION ENVIRONNEMENT 

              DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 
             DE L’HEBERGEMENT ET DU LOGEMENT 

 
               UNITE TERRITORIALE DU VAL-DE-MARNE 

 
 
 

           ARRETE N° 2015/ 885 du 7 avril 2015        

Portant délimitation des zones contaminées par les termites 
dans la commune de CHOISY-LE-ROI 

 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 
VU le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 133-1 à L 133-6, R 133-1 à        
R 133-8, L 271-4 à L 271-6 ; 
 
VU le décret n°2006-114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le 
code de la construction et de l’habitation et le code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 29 mars 2007 définissant le modèle et la méthode de réalisation de l’état du 
bâtiment relatif à la présence de termites ; 
 
VU la délibération du Conseil Municipal de CHOISY-LE-ROI en date du 11 février 2015 adoptant une 
délimitation géographique des zones contaminées par les termites ; 
 
SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
ARTICLE 1 : Les immeubles bâtis et non-bâtis situés sur le territoire de la commune de CHOISY-LE-ROI, 
rue Henri Corvol, rue Alsace Lorraine, rue Noël, Chemin d’exploitation, rue Méhy, allée Pichon des Prés et 
correspondants aux parcelles cadastrales suivantes (voir plan annexé) :  
 

 Section AY : 25 à 39, 31, 32, 34, 35, 47 à 50, 53 à 57, 60, 61, 72, 73, 75, 76, 79, 80, 89, 90, 100 à  
 102, 104, 105. 

 Section AT : 6 à10, 12 à 18, 20 à 31, 33 à 35, 42 à 44, 46 à 49, 51 à 55, 72, 73, 77 à 79, 85, 87 à 91. 

 Section AU : 26, 28 à 34, 226 à 237, 296, 299, 346  

 ainsi que les emprises du stade Jean Bouin, de la ferme et du parc des Gondoles 
 
constituent une zone contaminée par les termites ou susceptible de l’être. 
         
 
 
             …/... 
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ARTICLE 2 : En cas de démolition totale ou partielle d’un bâtiment situé dans cette zone, les bois et 
matériaux contaminés par les termites sont incinérés sur place ou traités avant tout transport si leur 
destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces opérations en fait la 
déclaration en mairie. 
 
 
ARTICLE 3 : En cas de vente de tout ou partie d’un immeuble bâti situé sur ce périmètre de la commune de 
CHOISY-LE-ROI, un état relatif à la présence de termites est produit dans les conditions et selon les 
modalités prévues aux articles L 271-4 à L 271-6 du code la construction et de l’habitation. En l’absence de 
ce document lors de la signature de l’acte authentique de vente, le vendeur ne peut pas s’exonérer de la 
garantie de vice caché correspondante. 
 
 
ARTICLE 4 : M. le Secrétaire Général de la préfecture et Mme la Directrice de l’unité territoriale du      
Val-de-Marne de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Hébergement et du Logement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture et mis en ligne sur le portail internet des services de l’Etat dans le                
Val-de-Marne. 
 
 
         

            Fait à Créteil, le 7 avril 2015 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
        Le Secrétaire Général Adjoint, 
 
                          
   SIGNE 
 
                  Denis DECLERCK 
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A R R E T E    N° 2015/927 
 

Portant renouvellement d’habilitation d’un établissement  
dans le domaine funéraire 

----- 
SARL « M.P.F.P SPORTES » 

67/75 avenue de Verdun 
CRETEIL  

 
LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’ordre national du mérite 

 
 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2223-19 à 
L.2223-46 « section 2 : Opérations Funéraires », R. 2223-40 à 65, (§ 2 – habilitation) et D. 2223-34 à 
D..2223-39 (capacité et formation professionnelle; 

 
- VU l’arrêté préfectoral n° 2014/4884 du 3 avril 2014 portant habilitation dans le domaine funéraire 

sous le n° 14-94-251 de l’établissement situé 67/75, avenue de Verdun à Créteil (94) exploité par 
Monsieur Yves SPORTES, gérant de la SARL M.P.F.P SPORTES ;  

     
- VU la demande déposée le 10 février 2015 par M. Yves SPORTES, gérant de la SARL 

« MPFP SPORTES» 5, Esplanade Auguste Perret à Thiais (94) tendant à obtenir le renouvellement de 
l’habilitation dans le domaine funéraire de l’établissement susvisé ;  

 
SUR la proposition du Secrétaire général de la préfecture ; 
 
 

A R R E T E 
 
Article 1er : L’établissement dénommé « M.P.F.P SPORTES » sise 67/75 avenue de Verdun à Créteil (94) 
exploité par M. Yves SPORTES, est habilité pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités 
funéraires suivantes :  
 
 Transport de corps avant et après mise en bière,  
 Organisation des obsèques, 
 Fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs, ainsi que des urnes 

cinéraires, 
 Fournitures des corbillards et des voitures de deuil,  
 Fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations 

et crémations. 
 

 

DIRECTION DES AFFAIRES GENERALES ET 
DE L’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DE LA REGLEMENTATION GENERALE 
 

 : 01 49 56 62 93 

 : 01 49 56 64 08 

 
 

Créteil, le 9 avril 2015  
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Article 2 : Le numéro de l’habilitation est  15.94-251 
     
Article 3 : Cette habilitation est délivrée pour une durée d’un an jusqu’au 3 avril 2016. Sur demande de 
l’exploitant présentée deux mois avant qu’elle n’arrive à échéance, celle-ci sera renouvelée si les conditions 
requises sont remplies. 
 
Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie certifiée conforme sera adressée à M. 
Yves SPORTES, exploitant de la SARL « MPFP SPORTES » et à Monsieur le Député-maire de Créteil 
pour information. 
 
 

Le Préfet 
      

 
Pour le Préfet et par délégation 

Le Secrétaire Général 
 
 
 

Christian ROCK 
 
 
 
 
 
 

 



 
 

PRÉFECTURE DU VAL-DE-MARNE 
 

21/29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94011 CRETEIL -  : 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION GENERALE 
ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSES ET 
ET DE LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

ARRÊTÉ n°2015/ 0941     du    10 avril 2015                          

Portant renouvellement d’agrément de SÉVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) - Siège social : 
Z.I du Petit Parc, Rue des Fontennelles, 78920 ECQUEVILLY (Yvelines) - pour le ramassage des 
pneumatiques usagés dans le département du Val-de-Marne, par l’Agence SÉVIA, 8 impasse des 
Petits Marais, 92230 Gennevilliers (Hauts-de-Seine) 

 

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

 

- VU le code de l’environnement, et notamment ses livres I, titre III, chapitre 1er, et V, titre IV, chapitre 
1er de sa partie législative, ainsi que ses articles R.131-1 à R.131-26 et R.543-137 à R.543-152 ; 

- VU la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
l’administration, notamment ses articles 19 et 21 ; 

- VU l’arrêté ministériel du 8 décembre 2003 relatif à la collecte des pneumatiques usagés ; 

- VU l’arrêté ministériel du 23 juillet 2004 relatif à la communication d’informations relatives à la mise 
sur le marché et l’élimination des pneumatiques ; 

- VU l’arrêté préfectoral n°2004/4210 du 9 novembre 2004 agréant la société SÉVIA pour le ramassage 
des pneumatiques usagés dans le département du Val-de-Marne, pour une durée de 5 ans ; 

- VU l’arrêté préfectoral n°2009/3826 du 7 octobre 2009 portant renouvellement d’agrément de SÉVIA 
S.A.S (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) – Siège social : Energy Park 4, 162/166, boulevard de Verdun 
92400 COUBEVOIE (Hauts-de-Seine) – pour le ramassage des pneumatiques usagées dans le 
département du Val-de-Marne, par l’Agence SÉVIA 159, quai Aulagnier 92600 ASNIÈRES (Hauts-de-
Seine), pour une durée de 5 ans à compter de sa notification ; 

- VU la demande de renouvellement d’agrément reçue en préfecture le 17 décembre 2014, présentée par 
SÉVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) - Z.I du petit parc, Rue des Fontennelles, 78920 
ECQUEVILLY (Yvelines) - pour le ramassage des pneumatiques usagés dans le département du Val-
de-Marne, par l’Agence SÉVIA 8, impasse des petits marais, 92230 Gennevilliers (Hauts-de-Seine) ; 

- VU l’engagement en date du 17 septembre 2014 du GIE France Recyclage Pneumatiques (FRP) de 
pourvoir à l’élimination des pneumatiques collectés par SÉVIA pendant la durée de son agrément de 
ramasseur agréé ; 

- VU l’avis du Directeur Régional de l’Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie 
(ADEME) 
du 19 janvier 2015 ; 

- VU l’avis de l’Inspection des Installations Classées du13 mars 2015 ; 

- CONSIDÉRANT que la demande de renouvellement d’agrément susvisée est complète et régulière au 
sens de l’article 2 de l’arrêté ministériel du 8 décembre 2003 précité ; 

- SUR la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ; 

   …/…  



 

 

ARRÊTE 

Article 1er : 

 

SEVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) dont le siège social est sis Z.I du petit parc, Rue des 
Fontennelles, 78920 ECQUEVILLY (Yvelines), est agréée pour effectuer le ramassage des pneumatiques 
usagés dans le département du Val-de-Marne, par l’Agence SÉVIA, 8 impasse des petits marais, 92230 
Gennevilliers (Hauts-de-Seine), auprès des distributeurs ou détenteurs, tels que définis à l’article R.543-
138 du code de l’environnement.  

L’agrément est renouvelé pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. 

Le bénéficiaire de l'agrément peut recourir aux services d'autres personnes liées à lui par contrat et 
agissant sous son contrôle et sa responsabilité. 

Article 2 : 

 

SEVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) est tenue, dans les activités pour lesquelles elle est agréée de 
satisfaire à toutes les obligations mentionnées dans le cahier des charges annexé au présent arrêté, sous 
peine de suspension ou de retrait de l’agrément selon les modalités prévues à l’article 8 de l’arrêté du 8 
décembre 2003. 

Article 3 : 

 

SEVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) doit faire parvenir au préfet et à l’ADEME, les engagements 
confirmant les promesses d’engagements des producteurs ou des organismes créés conformément aux 
dispositions de l’article R. 543-149 du code de l’environnement, dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de notification de l’agrément, faute de quoi l’agrément sera réputé caduc. 

Article 4 : 

 

SEVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) doit aviser dans les meilleurs délais le préfet des 
modifications notables apportées aux éléments du dossier de demande d’agrément. Notamment, elle 
transmet au préfet les nouveaux contrats ou les avenants aux contrats la liant aux producteurs de 
pneumatiques ou aux organismes mentionnés ci-dessus, ou à des tiers pour l’exécution des opérations de 
collecte, notamment aux exploitants d’installations dans lesquelles sont triés et regroupés les 
pneumatiques après ramassage. 

Article 5 : 

 

Le présent agrément ne se substitue pas aux autorisations administratives dont SEVIA S.A (Groupe 
VÉOLIA PROPRETÉ) doit être pourvue dans le cadre des réglementations existantes. Le titulaire de 
l’agrément reste pleinement responsable de son exploitation dans les conditions définies par les lois et 
réglementations en vigueur. 

Article 6 : 

 

S’il souhaite en obtenir le renouvellement et trois mois au moins avant l'expiration de la validité de 
l'agrément, le collecteur transmet, dans les formes prévues aux articles 1er et 2 de l’arrêté du 8 décembre 
2003 susvisé un nouveau dossier de demande d'agrément. 

Article 7 : 

 

SEVIA S.A (Groupe VÉOLIA PROPRETÉ) est tenue de respecter les dispositions de l’arrêté du 23 juillet 
2004 relatif à la communication d’informations relatives à la mise sur le marché et l’élimination des 
pneumatiques. 

             …/… 



 

 
 

Article 8 : Délais et voies de recours : 

 

Le présent arrêté peut être déféré au tribunal administratif de Melun, dans un délai de deux mois qui 
commence à courir le jour où le dit arrêté a été notifié et publié. 

 

Article 9 :  

 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

Article 10 : 

 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, le Préfet des Hauts-de-Seine, le Préfet des 
Yvelines, le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France, 
le Directeur Régional de l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME), sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie conforme sera notifiée 
à :  

 M. Christian DUDAY, Directeur administration environnementale, SÉVIA S.A (Groupe VÉOLIA 
PROPRETÉ), Z.I du Petit Parc, Rue des Fontenelles, 78920 ECQUEVILLY. 
 
 Mme Stéphanie PETRIS, Responsable d’Agence SÉVIA 8, impasse des Petits Marais,  
92230 GENNEVILLIERS. 

 

 

Fait à CRÉTEIL, LE 10/04/2015                             Pour le Préfet et par délégation, 
Le Secrétaire Général adjoint, 

 

SIGNÉ 
 
 
 

Denis DECLERCK 



SÉVIA SAS (VÉOLIA PROPRETÉ) 
 

 

 

 

ANNEXE à l’arrêté du Préfet du Val-de-Marne de renouvellement d’agrément 
n°2015/ 0941             du       10/04/2015                 

 

 

 

CAHIER DES CHARGES 

RAMASSAGE DES PNEUMATIQUES 

 

ARTICLE 1 : 

Le collecteur ramasse dans chaque département où il est agréé tout lot de pneumatiques que les 
distributeurs ou détenteurs, définis à l’article R. 543-138 du code de l’environnement susvisé, tiennent à 
sa disposition.  

Les modalités de ramassage, notamment la taille minimale et la taille maximale des lots à ramasser et le 
délai d’enlèvement correspondant sont fixés par les producteurs de pneumatiques, définis à l’article  
R. 543-138 du code de l’environnement, ou par les organismes créés conformément aux dispositions de 
l’article R. 543-149 de ce code. 

ARTICLE 2 : 

Le collecteur ramasse sans frais les pneumatiques des distributeurs et détenteurs, conformément aux 
dispositions de l’article R. 543-144 du code de l’environnement et dans les conditions prévues aux 
articles R. 543-137 et suivants de ce code. 

Cette prestation de ramassage sans frais ne couvre ni la mise à disposition de capacités d’entreposage des 
pneumatiques pour les distributeurs et détenteurs ni les opérations nécessaires au maintien de la qualité de 
ces pneumatiques. 

ARTICLE 3 : 

Le collecteur ne remet ses pneumatiques qu’aux personnes qui exploitent des installations de tri et de 
regroupement agréées en application du présent arrêté, qui exploitent des installations agréées en 
application de l’article R. 543-147 du code de l’environnement, qui effectuent le réemploi des 
pneumatiques, qui les utilisent pour des travaux publics, des travaux de remblaiement, de génie civil ou 
pour l’ensilage ou qui exploitent toute autre installation d’élimination autorisée à cet effet dans un autre 
Etat membre de la Communauté européenne. 

ARTICLE 4 : 

Conformément aux dispositions de l’article R. 543-146 du code de l’environnement, le collecteur 
communique à l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, au plus tard le 31 mars de 
l’année en cours pour l’année civile précédente, les informations sur les tonnages ramassés et remis aux 
personnes mentionnées à l’article 3 de la présente annexe, en indiquant leur identité, leur adresse, la date 
de cession, et, le cas échéant, leur numéro d’agrément. 



 
 

PREFET DU VAL-DE-MARNE 
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Arrêté n° 2015/764 
 
 

Commune de Chevilly-Larue 
 

Arrêté déclarant cessibles les parcelles nécessaires à la réalisation  
de la zone d’aménagement concerté du Triangle des Meuniers 

 
 

 
Le préfet du Val-de-Marne, 
chevalier de la Légion d’Honneur, 
chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

- VU le code de l’expropriation, et notamment ses articles L.132-1 et suivants et R.132-1 et suivants ; 

- VU l’arrêté préfectoral n° 2012/1686 en date du 25 mai 2012 prescrivant l’ouverture d’une enquête  

préalable à la déclaration d’utilité publique relative à la Zone d’Aménagement Concerté du 

Triangle des Meuniers sur le territoire de la commune de Chevilly-Larue, valant mise en 

compatibilité du Plan Local d’Urbanisme ; 

 - VU le courrier de l’EPA-ORSA en date du 29 janvier 2013 adressé au préfet du Val-de-Marne et 

demandant que la ZAC du Triangle des Meuniers soit déclarée d’utilité publique ;  

- VU l’arrêté préfectoral n°2013/346 en date du 31 janvier 2013 déclarant d’utilité publique l’acquisition 

des terrains nécessaires à la réalisation de la ZAC du Triangle des Meuniers sur le territoire de la 

commune de Chevilly-Larue ; 

- VU l’arrêté préfectoral n° 2014/7191 du 29 octobre 2014 portant ouverture d’une enquête parcellaire 

pour la réalisation de la ZAC du Triangle des Meuniers ; 

- VU les pièces constatant que l’arrêté d’ouverture de l’enquête parcellaire et l’avis concernant le 

présent projet ont été affichés dans la commune concernée et que ledit avis a été publié dans 

deux journaux diffusés dans le département du Val-de-Marne ; 

 
 
Créteil, le 27 mars 2015 

 

 
 
PREFECTURE DU VAL-DE-MARNE 
 
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES 
 
BUREAU DU CONTROLE DES ACTES D’URBANISME ET 
DES PROCEDURES D’UTILITE PUBLIQUE 
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- VU la lettre du directeur général de l’EPA-ORSA en date du 3 mars 2015, sollicitant du préfet la prise 

d’un arrêté de cessibilité relatif à ce projet d’expropriation ; 

- VU le plan et l’état parcellaire établis en application de l’article R.132-1 du code de l’expropriation ; 

-  Sur  proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne ; 

  

A R R E T E :      

 

- Article 1er  : Sont déclarés immédiatement cessibles pour cause d’utilité publique au profit de 

l’établissement public d’aménagement Orly-Rungis Seine Amont (EPA-ORSA), les parcelles et droits 

réels immobiliers nécessaires à la réalisation de la zone d’aménagement concerté du « Triangle des 

Meuniers », et désignés sur le plan et l’état parcellaires annexés au présent arrêté ; 

 

- Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 

de Melun dans un délai de 2 mois courant à compter de sa notification. Durant ce délai, un recours 

gracieux peut être exercé auprès de l’autorité préfectorale ; 

     

- Article 3: Le secrétaire général de la préfecture du Val-de-Marne, le sous-préfet de l’Hay-les-Roses et 

le maire de la commune de Chevilly-Larue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 

présent arrêté, qui sera affiché dans la commune de Chevilly-Larue, publié dans le recueil des actes 

administratifs de la préfecture du Val-de-Marne et dont une copie certifiée conforme sera notifiée au 

bénéficiaire de l’expropriation visé à l’article 1er ainsi qu’au juge de l’expropriation du tribunal de grande 

instance de Créteil. 

 

 

        Pour le préfet et par délégation, 
              Le secrétaire général, 
 
 
 
 
                 Christian ROCK 
 



 
 

PREFET DU VAL DE MARNE 

21-29, AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL CEDEX - 01 49 56 60 00 
www.val-de-marne.pref.gouv.fr 

 
 

 

 

 

 
 

SERVICE DE LA COORDINATION INTERMINISTERIELLE ET                              
DE L’ACTION DEPARTEMENTALE 

   MISSION DEVELOPPEMENT TERRITORIAL  
 

EXTRAIT DE DECISION 
                                               N° 2014/8 

 
                      Réunie le 3 février 2015, la Commission Départementale d’Aménagement 

Commercial et Cinématographique du Val de Marne a accordé aux sociétés 
MEUBLES IKEA France SAS et IKEA DEVELOPPEMENT, l’autorisation d’extension de 
750 m² d’un magasin « IKEA » situé Centre Commercial Thiais Village à THIAIS. 

 
                       Conformément à l’article R 752-25 du Code de Commerce, la décision a 

été affichée pendant un mois à la mairie de THIAIS. 
        
                       L’exécution de cette formalité fait l’objet d’une mention au recueil des 

actes administratifs de la préfecture. 
 

 
                                   Créteil, le 2 avril 2015 

                                                                             Signé, Le Préfet et par délégation, 
        Le Secrétaire Général  

                  Christian ROCK       
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ELECTIONS MUNICIPALE ET COMMUNAUTAIRE PARTIELLES  
DE CHENNEVIÈRES-SUR-MARNE 

 
DES 31 MAI ET 7 JUIN 2015 

----------- 
 
 
 

ARRÊTÉ N° 2015 - 943 
portant convocation des électeurs 

 et fixant les dates d’ouverture et de clôture de la campagne électorale 
 
 
 
 
 
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-35 à  
L.2121-39 ; 

 
VU  le Code électoral et notamment les articles L.49, L.240, L. 247, L.251 et R.26 ; 
 

VU la décision du Conseil d’Etat du 27 février 2015;  

VU  l’arrêté du Préfet du Val de Marne n° 2015 - 625 du 9 mars 2015 portant constitution 
d’une délégation spéciale sur la commune de Chennevières-sur-Marne ; 

 
SUR proposition de la secrétaire générale de la sous-préfecture de Nogent-sur-Marne ; 
 
 
 
 
   
            …/. 
 

 
 
 
 

PREFECTURE DU VAL DE MARNE 
SOUS-PREFECTURE DE NOGENT SUR MARNE 
 
CABINET 
BUREAU DES ELECTIONS  
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ARRÊTE 
 
 
Article 1er. Les électeurs de la commune de Chennevières-sur-Marne sont convoqués le 
dimanche 31 mai 2015 et, en cas de second tour, le dimanche 7 juin 2015, afin de procéder à 
l’élection d’un nouveau conseil municipal et à celle des représentants de la commune au 
conseil communautaire de la communauté d’agglomération du Haut Val-de-Marne. 
 
Article 2. L’élection aura lieu sur la base des listes électorales arrêtées au 28 février 2015, 
sans préjudice de l’application des articles L.30 à L.40 et R .18 du code électoral. 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.32 du code électoral, le tableau des rectifications 
de ces listes sera publié cinq jours avant le scrutin, soit le mardi 26 mai 2015. 
 
Article 3. La campagne électorale en vue du premier tour de scrutin sera ouverte le  
lundi 18 mai 2015 à 00 heure et close le samedi 30 mai 2015 à 24 heures. 
 
En cas de second tour, elle se déroulera du lundi 1er juin 2015 à 00 heure au samedi 6 juin 
2015 à 24 heures.  
 
Article 4. Un recours contre cette décision peut être formé auprès du Tribunal administratif de 
Melun dans les deux mois à compter de la date d’accomplissement de la dernière mesure de 
publicité. Elle peut faire l’objet au préalable, dans le même délai, d’un recours gracieux auprès 
de l’autorité préfectorale. Ces recours deviennent toutefois dépourvus d’objet postérieurement à 
la date du scrutin. 
 
Article 5. La secrétaire générale de la sous-préfecture de Nogent-sur-Marne et le Président de 
la délégation spéciale de Chennevières-sur-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture et affiché en mairie de Chennevières-sur-Marne. 
 
 
 
 
 
       Fait à Nogent sur Marne, le 10 avril 2015 
 
 
       LE SOUS-PREFET 
Pour ampliation, la secrétaire générale, 
 
 
Laurence LAVAL-BACONNIER 
       Michel MOSIMANN 
 
 
    
 



 
 

ARRETÉ N°2015-  93  
 
 

Portant autorisation d’extension non importante de 10 places 
d’équipes spécialisées Alzheimer (de soins, de réhabilitation et d’accompagnement) 

du Service de Soins Infirmiers à Domicile de 
CHEVILLY-LARUE (94550) 

Géré par la Fondation Santé Service 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 
 
 

      VU  Le code de l’Action Sociale et des Familles et notamment les articles L 312-1, L 314-3 et  
 suivants, D 312-1 et suivants, ainsi que les articles L 313-1 et R 313-1 et suivants ;  
 

VU le Code de la Santé Publique ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 susvisée ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi n° 2009-879 du 

21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
VU le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L.313-1-1 du CASF fixant le seuil à une augmentation d’au moins 30 % de 
la capacité des établissements sociaux et médico-sociaux à partir duquel les projets sont soumis 
à la procédure d’appel à projet ; 

 
VU l’arrêté n° 2009-1954 en date du 28 mai 2009 autorisant la création d’un Service de Soins 

Infirmiers A Domicile de 76 places à CHEVILLY-LARUE (94550), géré par l’Association Santé 
Service ; 

 
VU l’arrêté n° 2012-70 en date du 12 avril 2012 portant autorisation d’extension de 10 places 

d’équipes spécialisées Alzheimer à domicile portant sa capacité totale à 86 places ; 
 
 VU       l’arrêté n°2014-161 en date du 3 juillet 2014 autorisant le transfert de l’activité du Service de 

Soins Infirmiers à domicile de 86 places à la Fondation Santé Service ; 
 
VU la décision du Directeur de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie fixant le montant 

des dotations régionales limitatives de dépenses mentionnées à l’article L.314-3-II du Code de 
l’Action Sociale et des Familles ; 
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VU l’avis de l’appel à candidature lancé par la Délégation Territoriale du Val-de-Marne de l’Agence 

Régionale de Santé Ile-de-France le 14 Octobre 2014 pour la création par extension non 
importante de 10 places d’une équipe spécialisée Alzheimer à domicile dans la prise en charge 
des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ; 

 
VU l’avis de classement de la commission de sélection interne à l’Agence Régionale de Santé Ile - 

de -France du 4 décembre 2014 ; 
 
CONSIDERANT les financements alloués par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie à l’ARS 

Ile-de-France dans le cadre des mesures nouvelles Alzheimer au titre de l’année 2012; 
 
CONSIDERANT que le projet présenté permet de répondre au besoin de diversification des prises en 

charge à domicile pour les personnes âgées atteintes de la maladie d’Alzheimer ; 
 
CONSIDERANT que la qualité du projet permet notamment de répondre aux critères de qualité, de 

faisabilité, d’appropriation de la problématique et de partenariats attendus dans le cadre des 
équipes spécialisées Alzheimer à domicile ; 

 
SUR proposition du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
 
 

A R R E T E 
 
 
 
Article 1er Une extension de 10 places d’équipe spécialisée Alzheimer à domicile est accordée au 

SSIAD « Santé Service » situé à CHEVILLY-LARUE pour réaliser une prestation de soins 
de réhabilitation et d’accompagnement auprès de personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de maladies apparentées. La capacité totale du SSIAD est en conséquence 
portée à 96 places dont 2 équipes spécialisées Alzheimer de 10 places chacune. Cette 
nouvelle prestation est dispensée par une équipe spécialisée composée d’un 
ergothérapeute et/ou d’un psychomotricien, d’aide-soignant et d’aide médico-
psychologique formés comme assistants de soins en gérontologie. 

 
Article 2 La zone d’intervention du SSIAD, pour la prise en charge de personnes âgées atteintes de 

la maladie d’Alzheimer ou de maladies apparentées par l’équipe spécialisée couvrira les 
communes de : VALENTON, BOISSY-ST-LEGER et LIMEIL-BREVANNES. 

 
Article 3 Le financement de l’ESA s’élève à un montant de 150 000 € en année pleine à compter du 

1er janvier 2015, correspondant à la prise en charge simultanée de 30 personnes à raison 
d’au moins une intervention par semaine auprès de chacun des malades. 

 
Article 4 La durée de validité de l’autorisation est de 15 ans à compter de la notification du présent 

arrêté à l’organisme gestionnaire et sous réserve du résultat positif d’une visite de 
conformité réalisée selon les dispositions prévues par l’article L.313-6 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 5 L’autorisation est caduque si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un 

délai de trois ans à compter de sa notification conformément aux dispositions de l’article 
D.313-7-2 du Code de l’Action Sociale et des Familles. 
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Article 6 Ce service est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 

(FINESS), de la façon suivante : 
 
  Code discipline : 357 (soins d’accompagnement et réhabilitation) 
  Code activité/fonctionnement : 16 (milieu ordinaire) 
  Code clientèle : 436 (Alzheimer) 
 
Article 7 Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification. 
 
Article 8 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé de 

l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs des 
Préfectures de la région Ile-de-France et du Département. 

 
 
 
 
 
   Fait à Paris, le 27 mars 2015 
 

  Le Directeur Général  
              de l’Agence Régionale de Santé  
              Ile-de-France, 

                                                                                                   
   Claude EVIN 



 
 

 
 

 

 

 
 
 
 

- 
 
  
 
 

Arrêté N° 2015-109 
 

PORTANT MODIFICATION DE L’AGE DES ENFANTS ET JEUNES SUIVIS PAR LE 
SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE 

(SESSAD) LES COMETES GERE PAR L’ASSOCIATION « AUTISME 75 » 
 

N° FINESS : 940 006 588 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
D’ILE-DE-FRANCE. 

 
 

VU  le Code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L311-1 et suivants, L312-
1, L314-3 et suivants, R312-2-1 et suivants et D312-10-1 et suivants ; 

 
VU le Code de la santé publique ; 
 
VU  le Code de la sécurité sociale ; 
 
VU le décret n° 2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la  scolarisation des enfants des adolescents et 

des jeunes adultes handicapés et à la coopération entre les établissements mentionnés à 
l’article L. 351-1 du Code de l’Education et les services médico-sociaux mentionnés aux 2° et 
3° de l’article L312-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 
VU  le décret du 1er avril 2010 portant nomination de Monsieur Claude EVIN en qualité de Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France ; 
 
VU  le Plan Autisme 2013-2017 ; 
 
VU  les arrêtés n°2006-2305 du 21 juin 2006 et 2005-4763 du 7 décembre 2005 modifiant l’arrêté 

n°2005-2438 portant autorisation de création d’un Service d’Education Spéciale et de Soins à 
Domicile (SESSAD) géré par l’association « AUTISME 75-CENTRE-ILE-DE-France » ; 

 
VU l’arrêté n° 2014-193 du 28 août 2014 portant autorisation d’une extension de 7 places du 

Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) géré par l’association 
« AUTISME 75 » ; 

 
 
 
CONSIDERANT  que le projet de modification de l’agrément s’inscrit dans les orientations de 

dépistage et d’intervention précoces prévus par le 3ème plan autisme ; 
 
CONSIDERANT que cette modification de l’autorisation qui vise à préciser les tranches d’âge 

des enfants et des jeunes suivis par le service s’effectue à coût constant ;  
 
 
 
    SUR proposition de Monsieur le Délégué Territorial de l’Agence Régionale de 

Santé d’Ile de France pour le Val de Marne ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er :  

L’autorisation délivrée au Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile sis 7 square des 
Griffons à Créteil est modifiée comme suit : 

La capacité totale du service est fixée à 32 places ainsi réparties : 

- 25 places de SESSAD pour les enfants et jeunes de 0 à 20 ans 
- 7 places d’Unité d’Enseignement (UE) pour les enfants de 3 à 6 ans. 

 
ARTICLE 2 :  

Le SESSAD est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FINESS) 
de la façon suivante : 

 
N° FINESS du Service : 94 0 006 588 
  Code catégorie : 182 
  Codes disciplines : 319 
  Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
  Codes clientèle : 437 
  Code tarif (Mode de fixation des tarifs) : 05 
  
N° FINESS du gestionnaire : 75 002 1958 
  Code statut : 60 

 
ARTICLE 3 :  

Cette autorisation ne peut être transférée sans l’accord préalable du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé d’Ile-de-France. 

 
ARTICLE 4 :   

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé d’Ile-de-France.  

 
ARTICLE 5 :  

Cet arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois à compter de la 
réception de sa notification. 

 
ARTICLE 6 :  

Le Délégué Territorial du Val de Marne de l’Agence Régionale de Santé d’Ile-de-France est chargé, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, publié aux recueils des actes 
administratifs des préfectures de la région Ile-de-France et du département du Val de Marne. 
  

 
      Fait à Paris, le 9 Avril 2015 
 

Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé 
d’Ile-de-France 
Le Directeur Général Adjoint 

   
       SIGNE 
 
       Jean Pierre ROBELET 



 

 
PREFET DU VAL-DE-MARNE 

 
DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE LA COHÉSION SOCIALE 
Service « Politique sociales » 

 
 

ARRÊTÉ  N° 2015 - 861 
Portant agrément de Madame Fatmata DIALLO pour l’exercice individuel  

de l’activité de Mandataire Judicaire à la Protection des Majeurs  
 
 

LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite, 

 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 472-1 et L. 472-2, R.472-1 et 
R.472-2 

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, 
notamment son article 44 ; 

VU le schéma régional des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux 
prestations familiales de la Région Ile de France en date du 6 mai 2010 ; 

VU l’arrêté du premier ministre du 23 décembre 2013 par lequel Monsieur Bernard ZAHRA est nommé 
Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ;  

VU l’arrêté préfectoral n°2014-3852 du 7 janvier 2014 portant délégation de signature de Monsieur le 
Préfet à Monsieur Bernard ZAHRA Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-
Marne ; 

VU le dossier déclaré complet le 13 novembre 2014 présenté par Madame Fatmata DIALLO tendant à 
l’agrément pour l’exercice à titre individuel de l’activité de mandataire judiciaire à la protection des 
majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de 
justice ou au titre de la curatelle ou de la tutelle dans le ressort des tribunaux d’instance de 
l’ensemble du département du Val-de-Marne ; 

VU l’avis favorable en date du 25 mars 2015, du Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de CRETEIL ; 

CONSIDERANT que Madame Fatmata DIALLO satisfait aux conditions de moralité, d’âge, de formation 
et d’expérience professionnelle prévues par les articles L.471-4 et D. 471-3 du code de l’action 
sociale et des familles ; 

CONSIDERANT que Madame Fatmata DIALLO justifie d’une assurance en responsabilité civile dont les 
garanties sont susceptibles de couvrir les dommages que pourraient subir les personnes 
protégées du fait de son activité ; 

CONSIDERANT que cet agrément s’inscrit dans les objectifs et répond aux besoins du schéma régional 
des mandataires judiciaires à la protection des majeurs et des délégués aux prestations familiales 
de la Région Ile de France ; 

SUR proposition du Directeur Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne ; 
 

A R R Ê T E  
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ARTICLE 1 : L’agrément mentionné à l’article L. 472-1 du code de l’action sociale et des familles est 
accordé à Madame Fatmata DIALLO dont le domicile professionnel est situé  20 avenue de Verdun – 
94450 LIMEIL BREVANNES, pour l’exercice individuel de l’activité de Mandataire Judicaire à la 
Protection des Majeurs au titre du mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice, ou au titre de la curatelle ou de la tutelle par les Tribunaux d’Instance relevant du 
ressort du Tribunal de Grande Instance de CRETEIL. 

L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des majeurs pour les 
ressorts des tribunaux d’instance susmentionnés. 
 
ARTICLE 2 : Tout changement dans la nature et la consistance des garanties prévues par 
l’assurance en responsabilité civile, tout changement de catégorie de mesures de protection exercées 
ainsi que toute évolution du nombre de personnes qui exercent auprès du mandataire judiciaire à la 
protection des majeurs les fonctions de secrétaire spécialisé donnent lieu à un nouvel agrément dans 
les conditions prévues aux articles R. 471-1 et R. 472-2 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet du Val-de-
Marne, à l’attention du Directeur Départemental de la Cohésion sociale, dans les deux mois suivant sa 
notification. Un recours contentieux peut être déposé auprès du Tribunal Administratif de MELUN, 
également dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux mois à 
partir de la réponse de l’administration si un recours gracieux a été déposé, l’absence de réponse au 
terme de ce délai valant rejet implicite. 
 
 
ARTICLE 4 : Une ampliation du présent arrêté sera notifiée : 
 
 au Procureur de la République près le tribunal de grande instance de CRETEIL ; 
 aux juges des tutelles des tribunaux d’instance relevant du ressort du Tribunal de Grande 

Instance de CRETEIL; 
 à l’intéressée. 

 
ARTICLE 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-
Marne. 
 
ARTICLE 6 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne et Monsieur le Directeur 
Départemental de la Cohésion Sociale du Val-de-Marne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 

 

Fait à Créteil, le 03 avril 2013 
  
          Le Directeur de la cohésion sociale  
          dans le Val-de-Marne  
 
          Bernard ZAHRA 



 
 

 
 

 

 

 
DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 
 
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE 
1, place du Général Pierre Billotte 
94040 CRETEIL Cedex 
 

Arrêté DDFiP n°2015/5 du 26 mars 2015 
 

Relatif au régime d’ouverture au public des services de la direction départementale des 
finances publiques du Val-de-Marne 

 
L'administrateur général des finances publiques, directeur départemental des finances 

publiques du Val-de-Marne 
 

 
 
VU le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de l’Etat ; 
 
VU les articles 26 et 43 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 
2010 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements ; 
 
VU le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ; 
 
VU le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances 
publiques ;  
 
VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques ; 
 
VU le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Thierry LELEU, Préfet du Val-de-Marne ; 
 
VU le décret du 27 mars 2012 portant nomination de M. Christian BRUNET, administrateur général des finances 
publiques, en qualité de directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ; 
 
SUR proposition du directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne ;  
 

ARRETE 

Article 1er  :  
Les services de la direction départementale des finances publiques du département du Val-de-Marne seront 
fermés à titre exceptionnel le lundi 13 juillet 2015.  

Article 2ème : 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 

                                                                       Le Directeur Départemental des Finances Publiques 
 
 
 

                                                                Christian BRUNET 
                                                                      

                                                                        Administrateur général des Finances publiques  
                                                                    
                                              

 
                      
 
                                                                        

 



PREFET DU VAL-DE-MARNE

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES 
PUBLIQUES DU VAL-DE-MARNE
1, place du Général Pierre Billotte 
94040 CRETEIL Cedex

ARRÊTÉ N° 2015/899
portant fermeture d'une régie d'avances auprès de la Direction Départementale des 

Finances Publiques du Val-de-Marne

Le Préfet du Val-de-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre National du Mérite 

VU  le  décret  n°  92-681  du  20  juillet  1992 relatif  aux  régies  de  recettes  et  aux  régies  d’avances  des 
organismes publics, modifié par le décret n° 97-33 du 13 janvier 1997 ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

VU l’arrêté du 28 mai 1993 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes  publics  et  montant  du 
cautionnement imposé à ces agents, modifié par l’arrêté du 3 septembre 2001 ; 

VU le  décret  n°  2008-227  du  5  mars  2008  relatif  à  la  responsabilité  personnelle  et  pécuniaire  des 
régisseurs;

VU l'arrêté  du  28  janvier  2002  relatif  au  montant  par  opération  des  dépenses  de  matériel  et  de 
fonctionnement payables par l'intermédiaire d'un régisseur d'avance ;

VU l’arrêté du 13 septembre 2010 habilitant les préfets à instituer des régies d’avances auprès des services 
déconcentrés de la direction générale des finances publiques ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2010/4186 du 2 mars 2010 portant institution d'une régie d'avances auprès de la 
Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne, modifié par les arrêtés préfectoraux n° 
2010/7685 du 6 décembre 2010 et n° 2011/3581 du 25 octobre 2011 ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2012/1155 du 5 avril 2012, modifié par l'arrêté préfectoral n° 2014/6798 du 17 
septembre 2014 nommant M. Patrick FIZET  régisseur d'avances auprès de la Direction Départementale 
des Finances Publiques du Val-de-Marne, Mme Isabelle COMBESCOT et Mme Stéphanie CADET étant 
suppléantes ;

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL -  Tél : 01 49 56 60 00
www.val-de-marne.pref.gouv.fr



VU l'avis favorable du Directeur Départemental des Finances Publiques du Val-de-Marne en date du 13 
février 2015.

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne.

 ARRÊTE :

Article 1  er     : Il est mis fin à la régie d'avances instituée auprès de la Direction Départementale des Finances 
Publiques du Val-de-Marne à compter du 31 mars 2015 

Article 2 :   Le montant des disponibilités figurant sur le compte de dépôt de fonds du Trésor de la régie sera 
reversé à la Direction Départementale des Finances Publiques du Val-de-Marne.

Article 3 :   Il est mis fin aux fonctions de régisseur de M. Patrick FIZET et de ses suppléantes Mme Isabelle 
Combescot et Mme Stéphanie CADET. 

Article   4     :   Le Préfet du Val-de-Marne et le Directeur Départemental des Finances Publiques sont chargés 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Créteil, le 30 mars 2015

Pour le Préfet et par délégation,
       Le Secrétaire Général,

            Christian ROCK

21 à 29 AVENUE DU GENERAL DE GAULLE - 94038 CRETEIL -  Tél : 01 49 56 60 00
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 PREFET DU VAL-DE-MARNE 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
Service santé et protection animales 
protection de l’environnement et importations 
  
 Téléphone: 01.45.60.60.00 

  
 

   
 

             ARRETE PREFECTORAL N° DDPP 2015-35 

    portant suspension administrative des activités de refuge et de garde/pension de carnivores 
domestiques de l’établissement  

 
l’association « LES CHATS DE LIMEIL »  situé 80 chemin des Buttes 94460 VALENTON 

 
 

LE PREFET DU VAL-DE-MARNE 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

 Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L.206-2, L. 214-1 à L.214-8, R. 214-17, R. 
214-29, R. 214-30, R. 214-30-3 ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
l’administration, et notamment son article 24 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2013 du Président de la République nommant en Conseil des Ministres Monsieur 
Thierry LELEU, Préfet du département du Val-de-Marne ; 

Vu l’arrêté ministériel modifié du 25 octobre 1982 relatif à l'élevage, à la garde et à la détention des animaux ; 

Vu l’arrêté ministériel du 3 avril 2014 fixant les règles sanitaires et de protection animale auxquelles doivent 
satisfaire les activités liées aux animaux de compagnie d’espèces domestiques relevant du IV de l’article L. 
214-6 du code rural et de la pêche maritime ; 

Vu l’arrêté du Préfet du Val-de-Marne n° 2013/453 du 11 février 2013, portant délégation de signature à 
Monsieur Redouane OUAHRANI, Directeur Départemental de la Protection des Populations du Val-de-
Marne; 

Considérant le  rapport d’inspection réalisé le 28 juillet 2014 dans l’établissement « L’association  Les Chats 
de Limeil » situé 80 chemin des Buttes à Valenton -94460 et les constats de non-conformités relevées ; 
 
Considérant le courrier de mise en demeure de procéder à des mesures correctives du 22 septembre 2014 
adressé à Madame Céline JACQUET, présidente de l‘association « Les Chats de Limeil » et le courrier de 
Madame Céline JACQUET reçu le 22 septembre 2014 en réponse ; 
 



Considérant le rapport de l’inspection de re-contrôle réalisée le 18 mars 2015 dans l’établissement 
 L’association  « Les Chats de Limeil »  situé 80 chemin des Buttes à Valenton - 94460 et la persistance de 
non conformités initialement constatées ; 

Considérant que les observations émises par Mme Céline JACQUET dans les courriers de réponses reçus les 
22 septembre 2014 et 27 novembre 2014 ne sont pas de nature à remettre en cause les constats observés et les 
suites qui en découle ; 

Considérant que la persistance de ces manquements est néfaste pour la santé et le bien être des animaux 
hébergés ; 

Sur proposition du Directeur départemental de la protection des populations du Val-de-Marne, 
 
 

 
ARRETE 

 

Article 1er : Est prononcée à compter de la date de notification  de ce présent arrêté à  l’association  « Les 
Chats de Limeil », la suspension de toutes ses activités de refuge, d’accueil et de pension de tout animal dans 
l’établissement  de l’association  « Les Chats de Limeil » situé 80 chemin des Buttes à Valenton -94460, 
exploité par la présidente de l’association Madame JACQUET. 

  

Article 2 : L’exploitant devra procéder à la mise en conformité des locaux et du matériel de son établissement 
conformément à la réglementation en vigueur, notamment par la réalisation des actions correctives suivantes : 

 Apporter les soins nécessaires aux animaux malades ou blessés et mettre en place le protocole pour le 
suivi sanitaire des animaux détenus sur le site de l’association 

 Identifier l’ensemble des carnivores domestiques hébergés 

 Electrifier la clôture de manière à ce que plus aucun chat ne puisse sortir du terrain clos. 

 Terminer l’ensemble des travaux de mise en conformités les installations et les locaux d’hébergement 
en séparant les zones d’activité dédiées au refuge et celles dédiées à la pension 

 Séparer les équipements à usage privé des équipements et matériels nécessaires à l’activité de refuge, 
d’accueil et de pension de carnivores domestiques  

 Finaliser le règlement sanitaire lié aux différentes activités 

 

Article 3 : L’exploitant devra se mettre en conformité vis à vis de l’organisation et de la tenue administrative 
et technique de son établissement. 

 

Article 4 : Pendant la période de suspension de l’activité, l’exploitant est tenu d’assurer l’entretien des 
animaux qu’il détient à la date de notification du présent arrêté et de mettre en place tous les moyens possibles 
pour procéder à leur placement auprès d’associations de protection animale reconnue d’utilité publique ou 
auprès de particuliers désireux de les adopter. 

 

Article 5 : L’abrogation du présent arrêté est subordonnée à la constatation sur place, par les agents de la 
Direction départementale de la protection des populations du Val-de-Marne, de la conformité des locaux et du 
fonctionnement de l’établissement à la réglementation en vigueur. 

 

Article 6 : Tout recours contre la présente décision devra être introduit devant la juridiction administrative 
compétente dans un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision. 
 
Article 7 : Le présent arrêté paraîtra au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne.  
 
Article 8 : Le Directeur territorial de la sécurité de proximité du Val-de-Marne, le Maire de Limeil-Brévannes 
et le Directeur départemental de la protection des populations du Val-de-Marne  sont chargés de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé par courrier en recommandé avec accusé de réception. 
 
 



 
Fait à Créteil, le 31 mars 2015 

 
Le Préfet 

 
Par délégation, 

Le Directeur départemental de la protection des 
populations, 

 
Redouane OUAHRANI 

 



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 

 

La direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation,  
du travail, et de l’emploi 

DÉCISION N° 2015-037 

PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE  
AUX RESPONSABLES DES UNITÉS TERRITORIALES 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Île de France, 

Vu le code du travail ; 

Vu les décrets 2008-1503 et 2008-1510 du 30 décembre 2008 relatifs à la fusion des services 
d’inspection du travail ; 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de 
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France ; 

Vu le décret n°2014-359 du 29 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du 
travail ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de 
l’Inspection Travail ; 

Vu l’arrêté interministériel du 4 novembre 2011 nommant Monsieur Laurent VILBOEUF, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France à compter du 14 novembre 2011 ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 20 septembre 2010 nommant M. Didier TILLET, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Val d’Oise ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du  29 aout 2011 nommant M. Joel COGAN, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Val-de-Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 13 avril 2012 nommant Mme Françoise BUFFET, 
directrice régionale adjointe, responsable de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine ;  

Vu l’arrêté interministériel en date du 1er décembre 2012, nommant M. Marc-Henri LAZAR, 
directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale de Paris ; 

Vu l’arrêté interministériel en date du 29 juillet 2013 nommant M. Marc BENADON, directeur 
régional adjoint, responsable de l’unité territoriale de l’Essonne ; 
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Vu l’arrêté en date du 7 octobre 2013 nommant Mme Anne SIPP, chargée de mission auprès du 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France, en charge de l’unité territoriale de la Seine-Saint-Denis ; 

Vu l’arrêté interministériel du 23 janvier 2015 nommant Mme Isabelle LAFFONT-FAUST, 
directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et 
de l’emploi d’Ile-de-France chargée des fonctions de responsable de l’unité territoriale des 
Yvelines à compter du 1er mars 2015, 

DECIDE 

Article 1 

Délégation permanente est donnée à M. Marc-Henri LAZAR, directeur régional adjoint, 
responsable de l’unité territoriale de Paris, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département de Paris : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

Article 2 

Délégation temporaire est donnée à M. Marc BENADON, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité territoriale de l’Essonne, responsable de l’unité territoriale de la Seine-et-Marne par 
intérim, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions pour le département de 
Seine et Marne : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 
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Article 3 

Délégation est donnée à Mme Isabelle LAFFONT-FAUST, directrice régionale adjointe, 
responsable de l’unité territoriale des Yvelines, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département des Yvelines :  

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 4 

Délégation permanente est donnée à M. Marc BENADON, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité territoriale de l’Essonne, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions 
pour le département de l’Essonne : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 5 

Délégation permanente est donnée à Mme Françoise BUFFET, directrice régionale adjointe, 
responsable de l’unité territoriale des Hauts-de-Seine, à effet de signer, au nom du directeur 
régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-
de-France, les décisions pour le département des Hauts-de-Seine : de nomination des responsables 
des unités de contrôle,  

- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  
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- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

Article 6 

Délégation permanente est donnée à Mme Anne SIPP, chargée de mission, en charge de l’unité 
territoriale de la Seine-Saint-Denis, à effet de signer, au nom du directeur régional des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les décisions 
d’affectation pour le département de Seine-Saint-Denis :  

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 7 

Délégation permanente est donnée à M. Joël COGAN, directeur régional adjoint, responsable de 
l’unité territoriale du Val-de-Marne, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département du Val-de-Marne : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 8 

Délégation permanente est donnée à M. Didier TILLET, directeur régional adjoint, responsable 
de l’unité territoriale du Val d’Oise, à effet de signer, au nom du directeur régional des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France, les 
décisions pour le département du Val d’Oise : 

- de nomination des responsables des unités de contrôle,  
- d’affectation des agents de contrôle dans les sections d’inspection,  
- relatives à l’organisation des intérims des sections d’inspection,  
- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour prendre les 

décisions qui relèvent de la compétence exclusive de l’inspecteur du travail, en 
vertu de dispositions législatives ou réglementaires, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail,  



DIRECCTE Ile de France – 19/21 rue Madeleine Vionnet – 93 300 AUBERVILLIERS 
5/5 

 

- de désignation d’un ou plusieurs inspecteurs du travail pour contrôler les 
établissements d’au moins 50 salariés, le cas échéant, lorsqu’une section est 
confiée à un contrôleur du travail 

 

Article 9 

La décision n° 2014-049 du 5 novembre 2014 est abrogée. 

Article 10 

Le directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile de France et les responsables des unités territoriales de Paris, de Seine-et-Marne, 
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne et du Val 
d’Oise sont chargés de l’application de la présente décision, qui sera publiée aux recueils des 
actes administratifs de la Préfecture de Région d’Ile-de-France et des Préfectures des 
départements concernés. 

Fait à Aubervilliers, le 16 mars 2015 

Le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi, 
 
SIGNE 

Laurent VILBOEUF 
 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 
 

 

 

 DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015/757 de déclaration 
modificative 

d'un organisme de services à la personne 
enregistré sous le N° SAP489395715 

N° SIRET : 48939571500027 
 

et formulée conformément à l'article L. 7232-
1-1 du code du travail 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

Constate 

 
Qu'une déclaration modificative d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - 
unité territoriale de Val-de-Marne le 20 mars 2015 par Madame Caroline FAURE en qualité de Gérante, pour 
l'organisme GENERATIONS SERVICES dont le siège social est situé 35 av Aristide Briand 94230 CACHAN et 
enregistré sous le N° SAP489395715 pour les activités suivantes : 

•   Assistance administrative à domicile 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Travaux de petit bricolage 
 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Val-de-Marne (94) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes âgées - Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Val-de-Marne (94) 
•   Garde-malade, sauf soins - Paris (75), Hauts-de-Seine (92), Val-de-Marne (94) 

 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire et mandataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

 



 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 20 mars 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 27 mars 2015 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne, 
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 
 

 

 

 DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015/758 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804024586 
N° SIRET : 80402458600013 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-

1-1 du code du travail 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 24 mars 2015 par Madame Patrice Marie SHEBECK en qualité de responsable, pour 
l'organisme Accompagnement Scolaire à Domicile dont le siège social est situé 6, rue Albert Thomas 94190 
VILLENEUVE ST GEORGES et enregistré sous le N° SAP804024586 pour les activités suivantes : 

•   Soutien scolaire à domicile 
 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de mandataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

 



 

 

Le présent récépissé, qui prend effet le 24 mars 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 27 mars 2015 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-Marne,  
Par empêchement, la responsable du service Mutations 
Economiques et Développement de l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr 
 

 

 

 DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015/759 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP810336818 
N° SIRET : 81033681800010 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-

1-1 du code du travail 

 

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 26 mars 2015 par Madame Nathalie Bismuth en qualité de co-gérante, pour l'organisme 
Mieux Vivre Ensemble dont le siège social est situé 18 rue Nungesser 94310 ORLY et enregistré sous le N° 
SAP810336818 pour les activités suivantes : 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 
•   Assistance administrative à domicile 
•   Assistance informatique à domicile 
•   Collecte et livraison de linge repassé 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Coordination et mise en relation 
•   Cours particuliers à domicile 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde animaux (personnes dépendantes) 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Intermédiation 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Livraison de repas à domicile 
•   Maintenance et vigilance de résidence 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Soins esthétiques (personnes dépendantes) 
•   Soutien scolaire à domicile 
•   Télé-assistance et visio-assistance 
•   Travaux de petit bricolage 
 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 

 



 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé, qui prend effet le 26 mars 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 27 mars 2015 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr
 

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015 / 887 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP804612729 
N° SIRET : 80461272900017 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 4 mars 2015 par Monsieur SALAHEDDINE ARBI en qualité de responsable, pour 
l'organisme ARBI SALAHEDDINE dont le siège social est situé 2 allée Nicolas Poussin 94000 CRETEIL et 
enregistré sous le N° SAP804612729 pour les activités suivantes : 

 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 
 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 

 



 

 

 

 

 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 04 mars 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 07 avril 2015 

 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr
 

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015 / 888 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP808376024 
N° SIRET : 80837602400010 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 27 mars 2015 par Madame BINTOU KANTE en qualité de responsable, pour l'organisme 
KANTE BINTOU dont le siège social est situé 7 allée jean Sébastien 94140 ALFORTVILLE et enregistré sous 
le N° SAP808376024 pour les activités suivantes : 

 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 
 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 

 

 



 

 

 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 27 mars 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 07 avril 2015. 

 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr
 

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015 / 889 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP520526955 
N° SIRET : 52052695500015 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

 

Constate 

 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 27 mars 2015 par Monsieur JACQUES MBOUA en qualité de responsable, pour l'organisme 
MBOUA JACQUES dont le siège social est situé 3 rue du Berry 94550 CHEVILLY LARUE et enregistré sous le 
N° SAP520526955 pour les activités suivantes : 

 

•   Entretien de la maison et travaux ménagers 

 
 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire 

. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 

 

 



 

 

 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 27 mars 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 07 avril 2015 

 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr
 

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015 / 890 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP810431015 
N° SIRET : 81043101500017 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

 

Constate 

 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 3 avril 2015 par Madame MARTHE TSOGO en qualité de responsable, pour l'organisme 
TBELLA dont le siège social est situé 31 rue des Blondeaux 94240 L’HAY LES ROSES et enregistré sous le N° 
SAP810431015 pour les activités suivantes : 

 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
•   Soutien scolaire à domicile 
 
 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 

 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

 

 

 



 

 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 03 avril 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 07 avril 2015 

 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



Direction Régionale 
des Entreprises, 
de la Concurrence, 
de la Consommation, 
du Travail, et  
de l'Emploi Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 
 
Courriel : idf-ut94.sap@direccte.gouv.fr
 

 

  

  DIRECCTE Ile-de-France 
unité territoriale de Val-de-Marne 

Récépissé n° 2015 / 891 de déclaration 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP513607283 
N° SIRET : 51360728300027 

 
et formulée conformément à l'article L. 7232-1-1 du 

code du travail 

  

 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5, 
 
Le préfet de Val-de-Marne 

Constate 

 
Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité territoriale 
de Val-de-Marne le 8 décembre 2014 par Madame Nacera KADDACHE en qualité de responsable, pour 
l'organisme KER.VIE.ASSISTANCE dont le siège social est situé 15 rue du docteur roux 94600 CHOISY LE 
ROI et enregistré sous le N° SAP513607283 pour les activités suivantes : 

 

•   Accomp./déplacement enfants +3 ans 
•   Commissions et préparation de repas 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde enfant +3 ans à domicile 
 
•   Accompagnement hors domicile PA et/ou PH - Val-de-Marne (94) 
•   Accompagnement/déplacement enfants -3 ans - Val-de-Marne (94) 
•   Aide mobilité et transport de personnes - Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes âgées - Val-de-Marne (94) 
•   Assistance aux personnes handicapées - Val-de-Marne (94) 
•   Garde enfant -3 ans à domicile - Val-de-Marne (94) 
•   Garde-malade, sauf soins - Val-de-Marne (94) 
Ces activités sont effectuées en qualité de prestataire. 
 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 
7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article 
R.7232-20 du code du travail. 

 

 

 



 

 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-17, les activités nécessitant un agrément (I 
de l'article D.7231-1 du code du travail) n'ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement 
obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément. 

Sous cette réserve, le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à R.7232-24 
du code du travail. 

Le présent récépissé qui prend effet le 08 avril 2015, sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture. 

 
 
Fait à Créteil, le 07 avril 2015 

 
 
Pour le Préfet et par délégation du Directeur régional  
des entreprises, de la concurrence,   
de la consommation, du travail et de l'emploi  
d'Ile-de-France,  
Le responsable de l'Unité Territoriale du Val-de-
Marne,  
Par empêchement, la responsable du service 
Mutations Economiques et Développement de 
l'Emploi  
  
  
Régine CHEVALIER 



PRÉFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale Interdépartementale de 
l’Equipement et de l’Aménagement

Direction des Routes Ile -de-France
Bureau des Affaires Foncières

Décision du 12/12/2014
portant déclaration d’inutilité et de déclassement du domaine public et remise au 

service de France Domaine pour aliénation, des emprises propriété de l’Etat, situées sur 
la commune d’Arcueil pour des superficies de 38 m² et 427 m² et anciennement cadastrées 

section A numéro 6 et A numéro 7. 

Le Préfet du Val de Marne
Chevalier de la légion d'Honneur
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  ses  articles  L.3211-1,  et 
suivants,

Vu le décret n° 2004-374 du 29/04/2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à 
l'action  de l'Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret du Président de la République du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry 
LELEU, en qualité de Préfet du Val de Marne,

Vu  l'arrêté  n°  2014-PREF-MC-014  du  31  mars  2014  portant  délégation  de  signature  à  M.  Gilles 
LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-
France, 

Vu  la  Décision  de  la  DRIEA IF  n°  2014-1-1244  du  23  septembre  2014  portant  subdélégation  de 
signature  en  matière  administrative  à  M.  Éric  TANAYS,  Adjoint  au  directeur  régional  et 
interdépartemental de l’équipement et de l’aménagement, Directeur des routes d’Île-de-France,

Décide 

Article 1e

Sont déclarées  inutiles au Ministère de l’Ecologie,  du Développement  Durable et  de l’Energie,  des 
emprises, propriété de l’Etat, situées sur la commune d’Arcueil pour des superficies de 38 m² et 
427 m² et anciennement cadastrées section A numéro 6 et A numéro 7. 

Le gestionnaire des emprises est le Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, et de l'Energie 
représenté par la Direction des Routes Île-de-France (DIRIF).



Article 2

Les emprises désignées à l’article 1er , propriété de l'ETAT ont été affectées au ministère de la Défense. 
Elles ont été ensuite affectées à titre définitif au ministère de " l'Equipement, et de l'Aménagement du 
territoire" aux termes d'un procès-verbal du 12 avril  1978.  Elles  sont  remises  au service de France 
Domaine pour cession.

Article 3

La  Direction  des  Routes  Ile-de-France  (DIRIF)  est  chargée  d'assister  le  Préfet  du  Val  de  Marne 
représentant aux formalités de remise du domaine de l'Etat et de l’aliénation des emprises désignées à 
l'article 1.

                                                        Article  4  
Cette opération de désaffectation et de déclassement prendra effet à la date de publication de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Val de Marne. 

                                                                              Article  5
Le produit de la cession de ces biens à vocation routière est destiné à être réemployé pour financier le 
programme national de reconstruction et d’investissement immobilier dédié aux centres d’entretien et 
d’intervention des directions interdépartementales des routes, indispensables à la bonne exploitation du 
réseau  des  routes  nationales,  et  doit  être  inscrit  en  conséquence  pour  réemploi  exclusif  au  niveau 
national

Fait à CRETEIL, le 12/12/2014

Pour le Préfet, et par délégation,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental de 
l'Equipement et de l'Aménagement Ile-de-France,

Pour le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint,
Directeur des Routes  d’Île-de-France,

L’Adjoint au Directeur des routes, Chef du Service de 
Modernisation du Réseau,

Eric DEBARLE



PREFET DU VAL DE MARNE

Direction Régionale et Interdépartementale de 
l’Équipement et de l’Aménagement

Direction des Routes Île-de-France
Bureau des Affaires Foncières
01 46 76 87 13

Décision du 31 mars 2015 portant déclaration d’inutilité, de déclassement et de remise
au service France Domaines, pour cession, des parcelles A 884, A 881, A 887, A 890 sur
la commune de VALENTON.

LE PREFET DU VAL DE MARNE
CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la voirie routière, notamment l’article R 123-2 ;

Vu le code du domaine de l’État, notamment ses articles L 53 et 54 dernier alinéa ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles L.2111-1
et 2, 2141-1 et L.3211-1 ;

Vu l’ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 du Ministère de l’économie, des finances et de
l’industrie, notamment les articles 7, 8 et 13 ;

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Thierry LELEU en qualité de Préfet
du Val-de-Marne ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment son article 19 ;

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet du Val de Marne n° 2014/4917 du 08/04/14 portant
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement Île-de-France ;

Vu la décision de la DRIEA IF n° 2014-1-1671 du 29/12/2014 portant subdélégation de
signature à Monsieur Eric TANAYS, Directeur Régional et Interdépartemental adjoint de
l’Équipement et de l’Aménagement des Routes Île-de-France ; 



Considérant la demande de Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes Île-de
France 

Considérant le plan annexé à ladite demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture du Val-de-Marne

ARRETE

ARTICLE 1 : Sont déclarées inutiles et déclassées du domaine public routier national les
parcelles issues du domaine public situées rue Théodule Jourdain, sur la commune de
VALENTON cadastrées :

Section A -  n° 884 pour 35 m²
Section A -  n° 881 pour 64 m²
Section A -  n° 887 pour 35 m²
Section A -  n° 890 pour 58m²

ARTICLE 2     : Les parcelles visées à l’article 1 sont remises au service France Domaines pour
aliénations.
 
ARTICLE 3 : Ces opérations de déclassement et de remises prendront effet à la date de la
publication du présent arrêté.

ARTICLE 4 : La direction des Routes d’Île-de-France (DIRIF) est chargée d’assister le Préfet
du Val-de-Marne ou son représentant aux formalités de remise et de cession des biens
immobiliers désignés à l’article 1er.

ARTICLE 5     : Cette décision fera l’objet d’une parution au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Val-de-Marne.

Fait à CRETEIL le 31/03/2015

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le Directeur Régional et Interdépartemental de
l’Equipement et de l’Aménagement Île-de-France

Le Directeur Régional et Interdépartemental adjoint,
Directeur des Routes Île-de-France

L’Adjoint au directeur des routes, Chef du service de
modernisation du réseau

Éric DEBARLE
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R E T E  N°  DRIEA IdF  2015-1-349 
 
 
Portant modification temporaire les conditions de circulation et de stationnement au droit du 
10, avenue de la République - RD148 - sur la commune de MAISONS-ALFORT. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le président du Conseil Général du Val-de-Marne ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Maire de Maisons-Alfort ; 
 
Vu l’avis de la RATP ; 
 
CONSIDERANT la continuité des travaux d’un chantier de construction d’un immeuble 
d’habitations au droit du 10, avenue de la République - RD148 - à Maisons-Alfort, nécessitant 
la neutralisation du trottoir et des places de stationnement au droit du chantier. 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à des restrictions de circulation sur le trottoir de la 
section précitée de la RD148, en raison des dangers que cela représente, tant pour les usagers 
que pour les ouvriers travaillant sur le dit chantier. 
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et 
de l’Aménagement d’Île-de-France. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er  

Annule et remplace l’arrêté DRIEA n°2014-1-1582 du 1 décembre 2014. À compter de la 
date de signature du présent arrêté et jusqu’au 24 avril 2015 afin que l’entreprise GERING, 
ses sous-traitants et les concessionnaires, terminent les travaux du chantier de construction 
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d’un immeuble au droit du 10, avenue de la République -RD148 - à Maisons-Alfort selon les 
prescriptions suivantes : 
 

 Neutralisation du trottoir sur 32 mètres linéaires au droit de la construction ; 
 Neutralisation de 3 places de stationnement sur 15 mètres linéaires au droit de la 

construction ; 
 Maintien du cheminement des piétons sur places de stationnement neutralisées ; 
 Régulation des entrées et sorties des véhicules de chantier par hommes-trafic ; 
 Accès aux riverains maintenu sur le trottoir entre le n°3 de la rue Pasteur (voie 

communale) et le n°10 de l’avenue de la République ; 
 Les véhicules de chantier ont interdiction de stationner sur la chaussée de la RD148 au 

droit du chantier. 
 
La circulation des transports exceptionnels est maintenue, en particulier pour les transports 
Air Liquide avec des gabarits importants (hauteur supérieure à 6 mètres et largeur supérieure 
à 6,60 mètres. Ces transports nécessitent la disponibilité totale du stationnement au droit du 
chantier. 
 
Conformément à l’engagement de l’entreprise, la palissade de chantier doit être enlevée à 
chaque passage de transports exceptionnels afin de permettre leur libre circulation ainsi que 
les deux plots béton implanté, de manière à laisser disponible l’emprise de giration pour ces 
transports. 
 
ARTICLE 3  
La vitesse de circulation est limitée à 30km/h au droit du chantier. 
 
ARTICLE 4  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit sur le tronçon précité de cette 
voie durant la période précisée à l'article 1 ci-dessus, pour des raisons de sécurité liées au bon 
déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas constituer une entrave à l'exécution de 
ceux-ci, d'autre part. Le non-respect de cette interdiction de stationnement est assimilé à un 
stationnement gênant au sens de l'article 417-10 du Code de la Route.  
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues à l'article L.325 du Code précité. 
 
ARTICLE 5 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose des panneaux,  du balisage et de son entretien, sont assurés par 
l’entreprise GERING, sous le contrôle du CG94/ STE / SEE 1, qui doivent, en outre prendre 
toutes les dispositions pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation et le 
balisage, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 6  
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans 
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire 
de la voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) 
ou des services de police. 
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ARTICLE 7  
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les 
personnels de Police soit par les agents assermentés de la Direction des Transports de la 
Voirie et des Déplacements du Conseil Général du Val-de-Marne et sont transmis aux 
tribunaux compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du Livre II du Code de la Route et notamment son titre 1. 
 
ARTICLE 8  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification.  
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans le même délai. 
 
ARTICLE 9  
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Maisons-Alfort, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 

 
 
Fait à Paris, le 30 mars 2015 
 
 

 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 
 Chef du Département Sécurité Éducation et 
 Circulation Routières 
 
 
 Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R Ê T E  DRIEA IdF  N° 2015-1-439 
 

 
Portant modification temporaire de la circulation et du stationnement à l’angle de l’allée 
Victor Basch et de l’avenue Ledru Rollin (RD 245) au Perreux-sur-Marne. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 
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Vu l’arrêté du préfet de région n°2014080-003 et 2014080-004 du 21 mars 2014 portant 
délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur 
régional et interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-
France ; 

Vu la décision DRIEA IF n°2015-1-373 du 10 avril 2015 de Monsieur le Directeur Régional 
et Interdépartemental de l’Équipement et de l'Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l’énergie, fixant le 
calendrier des jours "hors chantiers" de l’année 2015 et le mois de janvier 2016 ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire du Perreux-sur-Marne ; 
 
CONSIDERANT que l’entreprise BMS réalise un chantier de destruction de trois pavillons 
au droit du 1 au 3 allée Victor Basch et doit évacuer ses déchets de chantier par l’avenue 
Ledru Rollin du Perreux-sur-Marne ; 
 
CONSIDERANT que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions et 
neutralisation de voies de circulation afin de garantir tant la sécurité des usagers que celle du 
personnel des entreprises chargées de l’exécution des travaux ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale 
de l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1er    
Du 16 avril au 6 mai 2015 la circulation à double sens de l’allée Victor Basch est autorisée 
par un arrêté de circulation municipal ainsi que la neutralisation des places de stationnement 
entre n°2 et 4 et vis à vis des n°1 et 3 de l’allée Victor Basch au Perreux-sur-Marne.  
 
ARTICLE 2   
La circulation de l’allée Victor Basch à contre-sens est autorisée pour rejoindre l’avenue 
Ledru Rollin (RD 245) au Perreux sur Marne pour les camions du chantier situé au 1-3 allée 
Victor Basch. 
Trois places de stationnement au droit n°65 avenue Ledru Rollin sont neutralisées afin de 
sécuriser les entrées et les sorties des véhicules depuis l’allée Victor Basch. 
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ARTICLE 3 
La vitesse de circulation est limitée à 30 km/h au droit de l’intersection de l’allée Victor 
Basch et de l’avenue Ledru Rollin.  
 
ARTICLE 4 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose de panneaux de chantier, du balisage et de son entretien sont assurés par 
la commune du Perreux sur Marne, sous leur contrôle du Conseil Général du Val de Marne. 
La pré-signalisation, le balisage doivent être conformes à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 5 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès verbaux de contravention dressés 
soit par les personnels de polices soit par les agents assermentés de la D.T.V.D. du Conseil 
général du Val-de-Marne et sont transmis aux tribunaux compétents. Elles sont poursuivies 
conformément aux dispositions du livre II du Code de la Route et notamment son titre 2. 
 
ARTICLE 6 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans le même délai. 
 
ARTICLE 7 
Monsieur Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val-de-Marne, 
Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France,   
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire du Perreux-sur-Marne, 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 

 
Fait à Paris, le 15 avril 2015 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 
 Chef du Département Sécurité Éducation 
 et Circulation Routières. 
 
 
 Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R E T E  N°DRIEA IdF 2015-1-371 
  

 
Modification de l’arrêté DRIEA n°2014-1-517 du 18/04/14 réglementant les conditions de la 
circulation des véhicules et des piétons au droit du 58, avenue Pierre Brossolette - RD19 - sur 
la commune de CRÉTEIL. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France;  

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Maire de CRETEIL ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de neutraliser la voie de droite au droit du 58, avenue Pierre 
Brossolette (RD 19) pour le démontage d’une grue du chantier de construction d’un immeuble 
d’habitations sur la commune de CRETEIL. 
 
 CONSIDERANT la nécessité de procéder à des restrictions de circulation sur la section 
précitée de la RD19, en raison des dangers que cela représente, tant pour les usagers que pour 
les ouvriers travaillant sur le dit chantier. 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement 
et de l’Aménagement d’Ile de France. 
 
 

A R R E T E 
 
 
ARTICLE 1er : 
L’entreprise COTRACOOP (54, avenue Sainte-Marie 94160 ST Mandé) et ses sous-traitants, 
réalisent pour le compte de LOGEO HABITAT (34, boulevard Haussmann 75009 Paris), des 
travaux de construction d’un immeuble d’habitations au droit du 58, avenue Pierre Brossolette  
- RD19 - à Créteil, conformément à l’arrêté n° 2014-1-517 délivré le 18 avril 2014. Cet arrêté 
est complété à compter du 20 avril 2015 jusqu’au 23 avril 2015, par les dispositions figurant à 
l’article 2. 
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ARTICLE 2 : 
¤ Entre le 20 et le 23 avril 2015 : démontage d’une grue sur deux jours selon les 
prescriptions suivantes :  
 

- neutralisation de la voie de droite (sur environ 38 mètres linéaires) au droit des 
travaux, 

- régulation des piétons et des cyclistes par homme trafic pendant le survol de la grue 
mobile au droit du chantier de 08h00 à 17h00. 

 
ARTICLE 3 : 
La vitesse de circulation est limitée à 30km/h au droit du chantier. 
 
ARTICLE 4 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit sur le tronçon précité de cette 
voie durant la période précisée à l'article 1 ci-dessus, pour des raisons de sécurité liées au bon 
déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas constituer une entrave à l'exécution de 
ceux-ci, d'autre part. Le non-respect de cette interdiction de stationnement est assimilé à un 
stationnement gênant au sens de l'article 417-10 du Code de la Route. 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues à l'article L.325 du Code précité. 
 
ARTICLE 5 : 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose des panneaux, du balisage et de son entretien, sont assurés par 
l’entreprise COTRACOOP, sous le contrôle du CG94/ STE / SEE 1, qui doit, en outre prendre 
toutes les dispositions pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation et le 
balisage, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 6 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non respect des conditions énumérées dans 
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire 
de la voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) 
ou des services de police. 
 
ARTICLE 7 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les 
personnels de Police soit par les agents assermentés de la Direction des Transports de la 
Voirie et des Déplacements du Conseil Général du Val de Marne et sont transmis aux 
tribunaux compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du Livre II du Code de la Route et notamment son titre 1. 
 
ARTICLE 8 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans le même délai. 
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ARTICLE 9 : 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de CRETEIL, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 01 avril 2015 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 

Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières. 
 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 

Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

ARRETE  DRIEA  IdF  N°2015-1-373 
 
 
Portant réglementation temporaire des conditions de stationnement et de circulation des véhicules de 
toutes catégories sur une section du boulevard Albert 1er – RD 245 – entre la place Jean Mermoz et 
le Rond-Point de Siegburg- sur la commune de Nogent-sur-Marne, dans les deux sens de 
circulation. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 

 
 

Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles LEBLANC, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant 
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur régional et 
interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 

Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne ; 
 
CONSIDERANT que l’entreprise URBAINE DE TRAVAUX et ses sous-traitants (2, avenue du 
Général de Gaulle - 91170 VIRY-CHATILLON – tél. 06 89 98 83 22) doivent mettre en œuvre des 
restrictions de circulation – RD 245 – boulevard Albert 1er - dans le cadre de la construction de 
l’issue de secours 265 du Tunnel de Nogent à Nogent sur Marne ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France, 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1er    
Du 20 avril 2015 au 28 février 2016, la circulation des véhicules de toutes catégories est 
réglementée sur une section de la RD 245, boulevard Albert 1er – entre la place Jean Mermoz et le 
Rond-Point de Siegburg - à Nogent-sur-Marne, dans les conditions prévues aux articles 2 et 
suivants. 
 
ARTICLE 2  
Dans le sens Pont de Nogent vers Pont de Mulhouse : 
 
- Entre 09h00 et 16h00, la voie de droite est neutralisée, temporairement, sur 80 mètres linéaires 

à partir de la place Jean Mermoz ; 
- De jour comme de nuit, l’espace vert au droit du chantier est neutralisé ; 
- Le balisage mis en place, constitué de balises K5C. 

 
ARTICLE 3 
La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h au droit du chantier. 
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ARTICLE 4 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose de panneaux de mise en sécurité, du balisage et son entretien, sont assurés par 
l’entreprise URBAINE DE TRAVAUX (sous le contrôle de la DTVD/STE/SEE2), qui doit en outre 
prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-
signalisation, le balisage et l’éclairage des lieux, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur 
la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire – éditions du 
SETRA). 
 
ARTICLE 5 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées dans le 
présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) ou des 
services de police. 
 
ARTICLE 6 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels en 
charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à engagement de 
poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et notamment son titre 2. 
 
ARTICLE 7  
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification.  
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans le même délai. 
 
ARTICLE 8 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Nogent-sur-Marne, 
 
 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est adressée 
aux SAMU du Val-de-Marne et à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs 
Pompiers de Paris. 

 
 

Fait à Paris le 02 avril 2015 
Pour le Préfet et par délégation, 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 
Chef du Département Sécurité Éducation 

et Circulation Routières 
 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R E T E  DRIEA IdF  N° 2015-1-380 
 
 

Portant réglementation temporaire des conditions de circulation et de stationnement des véhicules de 
toutes catégories pour permettre l’alimentation de postes HTA entre les n° 38 et n°54 et au niveau du n° 
80 avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny dans les 2 sens de circulation - RD 86 sur la commune de 
Fontenay-sous-Bois. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des voies 
ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux Préfets 
des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de Préfet 
du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et interdépartemental 
de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles LEBLANC, ingénieur général des 
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ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant 
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France;  

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur régional et 
interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers »; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Fontenay-sous-Bois ; 
 
CONSIDERANT que la société STPS, dont le siège social se situe rue des Carrières ¨C 77272 
VILLEPARISIS CEDEX ¨C tél : 06-62-32-69-98 - doit réaliser, pour le compte de ERDF, des travaux 
pour l’alimentation de 2 postes HTA, entre les n° 38 et n° 54 et au niveau n° 80, avenue du Maréchal de 
Lattre de Tassigny sur la commune de Fontenay-sous-Bois, dans les 2 sens de circulation ; 
 
CONSIDERANT que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions de circulation et de 
stationnement sur la chaussée de l’avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny afin de garantir tant la 
sécurité des usagers que celle du personnel des entreprises chargées de l’exécution des travaux ; 
  
SUR la proposition de Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1er    
Du 20 avril 2015 au 6 mai 2015, l’arrêté n°DRIEA Idf 2013-1-1325 du 8 octobre 2013 est modifié, dans 
les conditions prévues aux articles 2 et suivants du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 
Pour permettre les travaux d’alimentation de 2 postes HTA :  
- neutralisation successive des voies dans les 2 sens de circulation à l’avancement du chantier de 9h30 à 
16h00. 
 
Au droit du n° 80, dans le sens Fontenay vers Rosny, de jour comme de nuit: 
 
- neutralisation du stationnement. 
 
- Neutralisation partielle du trottoir avec maintien du cheminement piétons. 
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- La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h aux abords de la zone de chantier. 
 
ARTICLE 3  
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose et l’entretien des panneaux de chantier sont assurés par la société STPS sous 
contrôle du Conseil général (STE), qui doit en outre prendre toutes les dispositions nécessaires pour 
assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation, le balisage et l’éclairage de son chantier, 
conformément à la réglementation en vigueur. 
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la 
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire ¨C éditions du SETRA). 
 
ARTICLE 4 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux de contravention dressés par les 
personnels de police et seront transmis aux tribunaux compétents. Elles seront poursuivies 
conformément aux dispositions du livre I du Code de la Route et notamment son article 2. 
 
ARTICLE 5 
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du Préfet dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent 
dans le même délai. 
 
ARTICLE 6  
Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne 
Monsieur le Maire de Fontenay-sous-Bois, 
 
 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est adressée aux SAMU du 
Val-de-marne et à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 03 avril 2015 
 

 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 

Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R E T E  N°  DRIEA  IdF  2015-1-381 
 
 
Portant modification des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur trois 
sections de l’avenue de la République - RD 148 - angle rue Parmentier, angle rue Pasteur et 
angle rue Joseph Fleutiaux, dans les deux sens de la circulation, sur la commune de 
MAISONS-ALFORT. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 

 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de MAISONS-ALFORT ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la Régie Autonome des Transports Parisiens (RATP) ; 
 
CONSIDERANT les travaux ERDF sur l’avenue de la République - RD148 - à l’angle de la 
rue Parmentier, à l’angle de la rue Pasteur et à l’angle de la rue Joseph Fleutiaux, dans les 
deux sens de circulation, sur la commune de MAISONS-ALFORT. 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à des restrictions de circulation sur les sections 
précitées de la RD 148, en raison des dangers que cela représente, tant pour les usagers que 
pour les ouvriers travaillant sur le dit chantier. 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement 
et de l’Aménagement d’Île-de-france. 
 
 
 

A R R Ê T E 
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ARTICLE 1er : 
L’entreprise INNOVTEC (Immeuble les Baux route nationale 8 13420 Gémenos) réalise des 
travaux de remaniement et de sécurisation du réseau HTA, sur trois sections de l’avenue de la 
République - RD148 - à MAISONS-ALFORT en deux phases : 
 

- 1ere phase du 20 avril 2015 au 05 mai 2015 : avenue de la République à l’angle de la 
rue Parmentier. 

- 2ème phase du 27 avril 2015 au 22 mai 2015 : avenue de la République à l’angle de la 
rue Pasteur et à l’angle de la rue Joseph Fleutiaux. 

 
Ces travaux sont réalisés pour le compte de ERDF. 
 
ARTICLE 2 : 
Ces travaux sont réalisés sur l’avenue de la République - RD148 - en 2 phases, balisage de 
jour comme de nuit, et nécessitent les restrictions de la circulation suivantes :  
 

Phase 1 : (20 avril au 5 mai) avenue de la République - RD148 – angle rue 
Parmentier : 
 
Fouille côté pair : sens Alfortville vers Joinville : 

- fermeture entre la rue Victor Hugo et l’avenue Léon Blum (RD6) dans le sens de 
circulation Alfortville vers Joinville, 

- déviation mise en place par la rue Victor Hugo et l’avenue Léon Blum (RD6), 
- mise en sens unique de la section dans le sens Joinville vers Alfortville, 
- neutralisation partielle du trottoir au droit de la fouille, 
- Maintien du cheminement des piétons sur trottoir sécurisé, 
- Déplacement de l’arrêt bus RATP « Mairie », 
- maintien des accès riverains, 
- maintien du stationnement réservé aux convoyeurs de fonds au droit de la banque 

Crédit Agricole. 
 

Fouille côté impair : sens Joinville vers Alfortville : 
- fermeture entre la rue Victor Hugo et la RD6 sens de circulation Alfortville vers 

Joinville, 
- déviation mise en place par la rue Victor Hugo et l’avenue Léon Blum (RD6), 
- Neutralisation du trottoir et de la chaussée au droit de la fouille, 
- Basculement de la circulation sens Joinville vers Alfortville sur voie opposée 

neutralisée, 
- Maintien de l’accès à la rue Parmentier et de la traversée piétonne, 
- Déviation du cheminement des piétons sur chaussée neutralisée et sécurisée au droit de 

la fouille, 
- neutralisation de 3 places de stationnement soit 15 mètres linéaires au droit du 9 

avenue de la République. 
 

Phase 2 : du 27 avril au 22 mai  
 
Avenue de la République (RD 148) angle rue Pasteur : 1 fouille dans chaque sens 
de circulation réalisée successivement : 

- mise en place d’un alternat géré par homme trafic (piquet K10) au droit de la fouille 
traitée de 09h00 à 16h30, 
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- neutralisation du stationnement (zone bleue) sur environ 80 mètres linéaires entre la 
rue Pasteur et la rue Joseph Fleutiaux, 

 
- neutralisation partielle du trottoir au droit de la fouille côté dispensaire, 
- maintien du cheminement des piétons sur trottoir côté dispensaire, 
Ou : 
- neutralisation du trottoir côté mairie, 
- déviation du cheminement des piétons sur chaussée neutralisée et sécurisée côté 

mairie, 
 
- maintien de la traversée piétonne sécurisée. 

 
Avenue de la République (RD148) angle rue Joseph Fleutiaux : 

- neutralisation du stationnement (zone bleue) sur environ 80 mètres linéaires entre la 
rue Pasteur et la rue Joseph Fleutiaux, 

- neutralisation partielle du trottoir au droit de la fouille, 
- maintien du cheminement des piétons et de la traversée piétonne sécurisée, 
- déplacement ou suppression des 2 arrêts bus RATP « Maisons-Alfort-Alfortville ». 

 
ARTICLE 3 : 
La vitesse de circulation est limitée à 30km/h au droit des travaux. 
 
ARTICLE 4 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit sur le tronçon de cette voie 
durant la période précisée à l'article 1 ci-dessus, pour des raisons de sécurité liées au bon 
déroulement des travaux d'une part, et afin de ne pas constituer une entrave à l'exécution de 
ceux-ci, d'autre part. Le non-respect de cette interdiction de stationnement est assimilée à un 
stationnement gênant au sens de l'article 417-10 du Code de la Route. Les véhicules laissés en 
stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en fourrière dans les 
conditions prévues à l'article L.325 du Code précité. 
 
ARTICLE 5 : 
Une signalisation est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose des panneaux, du balisage et de son entretien, des fermetures, sont 
assurés par l’entreprise INNOVTEC sous le contrôle du CG94 / STE / SEE1, qui doivent, en 
outre prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-
signalisation et le balisage, conformément à la réglementation en vigueur. 
 
ARTICLE 6 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non respect des conditions énumérées dans 
le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire 
de la voie (Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements / Service Territorial Est) 
ou des services de police. 
 
ARTICLE 7 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les 
personnels de Police soit par les agents assermentés de la Direction des Transports de la 
Voirie et des Déplacements du Conseil Général du Val-de-Marne et sont transmis aux 
tribunaux compétents. Ils peuvent donner lieu à engagement de poursuites, conformément aux 
dispositions du Livre II du Code de la Route et notamment son titre 1. 
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ARTICLE 8 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification.  
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans le même délai. 
 
ARTICLE 9 : 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de MAISONS-ALFORT, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 03 avril 2015 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 
 Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

 Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRÊTE  DRIEA  IdF  N°  2015-1-403 
 

 
Portant modification des conditions de circulation, aux véhicules de toutes catégories rue 
Gabriel Péri voie classée à grande circulation, sur la section comprise entre la rue, de la 
faisanderie le n°16 rue Gabriel Péri dans les deux sens de circulation à Valenton. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France;  

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Madame le Maire de Valenton ; 
 
CONSIDERANT : Qu’il y a lieu de supprimé la cabine téléphonique qui se trouve à 
proximité de l’arrêt de bus Gabriel Péri, situé côté pair entre la rue de la Faisanderie et le n° 
16 rue Gabriel Péri, dans le sens de circulation Valenton vers Limeil-Brévannes, par 
l’entreprise B.G.C domicilié 2 bis rue de l’Eure 75020 Paris, pour le compte d’orange. 
 
CONSIDERANT : Qu’il est nécessaire pour cela de modifier les conditions de circulation 
rue Gabriel Péri à Valenton voie classée à grande circulation. 
 
CONSIDERANT : La nécessité d’apporter des mesures de restrictions de la circulation afin 
de garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux. 
 
 

 A R R E T E   
 
 
ARTICLE 1 :  
Du 18 mai 2015 au 21 mai 2015 inclus, les mesures et restrictions suivantes sont appliquées. 
 
Rue Gabriel Péri à Valenton, sur la section comprise entre la rue de la Faisanderie et le n°16 
rue Gabriel Péri dans les deux sens de circulation. 
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- Mise en place d’un alternat manuel, géré par hommes trafic au droit des 
travaux. 
 

- Le trottoir est partiellement neutralisé avec le maintien d’un cheminement 
piéton de 1,40 mètres. 
 

- Pendant l’opération de grutage, le trottoir est neutralisé et les piétons sont 
arrêtés et gérés par hommes trafic. 

 
- Des protections de sécurité sont posées aux endroits nécessaires pour assurer la 

sécurité des ouvriers des automobilistes et des usagers du domaine public. 
 

- La vitesse est limitée à 30km /h aux abords du chantier. 
 
ARTICLE 2 : 
Les travaux sont réalisés par l’entreprise, B.G.C domicilié 2 bis rue de l’Eure 75020 Paris, 
pour le compte d’orange.  
 
ARTICLE 3 : 
Une signalisation adaptée est mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers 
de ces dispositions. La pose des panneaux et des balisages est assurée et contrôlée par 
l’entreprise B.G.C qui doit, en outre, prendre toutes dispositions pour assurer la sécurité 
publique et notamment la pré-signalisation et le balisage, conformément à la réglementation 
en vigueur. 
 
ARTICLE 4 : 
Les horaires d’activité sont compris entre 09h30 et 16h30. 
 
ARTICLE 5 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées 
dans le présent arrêté, les travaux peuvent être arrêtés sur simple injonction du service 
gestionnaire de la voie ou des services de police. 
 
ARTICLE 6 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés soit par les 
personnels en charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu 
à engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et 
notamment son titre 2. 
 
ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans le même délai. 
 
 
 
 
ARTICLE 8 : 
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Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Madame le Maire de Valenton,  
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 

 
 
 
Fait à Paris, le 08 avril 2015 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 
Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Equipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N° 2015-1-384 
 
Portant modification temporaire du stationnement et de la circulation des piétons au droit du 
n° 31, Grande Rue Charles de Gaulle (RD 120) à Nogent-sur-Marne. 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la Voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 



 

 2

Vu l’arrêté du préfet de région n°2014080-003 et 2014080-004 du 21 mars 2014 portant 
délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-
France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ;  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ;  
 
Vu l’avis de Monsieur le maire de Nogent-sur-Marne  ; 
 

Vu la demande par laquelle Mme Claudine ALLEGRET sollicite une occupation du domaine 
public relative à la neutralisation de places de stationnement au droit du n°31, Grande Rue 
Charles de Gaulle (RD 120) à Nogent-sur-Marne. 
 
CONSIDERANT la nécessité de garantir tant la sécurité des usagers que celle du personnel 
de l’entreprise de livraison, il est nécessaire d’apporter des mesures de restriction de la 
circulation ; 
 
Sur la proposition de Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France.  

 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1er :  
 

Le 15 avril 2015, de 12h00 à 14h00, le permissionnaire, Mme Claudine ALLEGRET, est 
autorisé à procéder à la neutralisation de trois places de stationnement au droit du n°31, 
Grande Rue Charles de Gaulle (RD 120) - à Nogent-sur-Marne pour stationner un camion et 
un monte-meubles pour la livraison d’un canapé. 

En cas d'utilisation d'un monte-meubles, il est rappelé que par mesure de sécurité, aucun 
piéton ne peut passer sous un monte-meubles ou une nacelle. Le pétitionnaire doit en 
conséquence établir une déviation piétonne par un balisage sécurisé renvoyant sur les 
passages pétions amont et aval du chantier ou avoir recours à l'installation d'un passage 
protégé. 
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ARTICLE 2 : 
 

La sécurité et le cheminement des piétons sont garantis en toute circonstance. 

La visibilité de la signalisation verticale (panneaux de police, des feux tricolores, etc.) doit 
être assurée en toutes circonstances. 

Le gestionnaire de voirie doit s’assurer qu’ils n’y a pas d’interactions avec d’autres arrêtés de 
circulation en cours sur le même secteur. 
 

ARTICLE 3 : 
 
Tout autre stationnement que celui du pétitionnaire est interdit et considéré comme gênant 
conformément à l’article R 417-10 du code de la route. 
 

ARTICLE 4 : 
 

La signalisation réglementaire est fournie, mise en place et entretenue par Mme Claudine 
ALLEGRET sous le contrôle des services techniques du Conseil Général, qui doit, en outre, 
prendre toutes les dispositions pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-
signalisation, le balisage, conformément à la réglementation en vigueur. 

La fourniture, la pose et l’entretien de la signalisation temporaire sont réalisés selon les 
prescriptions de l’instruction interministérielle relative à la signalisation routière. 

L’affichage du présent arrêté est à la charge du pétitionnaire. 
 

ARTICLE 5 : 
 

Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
de police et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles sont poursuivies conformément 
aux dispositions du livre II du code de la route et notamment de son article 1er. 
 

ARTICLE 6 : 
 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans le même délai. 
 

ARTICLE 7 : 
 
Cet arrêté est délivré par l’administration à titre précaire et par conséquent il peut être révoqué 
ou suspendu pour des raisons de sécurité, d’événements fortuits ou de non-respect des 
conditions fixées dans le présent arrêté sans que le pétitionnaire puisse réclamer de ce fait une 
indemnité. Dans ce cas, les lieux seront remis dans leur état initial par le pétitionnaire. 
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ARTICLE 8 : 
 
Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de l'Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le maire de Nogent-sur-Marne,  
Madame Claudine ALLEGRET. 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 
 
Fait à Paris, le 3 avril 2015 
 
       Pour le Préfet et par délégation, 
 L’adjoint au chef du service sécurité des transports 
 Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Philippe LANET 
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PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N°2015-1-404 
 
 
 Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories sur la RD152A 
quai Auguste Deshaies entre la rue Sallnave et la rue Moïse, dans le sens province vers Paris à 
Ivry-sur-Seine. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire d’Ivry-sur-Seine ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules toutes 
catégories sur la RD 152A quai Deshaies entre la rue Sallnave et la rue Moïse dans le sens de 
la province vers Paris à Ivry-sur-Seine afin de procéder à la réhabilitation des ouvrages de 
chauffage urbain CPCU (chambres 101 et 102) ; 
 
CONSIDRANT les difficultés rencontrées lors de l’exécution des travaux de la chambre 
102 ; 
 
CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de 
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement 
et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E : 
 
 

ARTICLE 1er :  
À compter de la date de signature de l’arrêté et jusqu’au 19 juin 2015, l’arrêté DRIEA IdF 
2014-1-1691 est modifié de jour comme de nuit. La circulation des véhicules de toutes 
catégories est réglementée provisoirement sur la RD152A quai Deshaies entre la rue Sallnave 
et la rue Moïse dans le sens de la province vers Paris à Ivry-sur-Seine.  
 
ARTICLE 2 :  
Les travaux se déroulent simultanément sur deux secteurs : 
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Secteur n° 2 : Renforcement et rénovation de la chambre 102 : 
Situé sur la RD152A quai Deshaies au droit du n° 59 entre la rue Galilée et la rue Moïse. 
Durée des travaux : jusqu’au 7 mai 2015. 
 
Retrait de l’îlot, neutralisation du stationnement et partiellement de la chaussée en laissant une 
voie de circulation de 3,00 mètres de large minimum. 
Neutralisation partielle du trottoir en maintenant un cheminement piéton de 1,40 mètres 
minimum. 
Deux nuits de fermeture entre le 7 et le 10 avril sont nécessaires pour la pose des prédalles. 
Une déviation est mise en place par la rue Jean Mazet, le boulevard du Colonel Fabien, la rue 
des Péniches pour rejoindre la RD 152 A (quai Deshaies - quai Jean Compagnon). 
 
Secteur n° 1 : Renforcement  et rénovation de la chambre 101 : 
Situé sur la RD152A quai Deshaies au droit du n° 69 entre la rue Marcel Sallnave et la rue 
Galilée. 
Durée des travaux : jusqu’au 19 juin 2015. 
 
Durant la journée, la circulation se fait avec une réduction partielle de la chaussée en 
maintenant une voie de circulation de 3,00 mètres de large minimum. 
Les piétons sont basculés sur le trottoir opposé (côté bâti) à partir des traversées piétonnes 
créées provisoirement en amont et en aval des travaux. 
La piste cyclable est neutralisée et les cyclistes empruntent la chaussée réservée à la 
circulation générale. 
Pour les travaux de remise en état de la chaussée, 3 nuits sont nécessaires à la fin du chantier 
entre 22h00 et 05h00, avec fermeture de la chaussée et mise en place d’une déviation par la 
rue Jean Mazet, le Boulevard du Colonel Fabien, la rue des Péniches pour rejoindre la RD 152 
A (quai Deshaies - quai Jean Compagnon). 
 
ARTICLE 3 : 
Pendant toute la durée des travaux : 
 
- Le stationnement (cinq places) est neutralisé au droit du 67 quai Auguste Deshaies pour 

l’installation du cantonnement.  
 
- Maintien d’une voie de circulation de 3,00 mètres de large minimum dans le sens Province 
vers Paris (sauf lors des fermetures de nuit). 

 
- La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure.  
 
ARTICLE 4: 
Les travaux sont exécutés par la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain – 185, rue de 
Bercy 75012 Paris et ses sous-traitants sous le contrôle du Conseil Général du Val de Marne - 
Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements  – secteur Villejuif - 100, avenue 
de Stalingrad 94800 Villejuif. 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA).  
 
ARTICLE 5 :  
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
en charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à 
engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et 
notamment son livre 2. 
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ARTICLE 6:   
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées 
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- 
respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article 
R417.10 IV du code de la route. Les véhicules laissés en stationnement sont retirés 
immédiatement de la voie publique et mis en fourrière dans les conditions prévues aux articles 
L.325.1 et L.325.3 du Code cité ci-dessus.  
 
ARTICLE 7 :  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest 
de Villejuif) ou des Services de Police. 
 
ARTICLE 8:     
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication.  
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent dans le même délai. 
 
ARTICLE 9 :    
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire d’Ivry-sur-Seine, 
 
 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est 
adressée aux SAMU du Val-de-Marne et à Monsieur le Général Commandant de la Brigade 
des Sapeurs Pompiers de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 10 avril 2015 
 

 

Pour le Préfet et par délégation, 
L’adjoint au chef du service sécurité des transports 

Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 

 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

ARRETE  N°  DRIEA  IdF  2015-1-405 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories de la rue 
Condorcet aux numéros 9 et 11 boulevard Maxime Gorki – RD7 - à Villejuif. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des 
voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles LEBLANC, 
ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant 
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement 
n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la direction régionale et 
interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-France;  

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur régional et 
interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de 
signature en matière administrative ; 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ; 

 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villejuif ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de toutes 
catégories au droit des numéros 9 et 11 boulevard Maxime Gorki, dans le sens province vers Paris -
 RD 7 - à Villejuif afin de procéder à la construction d’un immeuble de logements ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et 
de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 

 A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1 : 
À compter du 13 avril 2015, et ce jusqu’au 18 novembre 2016, de jour comme de nuit, la circulation 
des véhicules de toutes catégories est modifiée de la rue Condorcet aux numéros 9 et 11 boulevard 
Maxime Gorki – RD 7 - à Villejuif, dans le cadre de la construction d’un immeuble de logements. 
 
ARTICLE 2 : 
 Pour la réalisation des travaux de construction situés au droit des numéros 9 et 11 boulevard 
Maxime Gorki – RD7 – à Villejuif, les conditions de circulation suivantes et les restrictions de 
circulation nécessaires à l’exécution des travaux sont maintenues 24h00 sur 24h00 au droit du 
chantier : 
 
 - Neutralisation de la partie du trottoir réservée aux piétons dans le sens province vers Paris. Les 
piétons circulent sur la piste cyclable aménagée à cet effet et les cyclistes ont pour obligation de 
cheminer pieds à terre. Les passages piétons présent au droit du chantier est conservé. 
 
 - Les accès au chantier sont gérés par homme trafic pendant les horaires de travail. 
 
 - Aucun camion en attente ne sera toléré sur la chaussée. 
 
 - Les accès aux propriétés riveraines sont maintenus en permanence. 
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 Pour l’installation du chantier, à compter du 13 avril 2015 et ce jusqu’au 24 avril 2015, avec 
réalisation d’une dalle de protection béton et  installation d’une ligne électrique aérienne 
provisoire : 
 
 - Neutralisation de la voie de circulation de droite, de 09h30 à 16h30, depuis la rue Condorcet et 
ce, jusqu’aux numéros 9-11, boulevard Maxime Gorki – RD7 – à Villejuif, avec balisage spécifique 
de sécurité et maintien d’une file de circulation. 
 
 - Neutralisation du stationnement des véhicules depuis la rue Condorcet et ce, jusqu’aux numéros 
9-11, boulevard Maxime Gorki, – RD7 – à Villejuif. 
 
 - Déplacement de l’arrêt « Dispensaire Danielle Casanova » de la ligne de bus de la RATP n°185. 
 
 - La circulation des piétons est maintenue avec mise en place de passages surélevés durant la 
réalisation de la dalle béton. 
 
 Pour le maintien des buses de la ligne électrique et de la bulle de vente : 
 - Neutralisation de la partie du trottoir depuis la rue Condorcet et ce, jusqu’aux numéros 9-11, 
boulevard Maxime Gorki, – RD7 – à Villejuif avec un libre passage de 1,40 mètre minimum pour 
les piétons. 
 
 - La piste cyclable n’est pas impactée. 
 
ARTICLE 3 : 
Pendant toute la durée des travaux, la vitesse des véhicules au droit du chantier est réduite à 
30km/h.  
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée. 
 
Le permissionnaire prend toutes les précautions nécessaires afin de se prémunir de la chute d’objets 
quelconques sur les usagers de la voie publique. 
 
La visibilité des panneaux de police et des feux tricolores doit être assurée en toutes circonstances. 
La signalisation réglementaire et l’affichage de l’autorisation sont à la charge du permissionnaire. 
 
ARTICLE 4 : 
Les travaux sont réalisés par l’entreprise SEQUABAT, Impasse Adam Smith – ZAC de l’Aéroport – 
CS 41000 34473 PEROLS Cedex. 
 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre sont conformes aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire 
– édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous contrôle de la 
DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 VILLEJUIF. 
 
ARTICLE 5 : 
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit au droit du chantier pour des raisons 
de sécurité liées au bon déroulement de celui-ci. Le non-respect de cette interdiction est assimilé à 
un stationnement gênant au sens de l’article R417.10 IV du code de la route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis en 
fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du code cité ci-dessus. 
 
ARTICLE 6 : 
En cas de circonstances imprévisibles ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-dessus, 
les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la voie (Direction 
des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) ou des Services de 
Police. 

ARTICLE 7  
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels de 
police et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles sont poursuivies conformément aux 
dispositions du livre II du code de la route et notamment de son article 1er. 
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ARTICLE 8 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification. 
 
Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent 
dans le même délai. 
 
ARTICLE 9 : 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-
de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de VILLEJUIF, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil 
des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à Monsieur le 
Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU du Val-de-Marne. 
 
 

Fait à Paris, le :08 avril 2015  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 

Chef du Département Sécurité Éducation et 
Circulation Routières. 

 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et  Circulation Routières 
 
 

ARRÊTÉ  N°  DRIEA  IdF  2015-1-425 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories : RD 86 à 
Fresnes, avenue de la Division Leclerc (carrefour de la Déportation) et avenue Paul Vaillant 
Couturier, entre le boulevard Pasteur et la limite du département des Hauts de Seine, dans le 
sens Créteil/Versailles. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 
 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 
 

 Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de FRESNES ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la RATP ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de 
toutes catégories sur la RD86 à Fresnes avenue de la Division Leclerc (carrefour de la 
Déportation) et avenue Paul vaillant Couturier, entre le boulevard Pasteur et la limite du 
Département des Hauts-de-Seine, dans le sens Créteil vers Versailles, afin de procéder à la 
réfection des bordures colombes du site propre du TVM. 
 
CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de  
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 

 
 SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement 

et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE 1er :  
À compter du lundi 20 avril jusqu’au mercredi 6 mai 2015, 24 heures sur 24, la circulation des 
véhicules de toutes catégories est réglementée sur  la RD86 à Fresnes avenue de la Division 
Leclerc (carrefour de la Déportation) et avenue Paul vaillant Couturier, entre le boulevard 
Pasteur et la limite du Département des Hauts-de-Seine, dans le sens Créteil vers Versailles. 

 Il est procédé à la réfection des bordures colombes du site propre du Trans-Val-de-Marne 
(TVM). 
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.  
ARTICLE 2 :   
Ces travaux sont réalisés dans les conditions suivantes : 
 
- Fermeture sur le site propre du TVM depuis le carrefour de la Déportation jusqu’à la limite 
du Département des Hauts-de-Seine et basculement de la circulation des bus dans la 
circulation générale ; 
 
- Neutralisation de la voie de gauche au droit des travaux ; 
 
- Maintien d’une voie de circulation de 3,50 mètres de large pour la circulation générale ; 
 
- Balisage maintenu de jour comme de nuit au droit des travaux. 
 
ARTICLE 3 :  
Pendant toute la durée des travaux : La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure au droit 
des travaux. 
 
ARTICLE 4:  
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée dans les deux sens de circulation. 
 
ARTICLE 5 :   
Les travaux sont réalisés par l’entreprise SAS EHRMANN 59 avenue Clément Perrière 92320 
CHATILLON. 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous 
contrôle de la DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif.  
 
ARTICLE 6 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
en charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à 
engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et 
notamment son livre 2. 
 
ARTICLE 7:  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées 
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- 
respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article 
R417.10 IV du code de la route. 
 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du Code cité ci-
dessus.  
 
ARTICLE 8:  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) 
ou des Services de Police. 
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ARTICLE 9: 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification.  

 
 Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le même délai. 
 

ARTICLE 10 : 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Fresnes,  
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 13 avril 2015  
 
 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 
Chef du Département Sécurité Éducation 

et Circulation Routières. 
 
 

Jean-Philippe LANET 



           

                                                       PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

A R R Ê T É  N° DRIEA  IdF  2015-1-426 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories sur la - RD 86 – 
avenue Jean Jaurès à CHOISY-LE-ROI. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement de la région d’Île-de-France ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France;  

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 

 Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne ;  
 

Vu l’avis de Monsieur le Maire de CHOISY-LE-ROI ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de procéder à la neutralisation de places de stationnement le 
long de l’esplanade Jean-Jaurès entre 13h00 et 21h00 chaque vendredi et entre 05h00 et 
15h00 chaque dimanche au profit des commerçants forains afin de faciliter la livraison du 
marché Bio avenue Jean-Jaurès sur la RD 86 à Choisy-le-Roi. 

  
SUR proposition de Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France. 

 
 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE 1er : 
À compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au jeudi 31 décembre 2015 inclus 
entre 13h00 et 21h00 le vendredi de chaque semaine et entre 05h00 et 15h00 le dimanche de 
chaque semaine, le stationnement des véhicules de toutes catégories est réglementé sur la 
RD86 dans le sens Versailles-Créteil à CHOISY-LE-ROI avenue Jean Jaurès le long de 
l’esplanade Jean Jaurès afin de réserver toutes les places de stationnement nécessaires aux 
commerçants forains du marché Bio dans les conditions prévues ci-après : 
 
Cette neutralisation concerne 9 places de stationnement dans le sens Versailles/Créteil. 
 
Des panneaux réglementaires sont mis en place pour information des usagers. 
 
ARTICLE 2 :  
L’accès aux convoyeurs de fonds est libre d’accès. 
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ARTICLE 3 :  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories autre que les véhicules des commerçants 
est interdit dans les sections concernées et réglementées. Le non-respect de cette interdiction 
est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article R.417.10 IV du Code de la Route. 
Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du Code cité ci-
dessus. 
   
ARTICLE 4 :  
L’apposition des panneaux réglementaires effectuée sur les candélabres est exécutée par les 
Services du développement économiques de la ville de Choisy-le-Roi et sous le contrôle de la 
Direction des Transports de la Voirie et des Déplacements – STO de Villejuif – 100, avenue 
de Stalingrad à Villejuif 94800.  
 
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction 
interministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA). 
 
ARTICLE 5 :   
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans le même délai. 
 
ARTICLE 6 :  
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de CHOISY-LE-ROI,  
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à PARIS, le 13 avril 2015 
 

Pour le Préfet et par délégation 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports 

Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
de l’Équipement et de l'Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 

 
 

A R R E T E  DRIEA IdF  N° 2015-1-437 
 
 

Portant réglementation temporaire des conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sur 
une section de l’avenue de Paris - RD120 - pour permettre la mise en place d’une grue sur la rue des 
Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage des voies 
ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux Préfets 
des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de Préfet 
du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et 
autoroutes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et interdépartemental 
de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles LEBLANC, ingénieur général des 
ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement n°2014-1-424 du 18 
avril 2014 portant organisation des services de la direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de 
l'aménagement d'Île-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne donnant 
délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et Interdépartemental de 
l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur régional et interdépartemental 
de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu l’avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Vincennes ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Saint-Mandé ; 
 
CONSIDERANT que l’entreprise BOUYGUES BATIMENT, dont le siège social se situe 1, avenue 
Eugène Freyssinet ¨C 78061 Saint Quentin en Yvelines Cedex (Tél : 01.30.60.33.00) doit installer une 
grue 47, rue des Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
CONSIDERANT que pour y parvenir, il est nécessaire d’imposer des restrictions de circulation sur la 
chaussée de l’avenue de Paris afin de garantir tant la sécurité des usagers que celle du personnel des 
entreprises chargées de l’exécution des travaux, 
  
SUR la proposition de Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
l'Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France, 

 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1er    
Du 18 au 20 avril 2015, 24h00 sur 24h00, les conditions de circulation des véhicules de toutes 
catégories sont réglementées avenue de Paris, dans les deux sens - RD 120 - au droit de la rue des 
Laitières, dans les conditions prévues aux articles 2 et suivants du présent arrêté. 
 
ARTICLE 2 
Pour permettre aux camions d’accéder au chantier situé rue des Laitières, les dispositions suivantes sont 
prises sur l’avenue de Paris : 
 
 
 
 
 
Dans le sens Paris / province : 
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- La voie de tourne à gauche accédant à la rue des Laitières est neutralisée et une déviation est mise en 
place pour les véhicules de toutes catégories. 
 
Dans le sens province / Paris : 
- Le mouvement de tourne à droite en direction de la rue des Laitières est neutralisé excepté pour les 
camions se rendant sur le chantier,  et une déviation est mise en place pour les véhicules de toutes 
catégories. 
- La voie de droite de l’avenue de Paris sera neutralisée en amont de la rue des laitières afin de faciliter 
l’accès aux camions de chantier seuls autorisés ; un homme trafic facilitera cet accès en permanence. 
 
Itinéraires de déviation :  
- Par l’avenue Joffre, la rue Viteau sur la commune de Saint Mandé, la rue Faÿs, la rue Massue, la rue de 
la Prévoyance et la rue des Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
- Par l’avenue Joffre, la rue Viteau sur la commune de Saint Mandé, la rue Faÿs, par la rue Massue, rue 
Georges Huchon et la rue des Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
- Par l’avenue de Paris, l’avenue Antoine Quinson, la rue Victor Basch, la rue de Lagny, la rue Georges 
Huchon et la rue des Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
- Par l’avenue de Paris, l’avenue Antoine Quinson, la rue Victor Basch, la rue de Lagny, la rue de la 
Prévoyance et la rue des Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
- Par l’avenue de Paris, l’avenue Antoine Quinson, la rue Victor Basch, la rue de Lagny, la rue Georges 
Clémenceau et la rue des Laitières sur la commune de Vincennes. 
 
La circulation piétonne est interdite rue des laitières : 
- Les piétons sont déviés et guidés par des hommes trafic par l’avenue de Paris et retour par les voies 
communales. 

 
ARTICLE 3  
- La vitesse de tous les véhicules est limitée à 30km/h aux abords de la zone de chantier. 
 
- Des arrêtés municipaux sont pris conjointement pour les modifications des conditions de circulation 
sur les voies adjacentes concernées. 
 
Une signalisation sera mise en place aux endroits nécessaires pour informer les usagers de ces 
dispositions. La pose et l’entretien des panneaux de chantier sont assurés par l’entreprise BOUYGUES 
BATIMENT sous contrôle du Conseil général (STE), qui devra en outre prendre toutes les dispositions 
nécessaires pour assurer la sécurité publique et notamment la pré-signalisation, le balisage et l’éclairage 
de son chantier, conformément à la réglementation en vigueur. 
  
La signalisation mise en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction ministérielle sur la 
signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation temporaire ¨C éditions du SETRA). 
 
ARTICLE 4 
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux de contravention dressés par les 
personnels de police et seront transmis aux tribunaux compétents. Elles seront poursuivies 
conformément aux dispositions du livre I du Code de la Route et notamment son article 2. 
 
 
 
 
ARTICLE 5   
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Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprès du Préfet dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. 
 
Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif compétent 
dans le même délai. 
 
ARTICLE 6  
Monsieur le Directeur de la Direction Régionale et Interdépartementale de l’Équipement et de 
l’Aménagement d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne, 
Monsieur le Président du Conseil général du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Vincennes, 
Monsieur le Maire de Saint-Mandé, 
 
 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont ampliation est adressée aux SAMU du Val-
de-Marne et à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris. 
 
 
Fait à Paris, le 14 avril 2015 

Pour le Préfet et par délégation, 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 

Chef du Département Sécurité Éducation et 
Circulation Routières. 

 
 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 

 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Équipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Éducation et  Circulation Routières 
 
 

ARRETE N°  DRIEA  IdF  2015-1-440 
 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules de toutes catégories : RD 136 
avenue Le Foll entre l’avenue Henri Gilbert et l’avenue de la Haute Seine, dans les deux sens 
de circulation à Villeneuve-Le-Roi. 
 
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine Saint Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité 
de Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 
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Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France, M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, est nommé directeur régional 
et interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Île-de-
France; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ; 
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 
 
Vu la circulaire fixant le calendrier des jours « hors chantiers » ; 

 
Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne ; 
 

 Vu l'avis de Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Maire de Villeneuve-Le-Roi ; 
 
CONSIDERANT la nécessité de modifier provisoirement la circulation des véhicules de 
toutes catégories - RD136 - avenue Le Foll entre l’avenue Henri Gilbert et l’avenue de la 
Haute Seine, dans les deux sens de circulation à Villeneuve-Le-Roi, afin de procéder à la mise 
à niveau d’un tampon de chaussée  situé sous le pont SNCF et à la reprise de l’îlot central 
situé au droit du carrefour Gambetta. 

L’ensemble des travaux étant réalisé dans le cadre du projet d’aménagement de la RD136. 
 
CONSIDERANT la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de 
garantir la sécurité des usagers et celle du personnel chargé de l’exécution des travaux ; 

 
 SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement 

et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 
 
 

A R R Ê T E : 
 

 
ARTICLE 1er :  
À compter du lundi 27 avril 2015 jusqu’au jeudi 30 avril 2015, 24 heures sur 24, la circulation 
des véhicules de toutes catégories est réglementée sur  la RD 136 avenue Le Foll entre 
l’avenue Henri Gilbert et l’avenue de la Haute Seine, dans les deux sens de circulation à 
Villeneuve-Le-Roi. 

Il est procédé à la reprise d’un tampon de chaussée situé sous le pont SNCF (avenue Henri 
Gilbert et rue du Colonel Brossolette) et de l’îlot central situé au droit du carrefour Gambetta, 
dans le cadre de l’aménagement de la RD136. 
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ARTICLE 2 :   
Ces travaux sont réalisés en deux phases et dans les conditions suivantes : 
 
Phase 1   
Reprise d’un tampon de chaussée situé sous le pont SNCF (avenue Henri Gilbert et rue 
du Colonel Brossolette). 
 
- Dans le sens Villeneuve-Saint-Georges/Orly, neutralisation de la voie de gauche ; 
 
- Dans l’autre sens (Orly /Villeneuve-Saint-Georges), fermeture de la voie et basculement de 
la circulation sur  la voie opposée neutralisée et aménagée à cet effet ;  
 
- Maintien d’une voie de circulation de 3,50 mètres de large par sens ; 
 
- Balisage maintenu de jour comme de nuit au droit des travaux. 
 
Phase 2  
Reprise de l’îlot central situé au droit du carrefour Gambetta. 
 
- Dans le sens Orly /Villeneuve-Saint-Georges :  
 
- Neutralisation de la voie de tourne à gauche donnant accès au centre commercial et mise en 
place d’une déviation par l’avenue Le Foll et l’avenue de la Haute Seine ; 
 
- Modification de la signalisation  tricolore au droit du carrefour Gambetta. 
 
ARTICLE 3 :  
Pendant toute la durée des travaux :  
 
La vitesse des véhicules est limitée à 30 km/heure au droit des travaux. 

 
ARTICLE 4:  
La libre circulation des transports exceptionnels est assurée dans les deux sens de circulation. 
 
ARTICLE 5 :   
Les travaux sont réalisés par l’entreprise UCP 4 impasse du moulin Bateau 94380 
BONNEUIL SUR MARNE. 
 
Le balisage et la signalisation mis en œuvre est conforme aux prescriptions de l’instruction 
ministérielle sur la signalisation routière et au manuel du chef de chantier (signalisation 
temporaire – édition du SETRA). Chaque entreprise est responsable de son balisage sous 
contrôle de la DTVD/STO 100 avenue de Stalingrad 94800 Villejuif  
 
ARTICLE 6 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
en charge, et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à 
engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre I du Code de la Route et 
notamment son livre 2. 
 
ARTICLE 7:  
Le stationnement des véhicules de toutes catégories est interdit dans les sections concernées 
par les travaux pour des raisons de sécurité liées au bon déroulement de ceux-ci. Le non- 
respect de cette interdiction est assimilé à un stationnement gênant au sens de l’article 
R417.10 IV du code de la route. 
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Les véhicules laissés en stationnement sont retirés immédiatement de la voie publique et mis 
en fourrière dans les conditions prévues aux articles L.325.1 et L.325.3 du Code cité ci-
dessus.  
 
ARTICLE 8:  
En cas de circonstance imprévisible ou en cas de non-respect des conditions énumérées ci-
dessus, les travaux pourront être arrêtés sur simple injonction du service gestionnaire de la 
voie (Direction des Transports, de la Voirie et des Déplacements – Service Territorial Ouest) 
ou des Services de Police. 
 
ARTICLE 9 : 

 Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification.  

 
 Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent dans le même délai. 
 

ARTICLE 10 : 
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Île-de-France, 
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val-de-Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Départemental du Val-de-Marne, 
Monsieur le Maire de Villeneuve -Le-Roi, 
 
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui est publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie est adressée à 
Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au SAMU 
du Val-de-Marne. 
 
 
Fait à Paris, le 15 avril 2015 
 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
L'adjoint au Chef du service Sécurité des Transports, 

Chef du Département Sécurité Éducation 
et Circulation Routières. 

 
 

Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Equipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N°2015-1-408 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules sur l’avenue Youri Gagarine (RD 5), 
l’avenue de l’Abbé Roger Derry (RD 155) et l’avenue Paul Vaillant Couturier (RD 155) sur la 
commune de Vitry-sur-Seine à l’occasion du défilé pour le Carnaval des enfants, le 11 avril 
2015.  
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 
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Vu l’arrêté du préfet de région n°2014080-003 et 2014080-004 du 21 mars 2014 portant 
délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur 
régional et interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-
France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ;  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l’énergie, fixant le 
calendrier des jours « hors manifestation culturelle et sportive » de l’année 2015 et le mois de 
janvier 2016 ; 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Directeur de la Régie Autonome des Transports Parisien ;  
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne ;  
 
Vu l’avis de Monsieur le maire de Vitry-sur-Seine ; 
 
CONSIDERANT le passage du défilé carnavalesque organisé par le service petite enfance de 
la direction des services sociaux et éducatifs de la mairie de Vitry-sur-Seine, en partenariat 
avec les Centres de loisirs maternels de la commune de Vitry-sur-Seine, le samedi 11 avril 
2015 ; 
 
CONSIDERANT que pour assurer la sécurité des cortèges et des usagers, il convient de 
réglementer temporairement la circulation des véhicules sur l’avenue Youri Gagarine (RD 5), 
l’avenue de l’Abbé Roger Derry (RD 155) et l’avenue Paul Vaillant Couturier (RD 155) sur la 
commune de Vitry-sur-Seine ;  
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Équipement 
et de l’Aménagement d’Île-de-France.  

 
 
 

A R R E T E 
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ARTICLE 1 :  
 
À l’occasion du carnaval des enfants organisé le samedi 11 avril 2015 à Vitry-sur-Seine, la 
circulation des véhicules est temporairement modifiée selon les prescriptions ci-dessous :  
 
1- Sur l’avenue Youri Gagarine (RD 5) au droit du carrefour formé avec l’avenue de l’Abbé 
Roger Derry (RD 155) entre 15h30 et 16h15, dans les deux sens de circulation afin de 
permettre la traversée du cortège carnavalesque :  
- La traversé du cortège se fait par groupes successifs et la circulation est neutralisée par 
intermittence, pendant les cycles de feux, dans la mesure du possible de manière à entraver le 
moins possible la circulation. 
- La circulation est rétablie alternativement après le passage de chaque groupe, jusqu’à la 
traversé complète du défilé.  
- Le service public de transport en commun de la RATP est maintenu avec interruptions 
momentanées pour permettre la traversé du cortège. 
- La traversé du cortège et les conditions de circulation des véhicules de toutes catégories sont  
encadrées et gérées par la Police Municipale.  
 
Un itinéraire de déviation est conseillé dans les deux sens par l’avenue de la Commune de 
Paris, la rue Edouard Til, l’avenue du Moulin de Saquet et le carrefour de la Libération. 

 
2- Sur l’avenue de l’Abbé Roger Derry (RD 155) et l’avenue Paul Vaillant Couturier (RD 
155), dans les sections comprises entre l’avenue Youri Gagarine (RD 5) et l’avenue Henri 
Barbusse (RD 148), entre 15h00 et 17h00, dans les deux sens de circulation :  
- Les voies sont fermées à la circulation générale et des déviations sont mises en place par 
l’avenue Henri Barbusse (RD 148), le carrefour de la Libération et l’avenue du Moulin de 
Saquet. 
- Les voies communales convergentes sont bloquées au niveau du passage du défilé. 
- Les véhicules en stationnement restent immobilisés dans les emplacements occupés ; la 
circulation de certains véhicules peut être autorisée sous contrôle et accord de la Police 
Municipale. 
- Les bus de la RATP 132 et 180 sont déviés par l’avenue Henri Barbusse (RD 148), le 
carrefour de la Libération et l’avenue du Moulin de Saquet. Les arrêts sont supprimés ou 
reportés si nécessaire. 
 
 
ARTICLE 2 :   
Pendant toute la durée de la manifestation, la sécurité du cortège est assurée et encadrée par 
les organisateurs et les services de la police Municipale de Vitry-sur-Seine.  
 
ARTICLE 3 :  
Une signalisation adéquate et réglementaire est mise en place par les responsables de la ville 
de Vitry-sur-Seine pour informer tous les usagers de ces dispositions pendant toute la durée du 
défilé.  
 
Le défilé du Carnaval des enfants est organisé par le service petite enfance de la direction des 
services sociaux et éducatifs de la mairie de Vitry-sur-Seine : 2 Avenue Youri Gargarine, 
94400 Vitry-sur-Seine ; Téléphone : 01.46.82.82.95, sous l’autorité de Madame Regnon 
Stéphanie, Téléphone : 01.46.80.90.01.  
 
ARTICLE 4 : 
Les restrictions de circulation sur les voiries adjacentes font l’objet d’un arrêté municipal. 
A défaut d’arrêtés relatifs à ces voiries, la mise en application des restrictions de circulation 
est frappée de nullité. 
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ARTICLE 5 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
en charge et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à 
engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre 1 du Code de la route et 
notamment son titre 2.  
 
ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans le même délai. 
 
ARTICLE 8 :  
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Ile-de-France,  
Monsieur le Directeur de la Régie Autonome des Transports Parisiens,  
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne, 
Monsieur le maire de Vitry-sur-Seine,  
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée 
à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au 
SAMU du Val de Marne. 
 
Fait à Paris, le 9 avril 2015 
 
 Pour le Préfet et par délégation, 
 L’adjoint au chef du service sécurité des transports 
 Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Jean-Philippe LANET 
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PREFET DU VAL DE MARNE 
 
Direction Régionale et Interdépartementale 
De l’Equipement et de l’Aménagement 
Service Sécurité des Transports 
Département Sécurité Education et Circulation Routières 
 
 

ARRETE DRIEA IdF N°2015-1-416 
 
Réglementant provisoirement la circulation des véhicules sur l’avenue Jean Jaures (RD 86) et 
le Boulevard des Alliés (RD 5) sur la commune de Choisy-le-Roi à l’occasion du Carnaval 
des enfants.  
 
LE PREFET DU VAL DE MARNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
Vu le code de la route ; 

Vu le code de la voirie routière ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2521-1 et 
L2521-2 ; 

Vu l'ordonnance générale du 1er juin 1969 du Préfet de Police de Paris réglementant l'usage 
des voies ouvertes à la circulation publique toujours en vigueur dans le Val de Marne ; 

Vu le décret n°71-606 du 20 juillet 1971 portant transfert d'attribution du Préfet de Police aux 
Préfets des Départements des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val de Marne ; 

Vu le décret n°2010-578 du 31 mai 2010 fixant la liste des Routes à Grande Circulation ; 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et les Départements ; 

Vu le décret n°2005-1499 du 5 décembre 2005 relatif à la consistance du Réseau Routier 
National ; 

Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de Monsieur Thierry LELEU en qualité de 
Préfet du Val de Marne ; 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes 
et autoroutes ; 

Vu l’arrêté ministériel du 5 mars 2014 portant nomination du directeur régional et 
interdépartemental de l'équipement et de l'aménagement d’Ile-de-France M. Gilles 
LEBLANC, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts ; 



2 

Vu l’arrêté du préfet de région n°2014080-003 et 2014080-004 du 21 mars 2014 portant 
délégation de signature des actes administratifs à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur 
régional et interdépartemental de l’Equipement et de l’Aménagement d’Ile-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2014/4917 du 8 avril 2014 de Monsieur le Préfet du Val de Marne 
donnant délégation de signature à Monsieur Gilles LEBLANC, Directeur Régional et 
Interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France ; 

Vu la décision du directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 
l'aménagement n°2014-1-424 du 18 avril 2014 portant organisation des services de la 
direction régionale et interdépartementale de l'équipement et de l'aménagement d'Ile-de-
France ; 

Vu la décision DRIEA IDF 2014-1-1671 du 29 décembre 2014 de Monsieur le Directeur 
régional et interdépartemental de l’Équipement et de l’Aménagement d’Île-de-France portant 
subdélégation de signature en matière administrative ;  
 
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ; 

Vu la circulaire du Ministre de l'écologie, du développement durable et de l’énergie, fixant le 
calendrier des jours « hors manifestation culturelle et sportive » de l’année 2015 et le mois de 
janvier 2016 ; 

Vu l'avis de Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne ; 
 
Vu l’avis de Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne ;  
 
Vu l’avis de Monsieur le maire de Choisy-le-Roi ; 
 
CONSIDERANT l’organisation du défilé carnavalesque organisé par les équipes de centre de 
loisirs de la commune de Choisy-le-Roi, en partenariat avec les écoles maternelles, le samedi 
11 avril 2015 ; 
 
CONSIDERANT que pour assurer la sécurité des cortèges et des usagers, il convient de 
réglementer temporairement la circulation des véhicules sur l’avenue Jean Jaures (RD 86) et 
le Boulevard des Alliés (RD 5) sur la commune de Choisy-le-Roi ; 
 
SUR la proposition de Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l’Equipement 
et de l’Aménagement d’Île-de-France.  

 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1 :  
 
À l’occasion du carnaval des enfants organisé le 11 avril 2015 à Choisy-le-Roi, la circulation 
des véhicules est interrompue momentanément entre 10h30 et 11h00 sur l’avenue Jean Jaurès 
(RD 86) à Choisy-le-Roi, au droit du carrefour formé avec la rue de l’Eglise, et entre 11h00 et 
11h30 sur le boulevard des Alliés (RD 5) à Choisy-le-Roi, au droit du carrefour formé avec la 
rue Louise Michel, pour permettre la traversé du cortège carnavalesque selon les dispositions 
suivantes :  
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La traversé du cortège carnavalesque s’effectue sur les passages piétons existants et pendant 
les cycles de feux dans la mesure du possible, de manière à entraver le moins possible la 
circulation ;  
Des barrières sont mises en place aux abords des passages piétons afin de canaliser le 
cortège ; 
 
Le cortège est encadré par les agents de surveillance de la voirie publique (ASVP), munis 
d’équipement de sécurité.  
 
 
ARTICLE 2 :   
La sécurité de la manifestation est assurée et encadrée par les services de la police Municipale 
de Choisy-le-Roi.  
 
 
ARTICLE 3 :  
Une signalisation adéquate et réglementaire est mise en place par les responsables de la ville 
de Choisy-le-Roi pour informer tous les usagers de ces dispositions pendant toute la durée du 
défilé.  
 
 
ARTICLE 4 : 
Les restrictions de circulation sur les voiries adjacentes doivent obligatoirement faire l’objet 
d’un arrêté émanant de l’autorité titulaire du pouvoir de police de circulation. 
A défaut d’arrêtés relatifs à ces voiries, la mise en application des restrictions de circulation 
est frappée de nullité. 
 
 
ARTICLE 5 : 
Les infractions au présent arrêté sont constatées par procès-verbaux dressés par les personnels 
en charge et sont transmises aux tribunaux compétents. Elles peuvent donner lieu à 
engagement de poursuites, conformément aux dispositions du Livre 1 du Code de la route et 
notamment son titre 2.  
 
 
ARTICLE 7 : 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux dans le délai de deux mois à compter 
de sa notification. Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif compétent dans le même délai. 
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ARTICLE 8 :  
Monsieur le Directeur Régional et Interdépartemental de l'Équipement et de l’Aménagement 
d’Ile-de-France,  
Monsieur le Directeur Territorial de la Sécurité de Proximité du Val de Marne,  
Monsieur le Président du Conseil Général du Val de Marne, 
Monsieur le maire de Choisy-le-Roi,  
 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Val-de-Marne et dont copie sera adressée 
à Monsieur le Général Commandant de la Brigade des Sapeurs Pompiers de Paris et au 
SAMU du Val de Marne. 
 
Fait à Paris, le 10 avril 2015 
 
                                                                      Pour le Préfet et par délégation, 
                                                        L'adjoint au chef du service sécurité des transports 
                                              Chef du Département Sécurité Éducation et Circulation Routières 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                              Jean-Philippe LANET 
 



 
PREFECTURE DE POLICE, 

DIRECTION DES TRANSPORTS ET DE LA PROTECTION DU PUBLIC  
 
 

ARRÊTÉ N° 2015-00266  
 

PORTANT APPLICATION DES MESURES D’URGENCE DANS LE CADRE  
DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE EN ILE-DE-FRANCE 

 
 

Le Préfet de Police,  
préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 

 
 
 
Vu l’arrêté interministériel n° 2014-0075 du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures 
préfectorales en cas d'épisodes de pollution de l'air ambiant, 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-00573 du 7 juillet 2014 relatif à la procédure d’information – 
recommandation et d’alerte du public en cas de pic de pollution atmosphérique en région d’Ile-de-
France, 

Considérant les risques d’aggravation de la pollution atmosphérique aux particules (PM10) pour la 
journée du 23 mars 2015 en Ile-de-France,  
 
Considérant qu’il est nécessaire de prendre des mesures d’urgence pour cette journée à partir de 5 
heures 30, 
 
 

Arrête 
 

  
Article 1 : pour les sources mobiles de pollution 

- la mise en œuvre de la circulation alternée dans le périmètre géographique et selon les 
modalités déterminées aux articles 14.2 et suivants de l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-00573 
du 7 juillet 2014 ; 

- la restriction de la circulation sur le réseau routier et autoroutier d’Ile-de-France des véhicules 
en transit dont le poids autorisé en charge excède 3,5 tonnes qui doivent emprunter les 
itinéraires de contournement mentionnés à l’annexe 4 l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-00573 
du 7 juillet 2014 ; 

- la vitesse des véhicules à moteur est limitée : 
o sur l’ensemble de la région d’Ile-de-France : 

 à 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130km/h ; 
 à 90 km/h sur les portions d’autoroutes et des voies rapides normalement 

limitées à 110 km/h ; 
 à 70 sur les portions d’autoroute, de voies rapides et de routes nationales et 

départementales normalement limitées à 90 km/h. 
 

- le renforcement des vérifications des contrôles techniques des véhicules ; 
- les renforcements des contrôles de présence de matériel de débridage sur les cyclomoteurs ; 
- le renforcement des contrôles anti-pollution des véhicules ; 
 
- recommande l’arrêt des épandages par pulvérisation sur l’ensemble de la région d’Ile-de-

France. 
 

 
  



Article 2 : pour les sources fixes de pollution sur l’ensemble de la région d’Ile-de-France 
- la suspension de toute dérogation à l’interdiction de brûlage des déchets verts, y compris 

agricoles ; 
- la mise en œuvre des prescriptions particulières des arrêtés d’autorisation des ICPE ; 
- la réduction du fonctionnement des installations fixes dont les émissions contribuent à 

l’épisode de pollution ; 
- Interdiction de l’utilisation de groupes électrogènes pour l’alimentation nécessaire aux essais 

exigés par la réglementation ou à l’entretien du matériel. 
 
Article 3 : le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets de 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-
Denis, du Val-de-Marne, et du Val-d’Oise, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le 
directeur de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le directeurs des transports et de 
la protection du public sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 4: le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures de 
la région d’Ile-de-France et ampliation en en sera adressée aux services visés à l’article 3 ainsi qu’aux 
services suivants : 

- Région de la gendarmerie d’Ile-de-France ; 
- Direction zonale CRS d’Ile-de-France ; 
- Compagnie autoroutière de CRS d’Ile-de-France ; 
- Direction de l’ordre public et de la circulation ; 
- Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
- Direction opérationnelle des services techniques et logistiques ; 
- Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ; 
- Direction des transports et de la protection du public ; 
- Gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APRR, COFIROUTE, SANEF, 

SAPN) ; 
- Madame le Maire de Paris (direction de la voirie et des déplacements). 

 
 
 
 
 
 

Fait à Paris, le 22 mars 2015 
 

Pour le Préfet de Police, préfet de la zone 
De défense et de sécurité de Paris, 

Le Préfet, secrétaire général de la zone de 
défense et de sécurité de Paris 

 
 

Jean-Paul KIHL 
 

 
 



 
CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n°2015-00274 
accordant délégation de la signature préfectorale au sein du cabinet du préfet de police 

 

Le préfet de police, 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment 
ses articles 77 et 78 ; 

Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors classe) détaché 
en qualité de directeur de l'Ecole nationale d'administration, est nommé préfet de police de 
Paris (hors classe) ; 

Vu le décret du 20 juin 2013 portant maintien dans un emploi de préfet de M. Bernard 
BOUCAULT ; 

Vu le décret du 5 mars 2015 par lequel M. Patrice LATRON, préfet hors cadre, haut 
fonctionnaire de défense adjoint, chef du service du haut fonctionnaire de défense au 
secrétariat général du ministère de l'intérieur, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet 
de police ; 

Vu le décret du 7 juillet 2014 par lequel M. Yvan CORDIER, administrateur civil hors classe, 
est nommé sous-préfet hors classe, directeur adjoint du cabinet du préfet de police (classe 
fonctionnelle II) ; 

Vu le décret du 9 septembre 2013 par lequel Mme Magali CHARBONNEAU, administratrice 
civile, est nommée sous-préfète, chef de cabinet du préfet de police. 

 
Arrête 

 
Article 1er 

 
Délégation permanente est donnée à M. Patrice LATRON, préfet, directeur de cabinet, à 
l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et 
pièces comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de 
police par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés portant nomination 
du directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut médico-légal, 
de l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du 
personnel de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique. 

 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté  Égalité  Fraternité 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice LATRON, M. Yvan CORDIER, directeur 
adjoint du cabinet, est habilité à signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, 
décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation accordée par 
l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des attributions 
dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des collectivités 
territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des articles L. 
2122-22 et L. 2122-23 du même code. 
 

Article 3 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice LATRON et de M. Yvan CORDIER, 
Mme Magali CHARBONNEAU, sous-préfète, chef de cabinet du préfet de police, est 
habilitée à signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et 
pièces comptables dans la limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et 
notamment ceux nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police. 

 
Article 4 

 
Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi 
qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Il fera également l’objet d’un affichage 
aux portes de la préfecture de police. 

 
 
Fait à Paris, le 30 mars 2015  
 
 
 
 

Bernard BOUCAULT 
 



 
CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n°2015-00275 
accordant délégation de la signature préfectorale aux membres du cabinet du préfet de police 

qui assurent le service de permanence 
 
 
 
Le préfet de police, 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment 
le 3° de son article 77 ; 

Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors classe) détaché 
en qualité de directeur de l'Ecole nationale d'administration, est nommé préfet de police de 
Paris (hors classe) ; 

Vu le décret du 20 juin 2013 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet de police de Paris 
(hors classe), est maintenu dans ses fonctions dans la limite de deux années à compter du 18 
juillet 2013 ; 

Vu le décret du 5 mars 2015 par lequel M. Patrice LATRON, préfet hors cadre, haut 
fonctionnaire de défense adjoint, chef du service du haut fonctionnaire de défense au 
secrétariat général du ministère de l'intérieur, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet 
de police ; 

Sur proposition du préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête 
 

Article 1er 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice LATRON, préfet, directeur de cabinet, 
délégation est donnée aux conseillers techniques dont les noms suivent à l’effet de signer, au 
nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence lorsqu’ils 
assurent le service de permanence : 

- Mme Taline APRIKIAN, administratrice civile ; 

- M. Michel BARTHELEMY, commissaire de police ; 

- M. Philippe DALBAVIE, agent contractuel ; 

- M. Jérôme FOUCAUD, contrôleur général de la police nationale ; 

- M. Alexandre NASCIOLI, commissaire de police ; 

- M. Christophe DELAYE, commissaire de police ; 

- Mme Anne SOUVIRA, commissaire divisionnaire. 
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Article 2 
 
En cas d’absence ou d’empêchement du conseiller technique qui assure le service de 
permanence, délégation est donnée aux officiers de police dont les noms suivent à l’effet de 
signer, au nom du préfet de police, toutes décisions nécessitées par une situation d'urgence 
lorsqu’ils assurent le service de permanence : 

- Mme Patricia CHADRYS, commandant de police ; 

- M. Dominique CHALUMEAU, commandant de police ; 

- Mme Catherine DELMEIRE, commandant de police à l'échelon fonctionnel ; 

- Mme Bérangère GOUPIL-MOUCHEL, capitaine  de police ; 

- M. Julien LECOQ, capitaine de police ; 

- M. Jean Marc SENEGAS, capitaine de police. 
 

Article 3 
 
Le préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
ainsi qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 

 
 
Fait à Paris, le 30 mars 2015  
 
 

Bernard BOUCAULT 
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CABINET DU PREFET 

 
 

Arrêté n° 2015-00286 
accordant délégation de la signature préfectorale  

au sein de la direction des transports et de la protection du public 
 
Le préfet de police, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ; 
 
Vu le décret n°2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de 
l’intérieur ; 
 
Vu le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des 
services de l'État dans la région et les départements d’Île-de-France, notamment son  
article 24 ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l'organisation de la 
préfecture de police ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2010-00458 du 5 juillet 2010 relatif aux missions et à l'organisation 
de la direction départementale interministérielle de la protection des populations de Paris ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°2014-00153 du 20 février 2014 relatif aux missions et à 
l'organisation de la direction des transports et de la protection du public ;  
 
Vu l’arrêté n°2015-          du               2015 accordant délégation de signature au Directeur 
Départemental de la Protection des Populations de Paris ; 
 
Vu le décret du 31 mai 2012 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet (hors classe) 
détaché en qualité de directeur de l’Ecole nationale d’administration, est nommé préfet de 
police de Paris (hors classe) ; 
 
Vu le décret du 20 juin 2013 par lequel M. Bernard BOUCAULT, préfet de police de Paris 
(hors classe), est maintenu dans ses fonctions dans la limite de deux années à compter du 18 
juillet 2013 ; 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
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Vu le décret du 28 octobre 2010 par lequel M. Alain THIRION, administrateur civil hors 
classe, est nommé directeur des transports et de la protection du public à la préfecture de 
police ; 
 
Sur proposition du préfet, directeur du cabinet,  

 
arrête 

 
TITRE I 

Délégation de signature relative aux matières relevant 
de la direction des transports et de la protection du public 

 
Article 1 

 
Délégation permanente est donnée à M. Alain THIRION, directeur des transports et de la 
protection du public, à l'effet de signer, dans la limite de ses attributions et au nom du préfet 
de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à l’exercice des 
missions fixées par l’arrêté du 20 février 2014 susvisé, ainsi que les décisions individuelles 
relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son 
autorité. 

 
Article 2 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain THIRION, M. Michel MARQUER, sous-
directeur des déplacements et de l’espace public, M. Christophe AUMONIER, sous-directeur 
de la sécurité du public, Mme Nadia SEGHIER, sous-directrice de la protection sanitaire et 
de l'environnement, M. Maël GUILBAUD-NANHOU, attaché principal d'administration de 
l’Etat, chargé du secrétariat général et Mme Aude GARCIA, attachée d’administration de 
l’Etat, chef de cabinet, reçoivent délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives. 
 

Article 3 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maël GUILBAUD-NANHOU, Mme Marie-Line 
THEBAULT, attachée d’administration de l’Etat, placée sous l'autorité directe de M. Maël 
GUILBAUD-NANHOU, reçoit délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et 
pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de ses attributions. 
 

Article 4 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel MARQUER, Mme Catherine 
LABUSSIERE, sous-préfète détachée dans le corps des administrateurs civils, adjointe au 
sous-directeur des déplacements et de l’espace public, reçoit délégation à l'effet de signer tous 
actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de ses 
attributions. 
 

Article 5 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel MARQUER et de Mme Catherine 
LABUSSIERE, Mme Brigitte BICAN, conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau des objets trouvés et des fourrières, Mme Delphine GILBERT, 
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conseillère d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des taxis et 
transports publics et Mme Florence MOURAREAU, attachée principale d'administration de 
l'Etat, chef du bureau de la réglementation et de la gestion de l'espace public, reçoivent 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnées à 
l’article 1, dans la limite de leurs attributions respectives et à l’exception de : 
en matière de circulation : 

- les arrêtés réglementant la circulation ou le stationnement pris en application de 
l’article L.2512-14 du code général des collectivités territoriales ; 

 
en matière d’activité de conducteur et de profession d’exploitant de taxi : 

- les retraits d’autorisation de stationnement pris en application de l’article L.3124-1 du 
code des transports ; 

- les retraits de carte professionnelle de taxi pris en application de l’article 7 du décret 
n°95-935 du 17 août 1995 portant application de la loi n° 95-66 du 20 janvier 1995 
relative à l’accès à l’activité de conducteur et à la profession d’exploitant de taxi et de 
l’article 16 de l'arrêté interpréfectoral n°01-16385 modifié du 31 juillet 2001 relatif aux 
exploitants et aux conducteurs de taxis dans la zone parisienne. 

 
Article 6 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte BICAN, de Mme Delphine GILBERT 
et de Mme Florence MOURAREAU, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Thomas VERNE, Mme Anne Valérie LAUGIER et M. Rabah YASSA, attachés 
d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou d'empêchement de ces derniers, par M. 
Didier BERTINET, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, directement placés 
sous l'autorité de Mme Brigitte BICAN ; 

- Mme Manuela TERON, Mme Catherine KERGONOU et Mme Béatrice VOLATRON, 
attachées d'administration de l'Etat, directement placées sous l'autorité de Mme Delphine 
GILBERT ; 

- Mme Isabelle MOISANT, attachée principale d’administration de l’Etat, M. Éric 
ESPAIGNET, attaché principal d’administration du ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt, détaché en qualité d’attaché principal d’administration de 
l’intérieur et de l’outre-mer, Mme Catherine YUEN, attachée d'administration de l'Etat, 
ainsi que Mme Catherine DECHELLE, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, 
directement placés sous l'autorité de Mme Florence MOURAREAU ; 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Brigitte BICAN, M. Thomas VERNE, Mme 
Anne Valérie LAUGIER, M. Rabah YASSA et de M. Didier BERTINET, la délégation qui 
leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par Mme Joëlle 
FOURRE et M. Patrick CASSIGNOL, secrétaires administratifs de classe exceptionnelle, 
directement placés sous l'autorité de Mme Brigitte BICAN. 

 
Article 7 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER, Mme Nathalie 
BAKHACHE administratrice civile, adjointe au sous-directeur de la sécurité du public, reçoit 
délégation à l'effet de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à 
l’article 1, dans la limite de ses attributions. 
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Article 8 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Christophe AUMONIER et de Mme Nathalie 
BAKHACHE, M. Michel VALLET, conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-
mer, chef du bureau de la sécurité de l'habitat, Mme Astrid HUBERT, conseillère 
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau des établissements recevant 
du public, Mme Bénédicte BARRUET-VEY, attachée principale d'administration de l'Etat, 
chef du bureau des hôtels et foyers et Mme Emilie PAITIER, attachée d'administration de 
l'Etat, chef du bureau des permis de construire et ateliers, reçoivent délégation à l'effet de 
signer tous actes, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 1, dans la limite de 
leurs attributions respectives, à l'exception de : 

- les ordres de service pour engagement de travaux d’office sur des immeubles, des 
immeubles de grande hauteur, des équipements collectifs d’immeubles à usage 
principal d’habitation, des ateliers, des hôtels et tout autre établissement recevant du 
public ; 

 
en matière d’établissements recevant du public : 

- les arrêtés de fermeture d’établissements recevant du public pris en application des 
articles L.123-3, L.123-4, R.123-28 ou R.123-52 du code de la construction et de 
l’habitation. 

 
en matière d’immeubles de grande hauteur : 

- les arrêtés portant fermeture ou interdiction d’occuper des immeubles de grande 
hauteur pris en application du code de la construction et de l’habitation. 

 
en matière d’hôtels : 

- les arrêtés pris en application de l’article L.123-3 du code de la construction et de 
l’habitation (interdictions temporaires d’habiter et engagement de travaux d’office) ; 

- les arrêtés pris en application des articles L.1311-1 et L.1331-22 et suivants du code de 
la santé publique (insalubrité). 

 
en matière d’immeubles menaçant ruine : 

- les arrêtés de péril et autres actes pris en application des articles L.511-1 et suivants du 
code de la construction et de l’habitation ; 

- les arrêtés prescrivant l’interdiction d’occuper les lieux. 

 
en matière d’immeubles collectifs à usage d’habitation : 

- les arrêtés de prescriptions au titre de la sécurité des équipements collectifs (articles 
L.129-1 et suivants du code de la construction et de l’habitation) ; 

- les arrêtés de mise en demeure de réaliser des travaux dans des ateliers et entrepôts pris 
en application de l’article L.129-4-1 du code de la construction et de l’habitation. 
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Article 9 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel VALLET, de Mme Astrid HUBERT, de 
Mme Bénédicte BARRUET-VEY et de Mme Emilie PAITIER, la délégation qui leur est 
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- M. Jérôme SANTERRE et Mme Emilie BLEVIS, attachés d'administration de l'Etat, 
directement placés sous l'autorité de M. Michel VALLET ; 

- Mme Florence LAHACHE-MATHIAUD, attachée d'administration de l'Etat, et en cas 
d'absence ou d'empêchement de cette dernière par Mme Patricia AMBE, M. Jean-Philippe 
BEAUFILS, secrétaires administratifs de classe supérieure, Mme Véronique PATARD, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle et Mme Hélène PRUNET, secrétaire 
administratif de classe normale, directement placés sous l'autorité de Mme Astrid 
HUBERT ; 

- Mme Frédérique LECLAIR, attachée d'administration de l'Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de cette dernière par Mme Michèle GIDEL, secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle directement placées sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ; 

- Mme Estelle CRAWFORD, attachée d'administration de l’Etat, et en cas d'absence ou 
d'empêchement de cette dernière par Mme Ghislaine BRUN, secrétaire administratif de 
classe supérieure directement placées sous l'autorité de Mme Astrid HUBERT ; 

- M. Bernard CHARTIER et M. Stéphane VELIN, attachés d'administration de l'Etat, et 
en cas d'absence ou d'empêchement de ces derniers, par Mme Monira PUCELLE, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et Mme Carole BERGON, secrétaire 
administratif de classe supérieure, directement placés sous l'autorité de Mme Bénédicte 
BARRUET-VEY;  

- Mme Anne-Marie DAVID et Mme Béatrice BEAUVALLET-THUAULT, secrétaires 
administratifs de classe exceptionnelle, directement placées sous l'autorité de Mme Emilie 
PAITIER. 

 
Article 10 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Nadia SEGHIER, M. Vincent DEMANGE, 
conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du bureau des actions de santé 
mentale, Mme Catherine GROUBER, attachée principale d’administration de l’Etat, chef du 
bureau de la prévention et de la protection sanitaires, Mme Stéphanie RETIF, attachée 
principale d’administration de l’Etat, chef du bureau de l’environnement et des installations 
classées, Mme Martine BESSAC, attachée principale d’administration de l’Etat, adjoint au 
chef du bureau des actions contre les nuisances, reçoivent délégation à l'effet de signer tous 
actes et décisions, dans la limite de leurs attributions respectives, à l'exception de : 
 
en matière de débits de boissons et établissements assimilés : 

- les avertissements et mesures de fermeture administrative pris en application du code 
de la santé publique ou du code de la sécurité intérieure ; 

- les autorisations, refus et retraits d’autorisation d’ouverture de nuit pris en application 
de l’arrêté préfectoral du 10 juin 2010. 
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en matière d’hygiène alimentaire et de police sanitaire des animaux : 

- les mesures de fermeture administrative de restaurants et autres commerces 
alimentaires motivées par des raisons de santé publique et fondées sur le code de la 
consommation, ainsi que les arrêtés abrogeant ces mesures ; 

- les arrêtés d’euthanasie et de placement d’animaux réputés dangereux pris en 
application du code rural et de la pêche maritime. 

 
en matière d’installations classées pour la protection de l’environnement : 

- les arrêtés d’autorisation et de suspension d’activité d’installations classées pris sur le 
fondement du code de l’environnement. 

 
Article 11 

 
En cas d’absence ou d'empêchement de Mme Nadia SEGHIER, M. Jean-Bernard 
BARIDON, directeur départemental de la protection des populations de Paris et Mme 
Blandine THERY-CHAMARD, directrice départementale adjointe de la protection des 
populations de Paris reçoivent délégation à l’effet de signer les mesures de fermeture 
administrative de restaurants et autres commerces alimentaires motivées par des raisons de 
santé publique et fondées sur le code de la consommation, ainsi que les arrêtés abrogeant ces 
mesures. 

 
Article 12 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Vincent DEMANGE, de Mme Catherine 
GROUBER, de Mme Stéphanie RETIF et de Mme Martine BESSAC, la délégation qui leur 
est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Julie PELLETIER et M. Benoît ARRILLAGA, attachés d’administration de l’Etat, 
directement placés sous l'autorité de M. Vincent DEMANGE ; 

- Mme Chryssoula DREGE et Mme Christine TROUPEL, attachées d’administration de 
l’Etat, directement placées sous l'autorité de Mme Catherine GROUBER ; 

- Mme Emilie QUAIX, attachée d’administration de l’Etat, directement placée sous 
l’autorité de Mme Stéphanie RETIF. 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Martine BESSAC, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Corinne RATEAU, 
secrétaire administratif de classe exceptionnelle. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Chryssoula DREGE et de Mme Christine 
TROUPEL, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M. Alain REYROLLE, secrétaire administratif de classe 
exceptionnelle, Mme Claude VOIROL, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, et 
Mme Sophie MIDDLETON, secrétaire administratif de classe supérieure, et en cas d'absence 
et d'empêchement de Mme Sophie MIDDLETON, par Mme Christine MILLET, secrétaire 
administratif de classe normale, Mme Stéphanie FERREIRA, adjointe administrative de 1ère 
classe, et Mme Danielle RINTO, adjointe administrative principale de 1ère classe, s'agissant 
uniquement des opérations mortuaires pour ces deux dernières. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Emilie QUAIX, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Isabelle DERST, secrétaire 
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administratif de classe exceptionnelle et Mme Céline GRESSER, secrétaire administratif de 
classe supérieure. 

 
TITRE II 

Délégation de signature à l’institut médico-légal et à l’infirmerie psychiatrique de la préfecture 
de police 

 
Article 13 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain THIRION, le Professeur Bertrand LUDES, 
médecin inspecteur, directeur de l’institut médico-légal, reçoit délégation à l'effet de signer, 
dans la limite de ses attributions : 

- les décisions en matière de procédures d'autorisations administratives pour les corps qui 
ont été déposés à l'institut médico-légal ; 

- les propositions d'engagements de dépenses, dans la limite de 1.000 € par facture; les 
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Professeur Bertrand LUDES, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par le Docteur Marc TACCOEN, 
médecin-inspecteur. 
 
Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès : 

- les lettres et notes aux directions relevant du préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
Article 14 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain THIRION, le Docteur Eric MAIRESSE, 
médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique de la préfecture de police, reçoit délégation à 
l'effet de signer, dans la limite de ses attributions : 

- les propositions d'engagements de dépenses, dans la limite de 1.000 € par facture; les 
certifications du service fait sur les factures des fournisseurs ; 

- les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels et de maladie ordinaire 
des personnels relevant de son autorité. 

 
En cas d'absence ou d'empêchement du Docteur Eric MAIRESSE, la délégation qui lui est 
consentie est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Gwenaëlle JEGU, cadre 
supérieur de santé paramédical, infirmière en chef de l’infirmerie psychiatrique de la 
préfecture de police. 
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Les actes suivants nécessitent le sous-couvert du directeur des transports et de la protection 
du public avec visa exprès : 

- les lettres et notes aux directions relevant du préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales et des établissements publics 
partenaires. 

 
TITRE III 

Délégation de signature relative aux matières relevant  
de la direction départementale de la protection des populations de Paris 

 
Article 15 

 
Délégation permanente est donnée à M. Alain THIRION, à l'effet de signer, dans la limite des 
attributions de la direction départementale de la protection des populations de Paris et au nom 
du préfet de police, tous actes, arrêtés, pièces comptables et décisions suivants : 

- les arrêtés et décisions mentionnés en annexe du présent arrêté ; 

- les décisions individuelles à caractère statutaire à l’exception de celles concernant les 
fonctionnaires de l’État ;  

- la transmission aux juridictions administratives des mémoires en réponse, la signature 
des conventions passées au nom de l'État avec la région, le département, la commune et 
leurs établissements publics ; 

- en matière comptable : les propositions d’engagement, les bons de commande, les 
attestations du service fait ; 

- les correspondances aux élus locaux ou nationaux ; 

- les notes au cabinet du préfet de police ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales à l'attention des cabinets et secrétariats 
généraux ; 

- les circulaires aux maires ; 

- les campagnes de communication (communiqué de presse, dossier presse, réponses aux 
sollicitations de la presse). 

 
Les actes suivants nécessitent son sous-couvert avec visa exprès : 

- les lettres et notes aux directions relevant du préfet, secrétaire général pour 
l'administration de la préfecture de police ; 

- les engagements de service avec les autres services déconcentrés de l'État ; 

- les lettres et notes aux administrations centrales à l'attention des autres services que les 
cabinets et secrétariats généraux ministériels sauf celles à caractère technique. 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Alain THIRION, Nadia SEGHIER, 
sous-directrice de la protection sanitaire et de l’environnement, reçoit délégation à l’effet 
de signer tous les arrêtés et décisions mentionnés à l’annexe du présent arrêté. 
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Article 16 
 

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain THIRION, M. Jean-Bernard BARIDON, 
directeur départemental de la protection des populations de Paris et Mme Blandine 
THERY-CHAMARD, directrice départementale adjointe de la protection des populations de 
Paris, reçoivent délégation à l’effet de signer tous les actes de police administrative prévus 
aux articles L218-2 à L218-5-2 du code de la consommation, motivés par des raisons de 
sécurité et de protection du consommateur, ainsi que toutes pièces comptables mentionnées à 
l’article 15, dans le cadre de leurs attributions. 

 
Article 17 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain THIRION, de M. Jean-Bernard BARIDON 
et de Mme Blandine THERY-CHAMARD, M. Maël GUILBAUD-NANHOU, attaché 
principal d’administration de l’Etat, chargé du secrétariat général, reçoit délégation à l'effet 
de signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables mentionnés à l’article 15, dans la 
limite de ses attributions. 
 

Article 18 
 
En cas d'absence ou d'empêchement de M. Maël GUILBAUD-NANHOU, Mme Marie-Line 
THEBAULT, attachée d’administration de l’Etat, placée sous l’autorité directe de M. Maël 
GUILBAUD-NANHOU, et en cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, M. Bruno 
CHAUSSE DARNAULT, secrétaire administratif de classe exceptionnelle, coordonnateur de 
la cellule d’appui transversal de la direction départementale de la protection des populations 
de Paris, reçoivent délégation à l’effet de signer toutes pièces comptables mentionnées à 
l’article 15, dans la limite de leurs attributions. 
 

TITRE III 
Dispositions finales 

 
Article 19 

 
Le préfet, directeur du cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de 
Paris et de la préfecture de police, des préfectures des Hauts-de-Seine, de la Seine 
Saint-Denis et du Val-de-Marne, ainsi qu'au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. 
 

Fait le 30 mars 2015 
 

         
 
 

Bernard BOUCAULT 
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Annexe 
 

  
Cadre juridique 

 
 

Mise sous surveillance 
sanitaire et déclaration 
d’infection (rage) sous 
réserve de la mise en 

œuvre des dispositions 
de l’article R223-26 du 

CRPM 
 

 
Code rural et de la pêche maritime 

Notamment les articles L.201-1, L.201-4, L.201-7, L.221-5, L.223-6-1, L.223-8, L.223-9, 
L.231-2, R.223-25 et R.223-34 

Arrêté ministériel du 20 mai 2005 relatif aux conditions de police sanitaire régissant les 
échanges intracommunautaires commerciaux et non commerciaux de certains carnivores 

 

 
Certificat de capacité 

pour la vente d'animaux 
vivants d'espèces non 

domestiques  
 

 
Code général des collectivités territoriales  

Article L. 2512-13  
Code de l’environnement  

Articles L.413-2 à L 413- 5, L 415-1, L 415 - 2 et R 413 - 3 à R 413 - 7  
Code rural et de la pêche maritime 

Arrêté du 10 août 2004 fixant les conditions d’autorisation de détention […]dans les 
établissements d’élevage, de vente […] ou de présentation au public d’animaux d’espèces non 

domestiques 
 

 
Certificat de capacité 

pour la présentation au 
public d'espèces non 

domestiques  

 
Code général des collectivités territoriales  

Article L. 2512-13  
Code de l’environnement  

Articles L.413-2 à L 413- 5, L 415-1, L 415 - 2 et R 413 - 3 à R 413 - 7  
 

 
Certificat de capacité 

pour l'élevage et 
l'entretien d'animaux 
vivants d'espèces non 

domestiques  
 

 
Code général des collectivités territoriales  

Article L. 2512-13  
Code de l’environnement  

Articles L.413-2 à L 413- 5, L 415-1, L 415 - 2 et R 413 - 3 à R 413 - 7  
 

 
Autorisations 
d'ouverture 

d’établissements fixes 
ou mobiles de 

présentation au public 
d'animaux d'espèces non 

domestiques  
 

 
Code général des collectivités territoriales  

Article L.2512-13 
Code de l’environnement  

Article L.413-3 
Code rural et de la pèche maritime  

Articles L.214-1, L.221-11, R.214-17, R.214-84 à R.214-86 
Arrêtés du 21 août 1978  

 

 
Arrêté préfectoral 

d'habilitation à dispenser 
la formation "chiens 

dangereux" 
 

 
Code rural et de la pêche maritime 

Articles L.211-13-1, R.211-5-3 à R.211-5-6 
Arrêtés du 8 avril 2009 sur les conditions de qualification et les conditions de déroulement de la 

formation 

 
Arrêté préfectoral 
portant liste des 

personnes habilitées à 
dispenser la formation 
« chien dangereux » 

 

 
Code rural et de la pêche maritime 

Articles L.211-13-1, R.211-5-3 à R.211-5-6 
Arrêtés du 8 avril 2009 sur les conditions de qualification et les conditions de déroulement de la 

formation 
 

 
Certificat de capacité 
pour le dressage des 
chiens au mordant 

 

 
Code rural et de la pêche maritime 

Articles L.211-17, R.211-8 à R.211-9-1 
Code de la sécurité intérieure 

Article L.613-7 
Arrêté du 26 octobre 2001 relatif à l’exercice de l’activité de dressage des chiens au mordant et 

aux modalités de demande et de délivrance du certificat de capacité s’y rapportant 
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Arrêté du 9 juin 2009 modifiant l’arrêté du 17 juillet 2000 relatif au certificat de capacité pour le 
dressage de chiens au mordant, justificatifs de connaissances et de compétences requis 

 
 

Arrêté préfectoral fixant 
la liste des vétérinaires 

chargés de réaliser 
l’évaluation 

comportementale des 
chiens à Paris 

 

 
Code rural et de la pêche maritime   

Article L211-14-1 
Décret du 6 septembre 2007 relatif à l’évaluation comportementale des chiens pris en 

application de l’article L211-14-1 
Arrêté du 28 août 2009 relatif aux modalités d’inscription des vétérinaires sur une liste 

départementale en vue de réaliser les évaluations comportementales 

 



 
SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

DEPARTEMENT DEFENSE-SECURITE  
 

ARRETE N°2015-00295 
Portant agrément de l’association départementale de protection civile  

du Val-de-Marne pour les formations aux premiers secours 
 

LE PREFET DE POLICE, 

- Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L. 2521-3; 
- Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, notamment ses articles 3 à 40 ; 
 Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ; 
- Vu le décret n°97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ; 
- Vu le décret 2006-41 du 11 janvier 2006 relatif à la sensibilisation à la prévention des risques, aux missions 

des services de secours, à la formation aux premiers secours et à l’enseignement des règles générales de 
sécurité ; 

- Vu l'arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour 
 les formations aux premiers secours ; 
- Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 

premiers secours ;  
- Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 

l’unité d’enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » (PSC 1) ; 
- Vu l’arrêté du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » (PSE 1) ; 
- Vu l’arrêté du 14 novembre 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » (PSE 2) ; 
- Vu l’arrêté 27 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à 
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 1 » (PAE 1) ; 
- Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité 
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ; 
- Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ; 
- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 
relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » ; 
- Vu l’arrêté ministériel du 14 mai 1993 portant agrément à la Fédération Nationale de Protection Civile pour 
les formations aux premiers secours ; 
- Vu l’arrêté ministériel du 19 décembre 2013 portant modification de l’agrément national de sécurité civile 
pour la Fédération Nationale de Protection Civile (Journal Officiel du 28 décembre 2013) ; 
- Vu la décision d’agrément du ministère de l’intérieur n° PSC1 – 1207P11 le 27 novembre 2013 
- Vu la décision d’agrément du ministère de l’intérieur n° PAE FPSC – 1306P02 le 2 septembre 2013 
- Vu la décision d’agrément du ministère de l’intérieur n° PAE FPS – 1306P01 le 2 septembre 2013 
-  Vu la demande, présentée par la présidente de l’association départementale de protection civile 

 du Val-de-Marne, rendue complète le 20 mars 2015; 
- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité, 

…/… 
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A R R E T E 

 
Article 1er  :       L’association départementale de protection civile du Val-de-Marne est agréée pour les 
formations aux premiers secours uniquement dans le département du Val-de-Marne. 
 
Article 2: Cet agrément porte sur les formations suivantes : 
- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ; 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques ; 
- pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours ; 
- pédagogie initiale et commune de formateur ; 
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ; 
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2). 

 
Article 3: Le présent arrêté est délivré pour une période de deux ans et peut être renouvelé sous 
réserve du respect des conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé et du déroulement effectif des 
sessions de formations. 
 La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant son terme, soit le  
7 avril 2017. 
 
Article 4 :  Le présent arrêté reste lié à la validité des décisions d’agréments n° PSC1 – 1207P11,  
n° PAE FPSC – 1306P02, n° PAE FPS – 1306P01 délivrées à la Fédération Nationale de Protection Civile. 
Ce dernier deviendrait, en cas de suspension ou de non renouvellement de celles-ci, immédiatement caduc. 
 
Article 5 :  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du  
Val-de-Marne. 
 

 PARIS, le 7 avril 2015 
 

 POUR LE PREFET DE POLICE 
  Pour le préfet, secrétaire général 

  de la zone de défense et de sécurité 
  L’attaché principal d’administration de l’État, 
  Chef du bureau sécurité civile 
   

 
 
 
  signé : Fabrice DUMAS 

  
 
 
 
 
 
 

2015-00295



 
SECRETARIAT GENERAL 

DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

DEPARTEMENT DEFENSE-SECURITE 
 

ARRETE N°2015-00296 
 

portant agrément du Centre de Formation et d’Intervention Paris Ile-de-France 
de la Société Nationale de Sauvetage en Mer, pour les formations aux premiers secours 

 

LE PREFET DE POLICE, 

- Vu le code général des collectivités territoriales notamment l’article L. 2521-3 et L.2512-1 ; 
- Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile, notamment ses articles 3 à 40 ; 
- Vu le décret n°91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ; 
- Vu le décret n°92-514 du 12 juin 1992 modifié relatif à la formation de moniteur des premiers secours ; 
-  Vu le décret n°92-1195 du 5 novembre 1992 modifié relatif à la formation d’instructeur de secourisme ; 
- Vu le décret n°97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ; 
-Vu le décret 2006-41 du 11 janvier 2006 relatif à la sensibilisation à la prévention des risques, aux 

missions des services de secours, à la formation aux premiers secours et à l’enseignement des règles 
générales de sécurité ; 

- Vu le décret n°2006-237 du 27 février 2006 relatif à la procédure d’agrément de sécurité civile, 
notamment son article 12 ; 

- Vu l'arrêté ministériel du 8 juillet 1992 modifié relatif aux conditions d'habilitation ou d'agrément pour 
 les formations aux premiers secours ; 
- Vu l'arrêté ministériel du 24 mai 2000 portant organisation de la formation continue dans le domaine des 

premiers secours ;  
- Vu l’arrêté du 26 juin 2007 fixant le référentiel national de pédagogie de sécurité civile relatif à l’unité 

d’enseignement « pédagogie appliquée aux emplois/activités de classe 2 » ; 
- Vu l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 

relatif à l’unité d’enseignement « prévention et secours civique de niveau 1 » ; 
- Vu l’arrêté du 24 août 2007 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 

l’unité d’enseignement « Premiers secours en équipe de niveau 1» ; 
- Vu l’arrêté du 8 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à l’unité 

d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ; 
- Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 

l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur de formateurs » ; 
- Vu l’arrêté du 17 août 2012 fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile relatif à 

l’unité d’enseignement « conception et encadrement d’une action de formation » ; 
- Vu l’arrêté du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 

relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ; 
- Vu l’arrêté du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile 

relatif à l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours 
civiques » ; 

- Vu la décision d’agrément du ministère de l’intérieur n° PSC1 – 1206P01 du 29 juin 2012, 
-  Vu la demande, présentée par le directeur du Centre de Formation et d’Intervention Paris Ile-de-France 

de la Société Nationale de Sauvetage en Mer rendue complète le 27 mars 2015 ; 
- Sur proposition du préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité 

,…/… 
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Liberté Egalité Fraternité 
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A R R E T E 

 
Article 1er  : Le Centre de Formation et d’Intervention Paris Ile-de-France de la Société Nationale de 
Sauvetage en Mer est agréé pour les formations aux premiers secours dans les départements de Paris, des 
Hauts-de-Seine et du Val de Marne. 
 
Article 2 : Cet agrément porte sur les formations suivantes : 

- prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC 1) ; 
- premiers secours en équipe de niveau 1 (PSE 1) ; 
- premiers secours en équipe de niveau 2 (PSE 2). 
 
 

Article 3: Le présent arrêté est délivré pour une période de deux ans et peut être renouvelé sous 
réserve du respect des conditions fixées par l’arrêté du 8 juillet 1992 susvisé et du déroulement effectif 
des sessions de formations. 
 La demande de renouvellement devra intervenir au moins 1 mois avant son terme, soit 
le  7 avril  2017. 
 
Article 4 :  Le présent arrêté reste lié à la validité de la décision d’agrément n° PSC1 – 1206P01 
délivrée à la Société Nationale de Sauvetage en Mer. Ce dernier deviendrait, en cas de suspension ou de 
non renouvellement de celles-ci, immédiatement caduc. 
 
Article 5:  Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région d’Île-de-France, préfecture de Paris, de la préfecture de police, de la préfecture des Hauts-de-Seine 
et de la préfecture du Val de Marne. 
 

 PARIS, le 07 avril 2015 
 

  POUR LE PREFET DE POLICE 
  Pour le préfet, secrétaire général 

  de la zone de défense et de sécurité 
  L’Attaché principal d’administration 

                                                                                                         Chef du bureau sécurité civile 
 

 
 

                                                                                                                Signé :Fabrice DUMAS  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2015-00295



 
PREFECTURE DE POLICE, 

PREFECTURE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE DE PARIS 
 

ARRÊTÉ N° 2015-00321 
 

PORTANT APPLICATION DES MESURES D’URGENCE EN CAS 
DE POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE EN ILE-DE-FRANCE 

 
Le Préfet de Police, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité de Paris, 
 
 
Vu le code de l’environnement, et notamment son article L. 223-1 ; 

Vu l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-00573 du 7 juillet 2014 relatif à la procédure d’information – 
recommandation et d’alerte du public en cas de pic de pollution atmosphérique en région d’Ile-de-France ; 

Vu les prévisions de pollution atmosphérique aux particules PM 10 par Airparif pour ce jour et les jours à 
venir ; 
 
Vu le récent épisode prolongé de pollution au PM 10 du 16 au 22 mars 2015 ; 
 
Vu l’avis du collège des experts réunis par audioconférence le 9 avril 2015 ; 
 
Considérant qu’Airparif prévoit que le seuil d’information et de recommandation pour les particules PM 10 
sera dépassé le 10 avril 2015 dans des concentrations plus importantes ;  
 
Considérant la nécessité d’apporter une réponse adaptée et graduée à l’épisode rencontré afin d’en réduire 
l’ampleur et la durée et de limiter l’exposition de la population aux polluants ; 
 
Considérant qu’il est nécessaire de prendre des mesures d’urgence pour la journée du 10 avril 2015 à partir 
de 05h30 ; 
 

Arrête 
  
Article 1 : Le préfet de police, préfet de zone de défense et de sécurité de Paris, déclenche la procédure 
d’alerte. 
 
Article 2 : pour les sources mobiles de pollution 
- La vitesse des véhicules à moteur est limitée sur l’ensemble de la région d’Ile-de-France pour la journée du 
10 avril 2015, de 5h30 à minuit : 

 à 110 km/h sur les portions d’autoroutes normalement limitées à 130 km/h ; 
 à 90 km/h sur les portions d’autoroutes et des voies rapides normalement limitées à 

110 km/h ; 
 à 70 km/h sur les portions d’autoroute, de voies rapides et de routes nationales et 

départementales normalement limitées à 90 km/h. 
 

- La restriction de la circulation sur le réseau routier et autoroutier d’Ile-de-France des véhicules en transit 
dont le poids autorisé en charge excède 3,5 tonnes qui doivent emprunter les itinéraires de contournement 
mentionnés à l’annexe 4 l’arrêté inter-préfectoral n° 2014-00573 du 7 juillet 2014, pour la journée du 10 
avril 2015, de 5h30 à minuit. 
 
Article 3 : pour les sources fixes de pollution sur l’ensemble de la région d’Ile-de-France 
Toute dérogation à l’interdiction de brûlage des déchets verts, y compris agricoles, est suspendue durant la 
journée du 10 avril 2015, de 5h30 à minuit. 
 
 



Article 4 : le préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris, les préfets de 
départements de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, 
du Val-de-Marne, et du Val-d’Oise, le directeur de l’ordre public et de la circulation, le directeur de la 
sécurité de proximité de l’agglomération parisienne et le directeur des transports et de la protection du public 
sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Article 5: le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de chacune des préfectures de la 
région d’Ile-de-France et ampliation en  sera adressée aux services visés à l’article 4 ainsi qu’aux services 
suivants : 

- Région de la gendarmerie d’Ile-de-France ; 
- Direction zonale CRS d’Ile-de-France ; 
- Compagnie autoroutière de CRS d’Ile-de-France ; 
- Direction de l’ordre public et de la circulation ; 
- Direction de la sécurité de proximité de l’agglomération parisienne ; 
- Direction opérationnelle des services techniques et logistiques ; 
- Directions départementales de la sécurité publique 77, 78, 91 et 95 ; 
- Direction des transports et de la protection du public ; 
- Gestionnaires de voirie du réseau routier national (DiRIF, APRR, COFIROUTE, SANEF, SAPN) ; 
- Madame la Maire de Paris (direction de la voirie et des déplacements). 

 
 
 

Fait à Paris, le 09/04/15 
 

Le Préfet de Police, Préfet de la zone 
de défense et de sécurité de Paris 

Pour le Préfet de Police 
Le Préfet, Directeur du Cabinet 

 
 

Patrice LATRON 
 



 
PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 

 
Service territorial de l’architecture et  
patrimoine du Val-de-Marne  

 
ARRÊTÉ PREFECTORAL  n° 2015/ 668 du 13 mars 2015 

 
portant autorisation de travaux situés à Joinville-le-Pont au sein du site 

 classé de l’Ile Fanac 
 

LE PRÉFET DU VAL-DE-MARNE 
 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-7 et L. 341-10 ; 
 
VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles R. 421-7 à R. 421-12 ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des   

départements et des régions ; 
 

VU l’arrêté du 3 septembre 1965, portant classement parmi les sites pittoresques, l’Ile Fanac 
sur la commune de Joinville-le-pont ; 

 
VU l’arrêté n°2013/2813 du 24 septembre 2013 du Préfet du Val-de-Marne portant délégation 

de signature à Madame Véronique CHATENAY-DOLTO, directrice régionale des affaires  
culturelles d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté 2013/065 du 18 octobre 2013 portant subdélégation de signature de Madame 

Véronique CHATENAY-DOLTO, directrice régionale des affaires  culturelles d’Ile-de-France 
à Madame Nathalie BARRY, chef du service territorial de l’architecture et patrimoine du 
Val-de-Marne ; 

 
VU la demande d’autorisation spéciale présentée par Monsieur Olivier DOSNE, maire de 

Joinville-le-Pont en date du 12 février 2015 concernant les travaux réalisés sur l’Ile Fanac,  
et réceptionnée par le service d’urbanisme et aménagement de la mairie de Joinville-le-
Pont le 9 février 2015 ; 

 
VU la saisine du 2 mars 2015 de l’architecte des bâtiments de France auprès du service 

Urbanisme et Aménagement de la mairie de Joinville-Le-Pont ;  
 
VU l’avis de l’architecte des bâtiments de France ; 
 
Considérant le dossier de régularisation relatif aux travaux réalisés par la commune de 
Joinville-le-Pont remis le 12 février 2015 ; 
 
 

A R R E T E  
 
ARTICLE 1er :  
 
Conformément aux articles du code de l’environnement et notamment ses articles L. 341-7 et L. 
341-10 et du code de l’urbanisme et notamment ses articles R. 421-7 à R. 421-12, la demande 
de régularisation des travaux, réalisés au sein du site classé de l’Ile Fanac, déposée par  
Monsieur DOSNE, maire de Joinville-le-Pont concernant : 



 
 
 

- la rénovation des aires de jeux ; 
- l’aménagement PMR (sols) et le nouveau mobilier implanté sur le site : lampadaires, 

poubelles « corolles » et bancs en bois / métal ; 
 
est accordée ; 
 
ARTICLE 2 :  
 
La mise en place de la signalétique relative aux panneaux administratif et associatif, panneaux 
directionnels et « routiers » n’est pas autorisée. 
 
En conséquence, le panneau associatif et le panneau administratif devront être expressément 
déposés avec une échéance d’un mois à réception du présent document. 

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette décision s’applique nonobstant les autres législations et réglementations en vigueur. Le 
présent arrêté est délivré sans préjudice du droit des tiers (obligations contractuelles, servitudes 
de droit privé, etc.).  
 
ARTICLE 4 :   
 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent,  dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le titulaire de la présente 
décision peut également saisir le Préfet du Val-de-Marne d’un recours gracieux dans le même 
délai à compter de la notification de cette décision. Cette dernière démarche prolonge le délai 
de recours contentieux qui pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse 
(l’absence de réponse au terme d’un délai de 2 mois vaut rejet implicite du recours gracieux). 
 
ARTICLE 4 :  
 
Le Préfet du Val-de-Marne, l'architecte des Bâtiments de France et le maire de  Joinville-le-Pont 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
  
               Fait à Vincennes, le 13 mars 2015. 

 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
La Directrice Régionale des Affaires Culturelles 

Région Ile-de-France 
par subdélégation la cheffe du Service  

Territorial de l'Architecture et du Patrimoine du 
Val-de-Marne 

 
 
 

 
     Nathalie BARRY 
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DECISION N° 2015-20 

Annule et remplace la décision n°2014-88 
 

 
DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
La directrice par intérim du Groupe Hospitalier  Paul Guiraud, 
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et 
aux territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté n° 14-870 du Directeur général de l’Agence régionale d’Ile-de-France en date du 27 août 2014 
nommant Madame Nicole PRUNIAUX en qualité de directrice par intérim du groupe hospitalier Paul 
Guiraud à compter du 28 août 2014 ; 
  
Vu la décision n°2006-002932 en date du 12 décembre 2006 portant recrutement par voie de 
détachement de Mme Evelyne TERRAT en qualité de directrice des soins du groupe hospitalier  Paul 
Guiraud de Villejuif et en qualité de  directrice de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers à compter du 
1er octobre 2007 ; 
 
Vu l’arrêté en date du 15 février 2011 nommant Madame Charlotte LHOMME en qualité de directrice 
adjointe au groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er avril 2011 ; 
 
Vu l’arrêté en date du 9 janvier 2013 nommant Monsieur Philippe AYFRE en qualité de directeur adjoint 
du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er février 2013 ; 
 
Vu la note de service n°92-2014 nommant Madame Francine RAUCOURT coordonatrice générale des 
soins, à compter du 5 mai 2014; 
 
Vu l’arrêté en date du 23 juillet 2014 nommant Madame Cécilia BOISSERIE en qualité de directrice 
adjointe au groupe hospitalier Paul GUIRAUD à compter du 1er septembre 2014 ; 
 
Vu l’arrêté en date du 7 novembre 2014 nommant Monsieur Jean-François DUTHEIL en qualité de 
directeur adjoint du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er décembre 2014 ;  
 
Vu l’organisation de la Direction ; 
 
Attendu qu’il convient de modifier certaines dispositions relatives aux délégations dans le cadre de la 
garde administrative ; 

 
 
 

- DECIDE - 
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ARTICLE 1 :  

 

Une délégation de signature est accordée à : 

- Madame Charlotte LHOMME 

- Monsieur David LAFARGE 

- Monsieur Steeve MOHN 

- Madame Nathalie LAMBROT 

- Madame Evelyne TERRAT 

- Madame Dominique BRETTE 

- Madame Francine RAUCOURT 

- Madame Chérine MENAI 

- Madame Cécilia BOISSERIE  

- Monsieur Jean-François DUTHEIL 

 

Ayant pour effet de signer, au nom de Madame  la directrice par intérim : 

- tout document de quelque nature qu’il soit, présentant un caractère d’urgence pour le 
fonctionnement du groupe hospitalier ou l’intérêt des patients, dans le cadre de la garde 
administrative.  

- de signer toutes décisions d’admission des articles L. 3212-1 et suivants du Code de la santé 
publiques (y compris celles relatives aux soins psychiatriques pour péril imminent) ; 

- de signer toutes décisions de maintien en soins psychiatriques en application des articles L. 
3212-4 et suivants du Code de la santé publique. 

 

ARTICLE 2:  
 
L’administrateur de garde rendra compte, immédiatement à l’issue de sa garde, des actes et décisions 
pris à ce titre à Madame la directrice par intérim ou, en son absence, au cadre de direction assurant 
l’intérim de ses fonctions.  

Ces actes sont également consignés dans le rapport de garde. 

 
ARTICLE 3:  
 
Cette décision annule et remplace la décision n°2014-88 « donnant délégation de signature dans le cadre 
de la garde administrative » du 1er décembre 2014. 
 
ARTICLE 4:  
 
Madame Nicole PRUNIAUX, directrice par intérim  du groupe hospitalier, est chargée de l’application de 
la présente décision.  
 
ARTICLE 5:  
 
La présente décision sera publiée au bulletin des actes administratifs  de la préfecture du Val-de-Marne, 
ainsi que sur les sites intranet et internet du groupe hospitalier.  Elle sera notifiée pour information à 
Monsieur le Trésorier principal. 
 

Fait à Villejuif, 31 mars 2015 
 

La directrice par intérim 
 
 
 

Nicole PRUNIAUX 
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DECISION N° 2015-21 

Modifie la décision n°2015-14 du 11 février 2015 
 

 
 
 

 

DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE 
 
 

La directrice par intérim du groupe hospitalier Paul Guiraud,  
 
 

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et 
aux territoires ; 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ; 
 

Vu l’arrêté n° 14-870 du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France en date du 27 
août 2014  nommant Madame Nicole PRUNIAUX en qualité de directrice par intérim du groupe 
hospitalier Paul Guiraud à compter du 28 août 2014 ; 
  

Vu la décision n°2006-002932 en date du 12 décembre 2006 portant recrutement par voie de détachement 
de Mme Evelyne TERRAT en qualité de directrice des soins du groupe hospitalier  Paul Guiraud de 
Villejuif et en qualité de  directrice de l’Institut de Formation en Soins Infirmiers à compter du 1er 
octobre 2007 ; 
 

Vu l’arrêté en date du 15 février 2011 nommant Madame Charlotte LHOMME en qualité de directrice 
adjointe au groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er avril 2011 ; 
 

Vu l’arrêté en date du 9 janvier 2013 nommant Monsieur Philippe AYFRE en qualité de directeur adjoint 
du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er février 2013 ; 
 

Vu la note de service n°92-2014 nommant Madame Francine RAUCOURT coordonatrice générale des 
soins, à compter du 5 mai 2014; 
 

Vu l’arrêté en date du 23 juillet 2014 nommant Madame Cécilia BOISSERIE en qualité de directrice 
adjointe au groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er septembre 2014 ; 
 

Vu l’arrêté en date du 7 novembre 2014 nommant Monsieur Jean-François DUTHEIL en qualité de 
directeur adjoint du groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er décembre 2014 ;  
 

Vu la décision n°2015-14 donnant délégation de signature, en date du 11 février 2015 ; 
 

Vu l’organisation de la Direction ; 
 

Attendu qu’il convient de modifier certaines dispositions relatives aux délégations ; 
 

 
 
 

- DECIDE - 
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ARTICLE 1 :  
 

L’article 1 de la décision n°2015-14 susvisée est modifié comme suit : 
 

« En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nicole PRUNIAUX, directrice par intérim du groupe 
hospitalier Paul Guiraud, délégation de signature est donnée  à Madame Charlotte LHOMME, à Monsieur 
Philippe AYFRE, à Madame Cécilia BOISSERIE, et à Monsieur Jean-François DUTHEIL, directeurs 
adjoints, à l’effet de signer au nom du directeur tous actes, décisions non budgétaires, avis, notes de 
service et courriers internes ou externes à l’établissement. »  
 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le paragraphe 3.4 de l’article 3 de la décision n°2015-14 susvisée est modifié comme suit :  
 

« 3.4 Une délégation  permanente est donnée à Madame Cécilia BOISSERIE, directrice adjointe, et à 
Madame Nathalie LAMBROT, attachée d’administration hospitalière, à l’effet :  
 

- de signer toutes correspondances et actes administratifs ayant trait aux admissions et à la 
gestion du pré contentieux ; 

- de signer toutes décisions d’admission des articles L. 3212-1 et suivants du Code de la santé 
publique (y compris celles relatives aux soins psychiatriques pour péril imminent) ; 

- de signer toutes décisions de maintien en soins psychiatriques en application des articles L. 
3212-4 et suivants du Code de la santé publique ; 

- de notifier ou transmettre au représentant de l’Etat dans le département ou au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques, au procureur de la République, au juge des libertés et de la détention, aux 
personnes admises en soins psychiatriques et à leur famille, copie de tous avis, décisions, 
certificats, attestations en application et conformément aux dispositions du titre Ier du Livre II 
de la troisième partie du Code de la santé publique (partie législative) ; 

- de convoquer le collège prévu à l’article L. 3211-9 du Code de la santé publique et 
transmettre l’avis dudit collège au représentant de l’Etat ou au Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé et, le cas échéant, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques et au juge de la liberté et de la détention ; 

- de saisir le juge des libertés et de la détention en application des articles L. 3211-12 et 
suivants du Code de la santé publique ; 

-  de représenter le groupe hospitalier Paul Guiraud lors des audiences relatives aux soins 
psychiatriques sans consentement et de signer les décisions de justice rendues dans le cadre 
desdites audiences ; 

- de signer les demandes d’extrait d’acte de naissance et d’établissement des fiches d’état civil 
pour les malades, les déclarations de décès, ordres de mission et décomptes de frais de 
mission s’y rapportant, les lettres d’acceptation d’un malade à l’UMD Henri Colin, les 
vérifications des pièces produites pour l’autorisation de visite à l’UMD ;  

- de vérifier les pièces produites pour l’admission d’un patient à l’UHSA et signer l’accord 
administratif d’admission à l’UHSA. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement simultanés de Madame Cécilia BOISSERIE et de Madame Nathalie 
LAMBROT, la même délégation de signature est donnée à Madame Sophie GUIGUE, et une délégation 
de signature est donnée à Madame Charlotte LHOMME, à Madame Francine RAUCOURT, à Monsieur 
Philippe AYFRE, et à Monsieur Jean-François DUTHEIL, directeurs adjoints, à l’effet : 

- de signer toutes décisions d’admission des articles L. 3212-1 et suivants du Code de la santé 
publiques (y compris celles relatives aux soins psychiatriques pour péril imminent) ; 

- de signer toutes décisions de maintien en soins psychiatriques en application des articles L. 
3212-4 et suivants du Code de la santé publique. 
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Une délégation permanente est donnée à Madame Isabelle JARAUD, cadre administratif du pôle Clamart, 
à l’effet : 

- de signer toutes décisions d’admission des articles L. 3212-1 et suivants du Code de la santé 
publique (y compris celles relatives aux soins psychiatriques pour péril imminent) au sein du 
pôle Clamart ; 

- de signer toutes décisions de maintien en soins psychiatriques en application des articles L. 
3212-4 et suivants du Code de la santé publique au sein du pôle Clamart ; 

- de notifier ou transmettre au représentant de l’Etat dans le département ou au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques, au procureur de la République, au juge des libertés et de la détention, aux 
personnes admises en soins psychiatriques et à leur famille, copie de tous avis, décisions, 
certificats, attestations en application et conformément aux dispositions du titre Ier du Livre II 
de la troisième partie du Code de la santé publique (partie législative) pour les patients du 
pôle Clamart ; 

- de convoquer le collège prévu à l’article L. 3211-9 du Code de la santé publique et 
transmettre l’avis dudit collège au représentant de l’Etat ou au Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé et, le cas échéant, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques et au juge de la liberté et de la détention, pour les patients du pôle Clamart ; 

- de signer les demandes d’extrait d’acte de naissance et d’établissement des fiches d’état civil 
pour les malades, les déclarations de décès pour les patients du pôle Clamart. 

- de représenter le groupe hospitalier Paul Guiraud lors des audiences relatives aux soins 
psychiatriques sans consentement et de signer les décisions de justice rendues dans le cadre 
des dites audiences par le Juge des Libertés et de la détention de Nanterre pour le pôle 
Clamart ; 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LAMBROT, une délégation de signature est 
donnée à Madame Aurélie BONANCA et à Madame Sophie GUIGUE, et en son absence à Mme 
Kadiatou FOFANA, à l’effet : 

- de signer toutes correspondances et actes administratifs ayant trait aux admissions;  
- de saisir le juge des libertés et de la détention en application des articles L 3211-12 et suivants 

du Code de la santé publique ; 
- de représenter le groupe hospitalier Paul Guiraud lors des audiences relatives aux soins 

psychiatriques sans consentement et de signer les décisions de justice rendues dans le cadre 
desdites audiences ; 

- de convoquer le collège prévu à l’article L. 3211-9 du Code de la santé publique et 
transmettre l’avis dudit collège au représentant de l’Etat ou au Directeur général de l’Agence 
Régionale de Santé et, le cas échéant, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques et au juge de la liberté et de la détention ; 

- de notifier ou transmettre au représentant de l’Etat dans le département ou au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques, au procureur de la République, au juge des libertés et de la détention, aux 
personnes admises en soins psychiatriques et à leur famille, copie de tous avis, décisions, 
certificats, attestations en application et conformément aux dispositions du titre Ier du Livre II 
de la troisième partie du Code de la santé publique (partie législative) ; 

- de transmettre l’avis du collège prévu à l’article L. 3211-9 du Code de la santé publique au 
représentant de l’Etat ou au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé, et, le cas 
échéant, à la Commission Départementale des Soins Psychiatriques et au juge de la liberté et 
de la détention ; 

- de signer les demandes d’extrait d’acte de naissance et d’établissement des fiches d’état civil 
pour les malades, les déclarations de décès, ordres de mission et décomptes de frais de 
mission s’y rapportant, les lettres d’acceptation d’un malade à l’UMD Henri Colin, les 
vérifications des pièces produites pour l’autorisation de visite à l’UMD.  

- de vérifier les pièces produites pour l’admission d’un patient à l’UHSA et signer l’accord 
administratif d’admission à l’UHSA. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LAMBROT, une délégation de signature est 
donnée à Mademoiselle Hafida AJYACH,  adjoint des cadres hospitaliers à l’effet : 

- de signer toutes correspondances et actes administratifs ayant trait aux admissions; 
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- de notifier ou transmettre au représentant de l’Etat dans le département ou au Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé, à la Commission Départementale des Soins 
Psychiatriques, au procureur de la République, au juge des libertés et de la détention, aux 
personnes admises en soins psychiatriques et à leur famille, copie de tous avis, décisions, 
certificats, attestations en application et conformément aux dispositions du titre Ier du Livre II 
de la troisième partie du Code de la santé publique (partie législative) ; 

- de transmettre l’avis du collège prévu à l’article L. 3211-9 du Code de la santé publique au 
représentant de l’Etat ou au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé, et, le cas 
échéant, à la Commission Départementale des Soins Psychiatriques et au juge de la liberté et 
de la détention ; 

- de signer les demandes d’extrait d’acte de naissance et d’établissement des fiches d’état civil 
pour les malades, les déclarations de décès, ordres de mission et décomptes de frais de 
mission s’y rapportant ; 

- de représenter le groupe hospitalier Paul Guiraud lors des audiences relatives aux soins 
psychiatriques sans consentement et de signer les décisions de justice rendues dans le cadre 
des dites audiences par le Juge des Libertés et de la détention de Nanterre pour le pôle 
Clamart. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LAMBROT, de Madame Aurélie BONANCA 
et de Madame Sophie GUIGUE, une délégation de signature est donnée à Mademoiselle Hafida AJYACH 
et à Madame Isabelle JARAUD à l’effet : 

- de signer les décisions de justice rendues dans le cadre des audiences  relatives aux soins 
psychiatriques sans consentement. 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mademoiselle Hafida AJYACH, une délégation de signature est 
donnée à Madame Marie-Laure MADELON, Madame Gaëlle GOTORBE et Madame DIAWARA Dorine 
à l’effet : 

 - de recevoir la demande du tiers ne sachant ni lire ni écrire ; 
 - de signer les autorisations de sorties des patients en soins psychiatriques sans le consentement à 
la demande d’un tiers ou en cas de péril imminent et de viser les autorisations de sorties des patients en 
soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat ; 

 - de signer les demandes de transfert de patients vers d’autres établissements de santé. 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Nathalie LAMBROT, de Madame Aurélie 
BONANCA et de Madame Sophie GUIGUE, une délégation de signature est donnée à Madame 
Françoise MOREL, Madame Déborah LINON, Monsieur Safi AZZABOU, Monsieur Madjid 
REZIOUK, Monsieur Fabio RUBIU et Madame MOULIN Sandrine à l’effet :  
 - de signer les autorisations de sorties des patients en soins psychiatriques sans le consentement à 
la demande d’un tiers ou en cas de péril imminent et de viser les autorisations de sorties des patients en 
soins psychiatriques sur décision du représentant de l’Etat. »  

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Madame Nicole PRUNIAUX, directrice par intérim  du groupe hospitalier, est chargée de l’application de 
la présente décision.  
 
 

ARTICLE 4 : 
 

La présente décision sera publiée au bulletin des actes administratifs  de la préfecture du Val-de-Marne, 
ainsi que sur les sites intranet et internet du groupe hospitalier.  Elle sera notifiée pour information à 
Monsieur le Trésorier principal. 
 

 

Fait à Villejuif, le 31 mars 2015   
 

La directrice par intérim 
 
 

 
Nicole PRUNIAUX 



 1

 
 

 
DECISION N° 2015-22 

 

 
DONNANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
La directrice par intérim du groupe hospitalier Paul Guiraud,  
 
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux 
territoires ; 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 6143-7 et D. 6143-33 et suivants ; 
 
Vu l’arrêté n° 14-870 du Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France en date du 27 août 2014  
nommant Madame Nicole PRUNIAUX en qualité de directrice par intérim du groupe hospitalier Paul Guiraud à 
compter du 28 août 2014 ; 
  
Vu l’arrêté en date du 15 février 2011 nommant Madame Charlotte LHOMME en qualité de directrice adjointe au 
groupe hospitalier Paul Guiraud à compter du 1er avril 2011 ; 
 
Vu le projet de bail à construction concernant la construction / réhabilitation des bâtiments 14 et 15 signé par le 
directeur du groupe hospitalier Paul Guiraud le 8 juillet 2014 ; 
 
Vu l’organisation de la Direction ; 
 
Attendu que, conformément au code de la santé publique, le directeur d’un établissement public de santé conclut les 
acquisitions, aliénations, échanges d'immeubles et leur affectation ainsi que les baux de plus de dix-huit ans ;  
 
Attendu que  dans le cadre de cette compétence, le directeur d'un établissement public de santé peut, sous sa 
responsabilité, déléguer sa signature ; 
 
Attendu que Madame Nicole PRUNIAUX, directrice par intérim, est empêchée à la date de signature du bail à 
construction définitif concernant la construction / réhabilitation des bâtiments 14 et 15 ; 
 
 
 

 
- DECIDE - 

 

 

ARTICLE 1 : 

 

Une délégation de signature est donnée à Madame Charlotte LHOMME, directrice adjointe, afin de signer le bail à 
construction définitif concernant la construction / réhabilitation des bâtiments 14 et 15. 
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ARTICLE 2:  
 
Madame Nicole PRUNIAUX, directrice par intérim  du groupe hospitalier, est chargée de l’application de la 
présente décision.  
 
 
ARTICLE 3:  
 
La présente décision sera publiée au bulletin des actes administratifs  de la préfecture du Val-de-Marne, ainsi que sur 
les sites intranet et internet du groupe hospitalier.   
 
 

Fait à Villejuif, 2 avril  2015 
 

La directrice par intérim 
 
 

Nicole PRUNIAUX 
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